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SECTION I – AVIS D’APPEL D’OFFRES 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

AVIS DôAPPEL DôOFFRES  
 
 
Visa de conformité de la DGBFIP : 
 
 
Date de lancement   : 29 juin 2015  
Appel d'offres   : N°07/MDN/DGSSM/HIA OBO/2015  
Nom du projet    : Alimentation  
Source de financement  : Budget de lôEtat Gabonais, exercice 2016 
 
1.  OBJET 
LôH¹pital dôInstruction des Arm®es Omar BONGO ONDIMBA (HIAOBO) lance un appel d'offres 
pour les prestations du service de restauration (patients et personnel).  
 
2.  ALLOTISSEMENT  
Le pr®sent appel dôoffres est constitu® dôun lot unique et indivisible. 
 
3.  PARTICIPATION  
Sont admis ¨ concourir, tous les soumissionnaires non concern®s par les mesures dôexclusion 
et dôincapacit® de lôarticle 74 du d®cret nÁ0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des 
Marchés Publics. 

 
4.  CRITERES DE QUALIFICATION  

En application des dispositions des articles 71 à 73 du code des marchés publics, les 
soumissionnaires doivent justifier aux fins dôattribution du march®, de leurs capacit®s 
juridiques, techniques et financières. 
 
5. RETRAIT DES DOSSI ERS ET RENSEIGNEMENTS 
Le dossier d'appel d'offres peut °tre retir® ¨ lôadresse ci-dessous contre paiement au Trésor 
Public d'un montant non remboursable de 300 000 FCFA pour chaque lot. Les 
soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des renseignements complémentaires à la même 
adresse : 
 

H¹pital dôInstruction des Arm®es Omar BONGO ONDIMBA 
BP: 20  404 - Tél.  (241) 01 79 37 10/(241) 01 79 36 99 (Service Budget)  

Fax (241) 01 46 30 49 ïe-mail  : hiaobo@yahoo.fr  
 
6. CRITERES DôEVALUATION 
Les offres seront évaluées conform®ment aux dispositions de lôarticle 31 des Donn®es 
Particuli¯res .du Dossier dôAppel dôOffres. 
 
7. DEPOT DES OFFRES ET GARANTIE DE SOUMISSION  

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

-------------------------- 

DIRECTION GENERALE DU SERVICE DE SANTE MILITAIRE 

-------------------------- 

HOPITAL DES INSTRUCTIONS DES ARMEES OMAR BONGO ONDIMBA 



 

 

Les offres doivent °tre d®pos®es ¨ lôadresse mentionn®e ci-dessus au plus tard le 02 octobre 
2015 à 8 heures 30 minutes et °tre accompagn®es d'une garantie de soumission dôun 
montant ®quivalent ¨ 2% du montant de lôoffre. 
A compter de cette date, ces offres resteront valables 120 jours. 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 81 du Code des Marchés Publics, les entreprises 
bénéficiant de l'agrément PME ayant au plus cinq ans d'existence ne sont pas soumises à 
l'obligation de garantie.  
 
8. OUVERTURE DES PLIS  
Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 
être présents, le 02 octobre 2015 à 09 heures 30 minutes 
 

Le Directeur Général du Budget et 
des Finances Publiques  

Le Médecin Chef, Commandant 
lôH¹pital des Instructions des Arm®es 

 
 
 
 

 
 

Jean -Fidèle OTANDAULT  

 
 

 

 

 
Médecin Général,  

Pr Béatrice NGUEMA EDZANG  
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SECTION II – INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 

 

A.  Introduction 

 

1. Portée de la 

soumission 

1.1 LôAutorit® Contractante, tel quôil est d®fini dans les Donn®es 

Particuli¯res de lôAppel dôOffres (DPAO), lance un appel dôoffres 

pour la réalisation des Prestations brièvement définis dans les 

DPAO et décrite dans le cahier des charges joint au dossier dôappel 

dôoffres. Le nom du projet ainsi que le num®ro dôidentification de 

lôappel dôoffres figurent dans les DPAO. 
 

1.2 Dans le pr®sent dossier dôappel dôoffres : 
 

a) les termes ñsoumissionò et ñoffreò et leurs d®riv®s sont 

synonymes ; 

b) le terme ñpar ®critò signifie communiqu® sous forme ®crite avec 
accusé de réception ; et 

c) le terme ñjourò d®signe un jour calendaire. 
 

2. Origine des fonds 

et budget alloué 

2.1 Les paiements autoris®s par lôAutorit® Contractante au titre du 

march® pour lequel le pr®sent appel dôoffres est lanc® (ci-après 

dénommé le Marché) seront couverts par la source de financement 

du projet définie dans les DPAO. 
 

2.2    Le budget alloué au projet est spécifié dans les DPAO. 
 

3. Soumissionnaires 

admis à concourir 

3.1 LôAppel dôoffres sôadresse ¨ tout soumissionnaire r®pondant aux 

trois (3) critères ci-après : 
 

(a) un soumissionnaire ne doit pas être concerné par les critères 

dôexclusion de lôarticle 74 du d®cret nÁ0254/PR/MEEDD du 

19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics ; 
 

(b) un soumissionnaire ne doit pas être affilié à une société ou 

entité : 
 

(i) qui a fourni des services de conseil pendant la phase 

préparatoire du projet, ou 
 

(ii) qui a été engagée (ou serait engagée) comme Maître 

dôOeuvre au titre du March®;  
 

(c) un soumissionnaire ne doit pas avoir fait lôobjet dôune 

d®cision dôexclusion pour corruption ou manoeuvres 

frauduleuses prise par les tribunaux en vertu des dispositions 

de lôarticle 179 et 180 du d®cret nÁ0254/PR/MEEDD du 19 

juin 2012 portant Code des Marchés Publics. 
 

3.2 Les soumissionnaires fourniront toutes les pièces établissant leur 

admissibilit® ¨ concourir que lôAutorit® Contractante peut exiger. 

La liste de ces pièces figure dans les DPAO. 
 

3.3 Les entreprises publiques sont admissibles si elles répondent 

également aux critères suivants : être juridiquement et 

financièrement autonomes, exécuter leurs activités dans le cadre du 

droit commercial et ne pas °tre plac®es sous la tutelle ou lôautorit® 

directe ou indirecte de  lôAutorit® Contractante. 
 

4. Matériels, 4.1 Les matériels du prestataire, les fournitures, équipements et services 



 

 

fournitures, 

équipements et 

services autorisés 

devant être fournis dans le cadre du Marché peuvent provenir de 

tout pays, sauf mention contraire stipulée dans les DPAO. 
 

4.2 Aux fins de la Clause 4.1 ci-dessus, le terme ñprovenanceò d®signe 

le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et 

dôo½ proviennent les services. Le terme ñserviceò d®signe 

notamment des services tels que la maintenance, lôassurance, le 

transport, lôinstallation et la formation. 
 

5. Qualification du 

Soumissionnaire 

5.1 En application des dispositions des articles 71 à 73 du code des 

marchés publics, le soumissionnaire doit justifier aux fins 

dôattribution du march®, de ses capacit®s juridiques, techniques et 

financières. 
 

5.2 Aux termes de la clause 5.1 ci-dessus, le soumissionnaire doit, pour 

être qualifié, satisfaire aux crit¯res ®num®r®s dans lôarticle 5.3 ci-

après. 
 

5.3 Pour des prestations dont lôex®cution requiert une exp®rience 

sp®cifique de lôentreprise, le soumissionnaire doit, pour °tre 

qualifié, satisfaire aux six (6) critères suivants : 
 

a) Critère 1 : Situation juridique et administrative 
 

¶ attestation de non faillite datant de moins de trois (3) mois, 

¶ attestation dôimposition, sauf exonération prouvée, 

¶ attestation CNSS du trimestre, 

¶ agrément de commerce ou fiche circuit dont l’objet 

correspond à celui du projet, 

¶ quittance du Trésor public. 
 

b) Critère 2 : Situation financière 
 

Le soumissionnaire doit présenter les états financiers certifiés 

démontrant la solidité actuelle de sa situation financière et sa 

profitabilit® ¨ long terme pour le nombre dôann®es sp®cifi® dans les 

données particuli¯res dôappel dôoffres.  
 

c) Critère 3 : Expérience spécifique en prestations similaires 
 

Compter à son actif à titre de prestataire ou de sous-traitant au moins 

le nombre de marchés spécifié dans les DPAO au cours de la période 

donnée dans les DPAO qui ont été exécutés de manière satisfaisante 

et achev®s ¨ concurrence dôau moins soixante dix (70) pour cent. La 

similitude portera sur la taille physique, la complexité, les 

méthodes/technologie ou autres. 
 

d) Critère 4 : Capacité de financement 

 

Avoir accès à des financements tels que des avoirs liquides, lignes de 

crédits et disposer dôautres ressources financi¯res nettes de tout autre 

engagement contractuel et hors toute avance pouvant être payée au 

titre du marché, au moins égaux au montant spécifié dans les DPAO 

suivant lôun des mod¯les des formulaires types. 
 

e) Critère 5 : Personnel clé 
 

Disposer dôun personnel cl® défini dans les DPAO dont la 

qualification et lôexp®rience sont av®r®es et en rapport avec la 

méthodologie de travail envisagée. 



 

 

 

f) Critère 6 : Disponibilité du matériel indispensable 
 

Disposer du matériel indispensable à la réalisation des prestations et 

en rapport avec la méthodologie de travail envisagée. 
 

g) Critère 7 : Méthodologie de travail 
 

Proposer une méthodologie de travail en mesure de satisfaire les 

attentes de lôAutorit® Contractante. 
 

5.4  Lôexistence dôune s®rie r®guli¯re de litiges et de sentences arbitrales 

¨ lôencontre du soumissionnaire ou de lôun ou lôautre membre dôun 

groupement dôentreprises conduit ¨ la disqualification. 
 

5.5  Les soumissions présentées par deux ou plusieurs prestataires 

groupés doivent satisfaire aux conditions suivantes : 
 

 (a) lôoffre et, lorsque lôoffre a ®t® retenue, lôActe dôengagement 

doivent être signés de façon à engager tous les membres du 

groupement; 
 

(b) un des membres du groupement doit être désigné comme 

mandataire commun et cette autorisation doit être attestée par 

la pr®sentation dôun pouvoir par les signataires d¾ment 

habilités de chacun des membres du groupement; 
 

(c) le mandataire commun doit être habilité à assumer les 

responsabilités et à recevoir les instructions pour le compte et 

au nom de chacun et de tous les membres du groupement, et 

lôensemble de lôex®cution du March®, y compris les 

paiements, se fera exclusivement avec lui; 
 

(d) tous les membres du groupement doivent être responsables 

conjointement ou solidairement de lôex®cution du March®, 

conformément aux dispositions dudit Marché, et une 

d®claration ¨ cet effet est incluse dans lôautorisation 

mentionn®e ¨ lôalin®a (b) ci-dessus ainsi que dans la 

soumission et lôActe dôengagement (au cas o½ leur offre serait 

retenue); et 
 

(e) une copie de lôaccord de groupement conclu entre les 

membres du groupement doit être jointe à la soumission. 
 

5.6 Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions 

de méthodes et de calendrier de travail assez détaillées pour 

d®montrer quôelles sont conformes aux besoins exprimés et aux 

d®lais dôex®cution vis®s ¨ la Clause 1.1 des Instructions aux 

soumissionnaires (IS). 
 

5.7 Les soumissionnaires demandant ¨ b®n®ficier dôune marge de 

pr®f®rence lors de lô®valuation des offres, doivent fournir tous les 

renseignements n®cessaires pour prouver quôils satisfont aux 

crit¯res dô®ligibilit® d®crits ¨ la Clause 32 des IS. 
 

6. Une offre par 

Soumissionnaire 

6.1 Chaque soumissionnaire ne pr®sentera quôune offre, ¨ titre 

individuel ou en tant que membre dôun groupement dôentreprises. 

Un soumissionnaire qui présente plusieurs offres ou qui participe à 

plusieurs offres (¨ lôexception des variantes pr®sent®es en vertu de 

la Clause 18 des IS) sera disqualifié. 
 



 

 

7. Frais de 

soumission 

7.1 Le Soumissionnaire supportera tous les frais liés à la préparation et 

¨ la remise de son offre, et lôAutorité Contractante ne sera en aucun 

cas responsable de ces frais, ni tenu de les payer, quels que soient le 

d®roulement et lôissue de la proc®dure dôappel dôoffres. 
 

8. Visite du site des 

prestations 

8.1 Il est conseill® au Soumissionnaire de visiter et dôinspecter le site 

des prestations et ses environs et dôobtenir par lui-même, et sous sa 

propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être 

n®cessaires pour la pr®paration de lôoffre et la signature dôun 

march® pour lôex®cution des prestations. Les co¾ts li®s ¨ la visite du 

site sont à la charge du Soumissionnaire. 
 

8.2 LôAutorit® Contractante autorisera le Soumissionnaire et ses 

employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains 

aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que 

le Soumissionnaire, ses employ®s et agents d®gagent lôAutorité 

Contractante, ses employés et agents, de toute responsabilité 

pouvant en r®sulter et les indemnisent si n®cessaire, et quôils 

demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des 

pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de 

cette visite. 
 

8.3 LôAutorit® Contractante peut organiser une visite du site des 

prestations au moment de la r®union pr®paratoire ¨ lô®tablissement 

des offres mentionnée à la Clause 19 des IS. 
 

 

B.  Dossier d’Appel d’Offres 
 

9. Contenu du 

dossier d’appel 

d’offres 

9.1 Le Dossier dôAppel dôoffres comprend les documents ®num®r®s ci-

après en tenant compte de tout additif publié conformément à la 

Clause 11 des IS : 
 

(a) Instructions aux soumissionnaires (IS) 

(b) Donn®es particuli¯res de lôAppel dôOffres (DPAO) 

(c) Cahier des clauses administratives générales (CCAG) 

(d) Cahier des clauses administratives particulières 

(CCAP;  

(e) ) Cahier de charges ;  

(f) bordereau des prix et détail quantitatif et estimatif ; 

(g)  modèle de formulaires tels que : 

¶ Modèle de soumission,  

¶ Modèle de garantie de soumission 

¶ Mod¯le dôattestation CNSS; 

¶ Mod¯le dôattestation de non faillite ; 

¶ Modèle de formulaire de la capacité de financement 

/disponibilit® dôun fond de roulement; 

¶ Mod¯les de non litige, d®claration sur lôhonneur et 
de non ant®c®dent dôex®cution ; 

¶ Modèle de formulaire de la situation financière ; 

¶  Modèle de formulaire de la disponibilité du 

matériel ; 

¶ Modèle de formulaire du personnel proposé ; 

¶Etc. 
 

9.2  LôAutorit® Contractante ne peut °tre tenu responsable de lôint®gralit®  

du Dossier dôappel dôoffres et de ses additifs, sôils nôont pas ®t®  



 

 

 

C. Préparation des offres 

 

12. Langue de l’offre 12.1 Lôoffre ainsi que toute correspondance et tous documents 

concernant la soumission échangée entre le Soumissionnaire et 

lôAutorit® Contractante seront r®dig®s en franais. Les documents 

complémentaires et les imprimés fournis par le Soumissionnaire 

peuvent être rédigés dans une autre langue ¨ condition dô°tre 

accompagn®s dôune traduction pr®cise en franais des passages 

concernant lôoffre, auquel cas, aux fins dôinterpr®tation de lôoffre, 

la traduction française fait foi. 
 

13. Documents 

constituant l’offre 

13.1 Lôoffre pr®sent®e par le Soumissionnaire comprendra les 

documents suivants dûment remplis, paraphés et signés : 

- Soumission et annexes 

- les éléments de preuve écrite établis conformément aux 

dispositions de la Clause 14 des IS démontrant que le 

Soumissionnaire est qualifié pour exécuter le marché si son offre est 

acceptée ; 

 - les éléments de preuve écrite établis conformément aux 

dispositions de la Clause 15 des IS démontrant que les fournitures et 

obtenus directement de lui ou dôun agent autoris® par lui. 
 

9.3   Le soumissionnaire doit fournir tous les renseignements et 

documents demand®s dans le Dossier dôappel dôoffres. Tout 

manquement peut entraîner le rejet de son offre. 
 

10. Eclaircis-

sements apportés 

au dossier d’appel 

d’offres 

10.1 Tout Soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le 

dossier dôappel dôoffres peut en faire la demande ¨ lôAutorit® 

Contractante par écrit, télégramme, télécopie, courriel ou télex à 

lôadresse de lôAutorit® Contractante indiqu®e dans les DPAO, au 

plus tard dix (10) jours ouvrables avant la date dôouverture des plis.  
 

         LôAutorit® Contractante r®pondra par ®crit ¨ toute demande 

dô®claircissement reçue au moins quinze (15) jours avant la date 

limite de d®p¹t des offres. Une copie de la r®ponse de lôAutorit® 

Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas 

son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le 

dossier dôappel dôoffres. 
 

11. Modification 

du dossier 

d’appel d’offres 

11.1 A tout moment avant la date fixée pour le dépôt des offres,  

         lôAutorit® Contractante peut modifier le dossier dôappel dôoffres en 

publiant un additif. 
 

11.2 Tout additif ainsi publié fera partie int®grante du dossier dôappel 

dôoffres conform®ment ¨ la Clause 9.1 des IS et doit °tre 

communiqué par écrit ou par télex (ci-apr¯s le mot ñt®lexò signifie 

aussi télégramme, courriel et télécopie), à tous les soumissionnaires 

qui ont acheté le Dossier dôAppel dôoffres. Ces derniers accuseront 

r®ception de chacun des additifs de lôAutorit® Contractante par ®crit 

ou par télex ou courriel. 
 

11.3 Pour donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir 

compte de lôadditif dans la pr®paration de leurs offres, lôAutorit® 

Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de 

dépôt des offres, conformément aux dispositions de la Clause 22 des 

IS. 
 



 

 

les services annexes à fournir par le Soumissionnaire sont 

conformes au Dossier dôAppel dôOffres; 

- une garantie de soumission établie conformément aux dispositions 

de la Clause 16 des IS ; 

- la quittance du Trésor Public ; 

- les attestations CNSS, non faillite et imposition revêtue du cachet 

du comptable public dont la validité est précisée dans les données 

particuli¯res dôappel dôoffres ; 

- lôagr®ment de commerce ou la fiche circuit dont lôobjet correspond 

à celui du projet ;  

- les polices dôassurance n®cessaires ; 

- les bilans et les comptes de r®sultats du nombre dôann®es sp®cifi® 

dans les donn®es particuli¯res dôappel dôoffres ; 

- bordereau des prix et détail quantitatif et estimatif ;  

- offres variantes si elles sont sollicitées ; 

- formulaire de la situation financière dûment rempli et signé ; 

- formulaire de la disponibilité du matériel dûment rempli et signé ; 

- formulaire de la capacit® de financement/disponibilit® dôun fond 

de roulement dûment rempli et signé ; 

- formulaire du personnel proposé dûment rempli et signé. 
 

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les documents et 

modèles correspondants inclus dans le DAO, sous réserve des 

modifications apportées auxdits documents et des dispositions de 

la Clause 17.2 des IS concernant les autres formes possibles de 

garantie dôoffre. 
 

13.2 Si, conformément aux dispositions des DPAO, les 

soumissionnaires présentent des offres pour le présent Marché en 

m°me temps que pour dôautres lots inclus dans le m°me Appel 

dôoffres, ils devront lôindiquer dans la soumission, ainsi que les 

rabais offerts, le cas ®ch®ant, en cas dôattribution de plus dôun 

marché. 
 

14. Montant de l’offre 14.1 Sauf indication contraire figurant dans le dossier dôappel dôoffres, 

le March® couvrira lôensemble des Prestations d®crites dans la 

Clause 1.1 des DPAO, sur la base du Détail quantitatif et estimatif 

chiffrés présentés par le Soumissionnaire. 
 

14.2 Le Soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les 

postes du Détail quantitatif et estimatif. Les postes pour lesquels le 

Soumissionnaire nôa pas indiqu® de prix unitaires ne feront lôobjet 

dôaucun paiement par lôAutorit® Contractante apr¯s ex®cution et 

seront suppos®s couverts par dôautres prix du D®tail quantitatif et 

estimatif. 
 

14.3 Sous réserve des dispositions contraires prévues aux DPAO et au 

CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le Prestataire 

au titre du Marché, ou à tout autre titre , trente (30) jours avant la 

date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le 

montant total de lôoffre pr®sent®e par le Soumissionnaire. 
 

14.4 A moins quôil nôen soit stipul® autrement dans les DPAO et le 

CCAP, les prix indiqués par le Soumissionnaire seront révisés 

durant lôex®cution du March®, dans les conditions fix®es par les  

dispositions de lôarticle 137 du code des marchés publics. Le 

Soumissionnaire devra fournir les indices et paramètres retenus 



 

 

pour les formules de révision de prix en annexe à la soumission et 

présenter avec son offre tous les renseignements complémentaires.  

         LôAutorit® Contractante peut exiger du Soumissionnaire de 

justifier les param¯tres quôil propose. 
 

15. Monnaies de 

soumission et de 

règlement 

15.1 Le Soumissionnaire libellera entièrement les prix unitaires du 

Détail quantitatif et estimatif en franc CFA tel que spécifié dans 

les DPAO. Le soumissionnaire qui compte engager les dépenses 

dans dôautres monnaies pour la r®alisation des prestations, 

dénommé ci-après monnaie étrangère indiquera en annexe à la 

soumission le ou les pourcentages du montant de lôoffre n®cessaire 

pour couvrir les besoins en monnaie étrangère. 
 

 15.2 Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir 

son offre en franc CFA seront spécifiés par le Soumissionnaire en 

annexe à la soumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au 

titre du March®, pour quôaucun risque de change ne soit support® 

par le Soumissionnaire retenu. 
 

15.3 Les Soumissionnaires indiqueront dans lôoffre les d®tails de leurs 

besoins escomptés en devises. 
 

15.4 LôAutorit® Contractante peut demander aux soumissionnaires 

dôexpliquer leurs besoins en Franc CFA et en monnaies ®trang¯res 

et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et 

totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables et 

conformes aux dispositions de la Clause 15.2 des IS; à cette fin, un 

état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par 

le Soumissionnaire. 
 

15.5 Durant lôex®cution des Prestations, la part en monnaies ®trang¯res 

restant ¨ payer sur le Montant du March® peut °tre r®vis®e dôun 

commun accord par lôAutorit® Contractante et le prestataire de 

façon à tenir compte de toute modification survenue dans les 

besoins en devises au titre du Marché. 
 

15.6 Le Soumissionnaire retenu pourra être requis de soumettre une 

décomposition des prix forfaitaires et un sous-détail des prix 

unitaires. 
 

16. Validité des offres 16.1 Les offres demeureront valides pour la durée indiquée aux DPAO 

¨ partir de la date dôouverture des plis sp®cifi®e ¨ la Clause 25 des 

IS. 
 

16.2 Dans des circonstances exceptionnelles, avant lôexpiration du d®lai 

initial de validit® des offres, lôAutorit® Contractante peut 

demander aux soumissionnaires de proroger la durée de validité 

pour une durée additionnelle déterminée. La demande et les 

réponses doivent être faites par écrit ou par télégramme, télécopie, 

courriel ou télex. Un Soumissionnaire peut refuser de proroger la 

validité de son offre sans perdre la garantie dôoffre. Le 

Soumissionnaire qui accepte de proroger la durée de validité de 

son offre ne peut modifier son offre, mais il doit proroger la durée 

de validit® de la garantie dôoffre en cons®quence et ce, 

conformément aux dispositions de la Clause 17 des IS. 
 

16.3 Lorsque le Marché ne comporte pas de clause de révision de prix 

et que la période de validité des offres est prorogée de plus de 



 

 

soixante (60) jours, les montants payables en franc CFA et en 

monnaies étrangères au Soumissionnaire retenu seront révisés par 

application de facteurs dôactualisation figurant ¨ la demande de 

prorogation, pour la période allant de la date dépassant de soixante 

(60) jours la date limite initiale de validité des offres à la date de 

notification du Marché au Soumissionnaire retenu. Lôeffet de 

lôactualisation nôest pas pris en consid®ration aux fins de 

lô®valuation. 
 

17. Garantie d’offre 17.1 Le Soumissionnaire joindra à son offre une garantie dôoffres, dôun 

montant compris entre 1 et 2% du montant de lôoffre en franc CFA 

ou dôun montant ®quivalent dans une monnaie librement 

convertible, tel quôindiqu® aux DPAO. 
 

17.2 La garantie dôoffres peut se présenter, telle que spécifiée dans les 

DPAO, sous lôune des formes ci-après : 

a) garantie bancaire à première demande ou lettre de crédit 

irr®vocable ®mise par une banque agr®®e par lôAutorit® 

compétente en République Gabonaise.  

b) chèque de banque ou chèque dûment certifié par une 

banque de la place ; 

c) garantie ®manant dôune soci®t® dôassurance respectant les 

règles du code CIMA ; 

d) garantie délivrée par un organisme financier habilité  
 

La garantie bancaire sera conforme au modèle de garantie 

dôoffres pr®sent® dans le Dossier dôAppel dôOffres. La 

garantie dôoffres demeurera valide pendant trente (30) jours 

au-delà de la date limite de validité des offres, ou de toute 

nouvelle date limite de validit® demand®e par lôAutorit® 

Contractante et acceptée par le Soumissionnaire, 

conformément aux dispositions de la Clause 16.2 des IS. 
 

17.3 Toute offre non accompagn®e dôune garantie dôoffre acceptable 

sera rejet®e par lôAutorit® Contractante comme non conforme. La 

garantie dôoffre dôun groupement dôentreprises doit °tre ®tablie au 

nom du groupement soumettant lôoffre et mentionner chacun des 

membres du groupement. 
 

17.4 Les garanties dôoffre des soumissionnaires non retenus seront 

restituées dans les plus brefs délais, et au plus tard trente (30) jours 

apr¯s lôexpiration du d®lai de validit® des offres. 
 

17.5 La garantie dôoffre de lôattributaire du Marché sera libérée dès que 

ce dernier aura sign® lôActe dôengagement et fourni la garantie de 

bonne exécution requise. 
 

17.6 La garantie dôoffre peut °tre saisie : 
 

(a) si le Soumissionnaire retire son offre durant la période de 

validité, excepté dans le cas mentionné à la Clause 24.2 des 

IS; 
 

(b) si le Soumissionnaire nôaccepte pas la correction du montant 

de sa soumission, conformément aux dispositions de la 

Clause 29.2 des IS; ou 
 

(c) si lôattributaire du March® ne parvient pas, dans les d®lais 

fixés, 



 

 

(i) à signer lôActe dôengagement, ou 

(ii) à fournir la garantie de bonne exécution requise. 

 

17.7 Par dérogation aux dispositions de l'article 81 du Code des 

Marchés Publics, les entreprises bénéficiant de l'agrément PME 

ayant au plus cinq ans d'existence ne sont pas soumises à 

l'obligation de garantie. 
 

18. Propositions 

variantes des 

soumissionnaires 

18.1 Lorsque les prestations peuvent être exécutées dans des délais 

dôex®cution variables, les DPAO pr®ciseront ces d®lais, et 

indiqueront la m®thode retenue pour lô®valuation du délai 

dôach¯vement propos® par le Soumissionnaire ¨ lôint®rieur des 

délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux 

spécifiés seront considérées comme non conformes. 
 

18.2 Excepté dans le cas mentionné à la Clause 18.3 ci-dessous, les 

soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent 

dôabord chiffrer la solution de base de lôAutorit® Contractante telle 

que d®crite dans le dossier dôappel dôoffres, et fournir en outre 

tous les renseignements dont lôAutorit® Contractante a besoin pour 

proc®der ¨ lô®valuation compl¯te de la variante propos®e, y 

compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-

détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous 

autres détails utiles. LôAutorit® Contractante nôexaminera que les 

variantes techniques, le cas échéant, du Soumissionnaire dont 

lôoffre conforme ¨ la solution de base a ®t® ®valu®e la moins 

disante. 
 

18.3 Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant les DPAO, à 

soumettre directement des variantes techniques pour certaines 

parties des prestations, ces parties des prestations doivent être 

décrites suivant  les cahiers de charges. De telles variantes seront 

évaluées par lôAutorit® Contractante suivant leur mérite propre en 

accord avec les dispositions de la Clause 31.2 (g) des IS. 
 

19. Réunion préparatoire 

à l’établissement des 

offres 

19.1 Le représentant que le Soumissionnaire aura désigné est invité à 

assister à une réunion préparatoire qui se tiendra au lieu et date 

indiqués aux DPAO. 
 

19.2 La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des 

éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait être 

soulevée à ce stade. 
 

19.3 Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de 

soumettre toute question par écrit, courriel ou télex, de façon 

quôelle parvienne ¨ lôAutorit® Contractante au moins une semaine 

avant la r®union pr®paratoire. Il se peut que lôAutorit® 

Contractante ne puisse répondre au cours de la réunion aux 

questions reçues trop tard, dans ce cas, les questions et réponses 

seront transmises selon les modalités de la clause suivante. 
 

19.4 Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions 

posées et des réponses données, y compris les réponses préparées 

après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont 

achet® le dossier dôappel dôoffres. Toute modification des 

documents dôappel dôoffres ®num®r®s ¨ la Clause 9.1 des IS qui 

pourrait sôav®rer n®cessaire ¨ lôissue de la r®union pr®paratoire 

sera faite par lôAutorit® Contractante en publiant un additif 



 

 

conformément aux dispositions de la Clause 11 des IS, et non par 

le canal du procès-verbal de la réunion préparatoire. 
 

19.5 Le fait quôun soumissionnaire nôassiste pas ¨ la r®union 

pr®paratoire ¨ lô®tablissement des offres ne sera pas un motif de 

disqualification. 
 

20. Forme et signature de 

l’offre 

20.1 Le Soumissionnaire préparera un original des documents 

constitutifs de lôoffre d®crits ¨ la Clause 13 des IS, en un volume 

contenant la soumission et lôannexe ¨ la soumission, portant 

clairement lôindication ñORIGINALò. De plus, le Soumissionnaire 

soumettra le nombre de copies requis dans les DPAO, portant 

lôindication ñCOPIESò. En cas de divergence entre lôoriginal et les 

copies, lôoriginal fera foi. 
 

20.2 Lôoriginal et toutes les copies de lôoffre devront °tre 

dactylographi®s ou ®crits ¨ lôencre ind®l®bile (dans le cas des 

copies, des photocopies sont également acceptables) et seront 

signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom 

du Soumissionnaire. Toutes les pages de lôoffre comprenant des 

surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les 

signataires de lôoffre. 
 

20.3 Lôoffre ne doit comporter aucune modification, suppression ni 

surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées 

par le ou les signataires de la soumission. 
 

20.4 Toutes les d®penses relatives ¨ la pr®paration de lôoffre sont ¨ la 
charge du soumissionnaire. 

 

D.  Dépôt des offres 

 

21. Cachetage et 

marquage des 

offres 

21.1 Le Soumissionnaire devra cacheter lôoriginal et chaque copie de la 

soumission dans des enveloppes séparées, en marquant sur les enveloppes 

ñORIGINALò et ñCOPIESò. Ces enveloppes seront ensuite placées dans 

une enveloppe extérieure qui devra être scellée et ne porter aucune mention 

permettant dôidentifier le soumissionnaire. 
 

21.2 Les enveloppes intérieure et extérieure devront : 
 

(a) °tre adress®es ¨ lôAutorit® Contractante, ¨ lôadresse indiqu®e aux 

DPAO; 

(b) porter le nom et le num®ro dôidentification du March®, comme 

indiqué aux DPAO; et 

(c) porter la mention de « ne pas ouvrir avant le jour et lôheure fix®s pour 

lôouverture des plis », comme spécifié aux DPAO. 
 

21.3 En plus de lôidentification exig®e ¨ la Clause 21.2 ci-dessus, les enveloppes 

int®rieures doivent porter le nom et lôadresse du Soumissionnaire pour que 

lôoffre puisse lui °tre renvoy®e cachet®e au cas o½ elle serait d®clar®e ñhors 

d®laiò, conform®ment ¨ la Clause 23 des IS, et pour satisfaire les dispositions 

de la Clause 24 des IS. 
 

21.4 Lôindication de lôidentit® du Soumissionnaire sur lôenveloppe ext®rieure 
entraînera le rejet systématique de lôoffre. 

 

Lôoffre devra °tre pr®sent®e de mani¯re ¨ faciliter son exploitation. 
 

22. Date et heure 22.1 LôAutorit® Contractante doit recevoir les offres ¨ lôadresse sp®cifi®e ¨ la 



 

 

limites de dépôt 

des offres 

Clause 21.2 des IS, au plus tard aux date et heure stipulées aux DPAO. 
 

22.2 LôAutorit® Contractante peut, dans des circonstances exceptionnelles et ¨ sa 
discrétion, proroger la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant 

un rectificatif conformément aux dispositions de la Clause 11 des IS, auquel 

cas tous les droits et obligations de lôAutorit® Contractante et des 

soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis 

par la nouvelle date limite. 
 

23. Offres hors 

délai 

23.1 Toute offre reue par lôAutorit® Contractante après les date et heure limites 

fixées pour le dépôt des offres conformément à la Clause 22 des IS sera 

retournée cachetée au soumissionnaire. 
 

24. Modification, 

substitution et 

retrait des offres 

24.1 Le Soumissionnaire peut modifier ou retirer son offre apr¯s lôavoir 

pr®sent®e, sous r®serve que lôAutorit® Contractante  reoive notification 

écrite de la modification ou du retrait avant les date et heure limites de 

dépôt des offres. 
 

24.2 La notification de modification ou retrait de lôoffre par le Soumissionnaire 

sera rédigée, cachetée, marquée et remise conformément aux dispositions 

de la Clause 21 des IS, les enveloppes extérieure et intérieure portant en 

plus la mention ñMODIFICATIONò ou ñRETRAIT,ò selon le cas. Le 

retrait peut être également notifié par télex, courriel mais devra dans ce cas 

être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le 

cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le 

dépôt des offres. 
 

24.3 Aucune offre ne peut être modifiée par le Soumissionnaire après les date et 

heure limites de remise des soumissions. 
 

24.4 Le retrait dôune offre entre la date limite fix®e pour le d®p¹t des offres et 
lôexpiration du d®lai de validit® des offres sp®cifi®e dans la Clause 16 des IS 

peut entraîner la saisie de la garantie dôoffre conform®ment aux dispositions 

de la Clause 17.6 des IS. 

 

E.  Ouverture des plis et évaluation des offres 

 

25. Ouverture 

des plis 

25.1 LôAutorit® Contractante ouvrira les plis, y compris les modifications 

effectuées conformément aux dispositions de la Clause 24 des IS, en 

présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à 

lôouverture des plis, aux date, heure et adresse stipul®es aux DPAO. Les 

représentants des soumissionnaires présents signeront un registre attestant 

leur présence. 
 

25.2 Les enveloppes marqu®es ñRETRAITò seront ouvertes et lues en premier. 

Les offres qui ont fait lôobjet dôune notification acceptable de retrait 

conformément à la Clause 24 des IS ne sont pas ouvertes. 
 

25.3 Lors de lôouverture des plis, lôAutorit® Contractante annoncera les noms 

des soumissionnaires, les montants des offres, y compris toute variante, les 

rabais éventuels, les modifications et les retraits des offres, la présence (ou 

lôabsence) de garantie dôoffre, et toute autre information que lôAutorit® 

Contractante peut juger appropriée.  Ensuite, les enveloppes portant la 

mention «MODIFICATION» sont ouvertes et leur contenu lu en public. 

Aucune offre ne sera rejet®e ¨ lôouverture des plis, except® les offres reues 

hors délai, conformément à la Clause 23 des IS. 
 

25.4 LôAutorit® Contractante ®tablira le proc¯s-verbal de lôouverture des plis, qui 



 

 

comporte notamment les informations communiquées aux soumissionnaires 

présents conformément aux dispositions de la Clause 25.3 ci-dessus. 
 

25.5 Les offres qui nôont pas ®t® ouvertes ou dont le montant nôa pas ®t® lu lors 

de la s®ance dôouverture des plis ne sont en aucun cas soumises ¨ 

lô®valuation. 
 

26. Caractère 

confidentiel de la 

procédure 

26.1 Aucune information relative à lôexamen, aux ®claircissements, ¨ 

lô®valuation et ¨ la comparaison des offres, et aux recommandations 

concernant lôattribution du march® ne doit °tre divulgu®e aux 

soumissionnaires ou à toute autre personne ne participant pas officiellement 

à cette procédure avant lôannonce de lôattribution du march®. Toute 

tentative faite par un soumissionnaire pour influencer lôAutorit® 

Contractante dans lôexamen des soumissions ou la d®cision dôattribution 

peut entraîner le rejet de son offre. 
 

27. Eclaircis-

sements 

apportés aux 

offres et contacts 

avec l’Autorité 

Contractante 

27.1 Pour faciliter lôexamen, lô®valuation et la comparaison des offres, lôAutorit® 

Contractante peut, sôil le d®sire, demander ¨ tout soumissionnaire de donner 

des éclaircissements sur son offre, y compris un sous-détail des prix 

unitaires. La demande dô®claircissements et la r®ponse qui lui est apport®e 

sont formulées par lettre, télex ou par courriel mais aucun changement du 

montant ou du contenu de la soumission nôest recherch®, offert ou autorisé, 

sauf si côest n®cessaire pour confirmer la correction dôerreurs de calcul 

d®couvertes par lôAutorit® Contractante lors de lô®valuation des 

soumissions conformément aux dispositions de la Clause 29 des IS. 
 

27.2 Sous réserve des dispositions de la Clause 27.1 ci-dessus, les 

soumissionnaires ne contacteront pas lôAutorit® Contractante pour des 

questions ayant trait ¨ son offre, entre lôouverture des plis et lôattribution du 

marché. Si un soumissionnaire souhaite porter ¨ lôattention de lôAutorit® 

Contractante des informations complémentaires, il devra le faire par écrit. 
 

27.3 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les décisions de 

lôAutorit® Contractante relatives ¨ lô®valuation et la comparaison des offres 

ou lôattribution du march® pourra entraîner le rejet de son offre. 
 

28. Examen des 

offres et 

détermination de 

leur conformité 

28.1 Avant dôeffectuer lô®valuation d®taill®e des offres, lôAutorit® Contractante 

vérifiera que chaque offre : (i) a été dûment signée; (ii) est accompagnée 

des garanties requises; (iii) est conforme pour lôessentiel aux conditions 

fix®es dans le dossier dôappel dôoffres; et (iv) pr®sente toute pr®cision et/ou 

justification que lôAutorit® Contractante peut exiger pour d®terminer sa 

conformité, selon les dispositions de la Clause 28.2 ci-dessous. De plus, le 

Soumissionnaire, sôil en est requis, devra fournir tout ®l®ment de 

justification, conformément aux Clauses 15.4 et 15.6 des IS. 
 

28.2 Une offre conforme pour lôessentiel au dossier dôappel dôoffres est une offre 

qui respecte tous les termes, conditions, et sp®cifications du dossier dôappel 

dôoffres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve 

importante est celle qui (i) affecte sensiblement lô®tendue, la qualit® ou la 

réalisation des prestations (ii) limite sensiblement, en contradiction avec le 

dossier dôappel dôoffres, les droits de lôAutorit® Contractante ou les 

obligations du prestataire au titre du Marché; ou (iii) est telle que sa 

rectification affecterait injustement la compétitivité des autres 

soumissionnaires qui ont pr®sent® des offres conformes pour lôessentiel au 

dossier dôappel dôoffres. LôAutorit® Contractante d®terminera si lôoffre est 

conforme pour lôessentiel aux dispositions du dossier dôappel dôoffres en se 

basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve 

extrinsèques. 



 

 

 

28.3 Si une soumission nôest pas conforme pour lôessentiel, elle sera rejet®e par 

lôAutorit® Contractante et ne peut °tre par la suite rendue conforme par la 

correction ou le retrait subséquent de la divergence ou réserve qui la rendait 

non conforme. 
 

29. Correction 

des erreurs 

29.1 LôAutorit® Contractante v®rifiera les offres reconnues conformes pour 

lôessentiel au dossier dôappel dôoffres pour en rectifier les erreurs de calcul 

éventuelles. LôAutorit® Contractante corrigera les erreurs de la faon 

suivante : 
 

(a) lorsquôil y a une diff®rence entre les montants en chiffres et en lettres, 

le montant en lettres fera foi; et 
 

(b) lorsquôil y a une incoh®rence entre le prix unitaire et le prix total 

obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire 

cit® fera foi, ¨ moins que lôAutorit® Contractante estime quôil sôagit 

dôune erreur grossi¯re de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le 

prix total tel quôil est pr®senté fera foi et le prix unitaire sera corrigé. 
 

29.2 Le montant figurant dans la Soumission sera corrig® par lôAutorit® 

Contractante, conformément à la procédure susmentionnée pour la 

correction des erreurs et, avec lôaccord du Soumissionnaire, ledit montant 

sera réputé engager le Soumissionnaire. Si le Soumissionnaire nôaccepte 

pas la correction ainsi effectu®e, son offre sera rejet®e et la garantie dôoffre 

peut être saisie conformément aux dispositions de la Clause 17.6 (b) des IS. 
 

30. Conversion 

en une seule 

monnaie 

 

30.1 Pour la comparaison des offres, le montant de la soumission sera dôabord 

décomposé dans les montants respectifs payables en diverses monnaies, à 

lôaide des taux de change sp®cifi®s ¨ la Clause 15.2 des IS. 
 

30.2 Dans une seconde étape, lôAutorit® Contractante convertira les montants en 

diverses monnaies dans lesquelles le montant de la soumission est payable 

(non compris les sommes provisionnelles, mais y compris le montant des 

prestations en r®gie lorsquôils sont chiffr®s de faon comp®titive) soit : 
 

(a) en franc CFA en utilisant les cours vendeurs établis pour de 

semblables transactions par lôinstitution mentionn®e aux DPAO et ¨ la 

date stipulée aux DPAO; ou 
 

(b) dans une monnaie couramment utilisée pour les transactions 

internationales, telle que le dollar des Etats-Unis ou lôeuro, d®finie 

dans les DPAO, au taux de change vendeur publié dans la presse 

internationale, comme stipulé aux DPAO et à la date précisée aux 

DPAO, pour les montants payables en monnaies étrangères; et au taux 

de change vendeur établi pour de semblables transactions par 

lôautorit® sp®cifi®e ¨ la Clause 30.2 (a) ci-dessus, à la date précisée 

aux DPAO, pour les montants payables en franc CFA. 
 

31. Évaluation 

des offres 
 

31.1 Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de la Clause 

28 des IS, seront ®valu®es et compar®es par lôAutorit® Contractante. 
 

31.2 En ®valuant les offres, la Commission dôEvaluation des Offres d®terminera 

pour chaque offre le montant ®valu® de lôoffre en rectifiant son montant 

comme suit : 
 

(a) en corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions 

de la Clause 29 des IS; 
 

(b) en excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les 



 

 

provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et 

estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des prestations en 

r®gie, lorsquôelles sont chiffr®es de faon comp®titive comme sp®cifi® 

dans les DPAO; 
 

(c) en convertissant en une seule monnaie le montant résultant des 

rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de la 

Clause 30 des IS 
 

(d) en ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou 

financières, toute autre modification, divergence ou réserve 

quantifiable; 
 

(e) en prenant en consid®ration les diff®rents d®lais dôex®cution proposés 

par les soumissionnaires, sôils sont autoris®s par les DPAO, et comme 

indiqué aux DPAO; 
 

(f) le cas échéant, conformément aux dispositions de la Clause 13.2 des 

IS et des DPAO, en appliquant les rabais offerts par le 

Soumissionnaire pour lôattribution de plus dôun march®, si cet appel 

dôoffres est lanc® simultan®ment pour plusieurs march®s; et 
 

(g) le cas échéant, conformément aux dispositions des DPAO et 

Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles 

sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et 

indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un 

prix pour la solution technique sp®cifi®e par  lôAutorit® Contractante 

dans les DPAO. 
 

31.3 LôAutorit® Contractante se r®serve le droit dôaccepter ou de rejeter toute 

modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, 

variantes et autres facteurs qui d®passent les exigences du dossier dôappel 

dôoffres ne doivent pas °tre pris en consid®ration lors de lô®valuation des 

offres. 
 

31.4 Lôeffet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et 

CCAP, appliqu®es durant la p®riode dôex®cution du March®, ne sera pas 

pris en consid®ration lors de lô®valuation des offres. 
 

31.5 Si lôoffre ®valu®e la moins disante est fortement d®s®quilibrée par rapport à 

lôestimation de lôAutorit® Contractante des prestations ¨ ex®cuter dans le 

cadre du March®, lôAutorit® Contractante doit demander au 

Soumissionnaire de fournir le sous-d®tail de prix pour nôimporte quel 

élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, pour 

prouver que ces prix sont compatibles avec les méthodes et le calendrier 

proposé. Après avoir examiné ces sous-d®tails de prix, lôAutorit® 

Contractante peut demander que le montant de la garantie de bonne 

exécution indiqu® ¨ la Clause 37 des IS soit port®, aux frais de lôattributaire 

du March®, ¨ un niveau suffisant pour prot®ger lôAutorit® Contractante 

contre toute perte financi¯re au cas o½ lôattributaire viendrait ¨ manquer ¨ 

ses obligations au titre du Marché. 
 

32. Préférence 

accordée aux 

soumissionnaires  

32.1 A offres ®quivalentes, certaines entreprises peuvent b®n®ficier dôune marge 

de préférence à condition que celle-ci soit prévue aux DPAO. Alors, les 

dispositions suivantes sôappliqueront. 
 

32.2 Les soumissionnaires bénéficiant de la marge de préférence devront fournir 

toutes les pi¯ces permettant dô®tablir quôils r®pondent aux crit¯res ci-après 

pour en bénéficier lors de la comparaison de leurs offres avec celles des 



 

 

soumissionnaires qui nôen b®n®ficient pas. 
 

32.3 Pour la préférence nationale, ils doivent être: 
 

- une personne physique ou morale de droit gabonais ; 

- une personne physique ou morale justifiant d'une activité économique 

sur le territoire gabonais ; 

- une petite et moyenne entreprise nationale dont le capital est 

intégralement détenu par des personnes de nationalité gabonaise ou de 

droit gabonais ; 

- des groupements d'entreprises associant des entreprises gabonaises ou 

prévoyant une importante sous-traitance aux nationaux. 

 

32.4 Pour la préférence communautaire, ils doivent être ressortissants de l'espace 

de la Communauté Economique des Etats membres de l'Afrique Centrale. 

 

On entend par entreprise ressortissante de l'espace CEMAC tout soumissionnaire 

résident fiscal en République gabonaise ou dans l'un des Etats membres de la 

CEMAC.  

 

32.5 Par dérogation aux dispositions ci-dessus visées et dans le cas d'un marché 

d'une collectivité locale ou de l'un de ses établissements publics, le candidat 

étranger qui n'est pas une entreprise communautaire ou nationale et qui aura 

prévu de sous-traiter au moins trente pour cent de la valeur globale du marché 

à une entreprise gabonaise peut bénéficier d'une marge de préférence qui ne 

peut être supérieure à dix pour cent. 
 

32.6 Pour leur mise en îuvre, se r®f®rer aux dispositions des articles 91 et 92 du 

Code des Marchés Publics. 
 

32.7 Les groupements constitu®s dôentreprises gabonaises et ®trang¯res sont 
admis à bénéficier de la marge de préférence, à condition que le ou les 

membres gabonais : 
 

(a) remplissent individuellement les conditions leur permettant de 

bénéficier de la préférence; 
 

(b) aient un int®r°t dôau moins cinquante (50) pour cent aux r®sultats du 
groupement, selon les dispositions de lôaccord de groupement relatives 

au partage des profits et pertes; 
 

(c) réalisent, dans le cadre des arrangements proposés, au moins 

cinquante (50) pour cent de la valeur des Travaux, sans compter les 

sommes provisionnelles (sous réserve que le ou les membres nationaux 

soient qualifiés pour exécuter ce volume de Travaux, conformément aux 

critères de la Clause 5.2 des IS).  Ces cinquante (50) pour cent doivent 

exclure les matériaux ou équipements qui seront importés par le 

partenaire national; et 
 

(d) remplissent les autres critères mentionnés aux DPAO, le cas échéant. 
 

32.8 Pour appliquer la marge de préférence, la méthode suivante sera utilisée : 
 

(a) Après conversion des soumissions en une seule monnaie, 

conformément aux dispositions de la Clause 30.2 (a) des IS, les offres 

conformes seront classées dans les groupes suivants : 

(i) Groupe A : offres présentées par des soumissionnaires nationaux 

et des groupements dôentreprises r®pondant aux crit¯res ®nonc®s 



 

 

dans les Clauses 32.2 et 32.3 ci-dessus, respectivement; et 

(ii) Groupe B : toutes les autres offres. 
 

(b) Aux seules fins dô®valuation et de comparaison des offres, un montant 

égal à dix (10) pour cent des montants évalués des soumissions, 

déterminés conformément aux dispositions des alinéas (a) à (e) et, le 

cas échéant, (f) de la Clause 32.2 des IS, sera ajouté à toutes les 

soumissions classées dans le Groupe B. 
 

32.9 Les variantes, lorsquôelles sont demand®es ou autoris®es, seront ®valu®es 

séparément, conformément aux dispositions de la Clause 18 des IS et seront 

sujettes ¨ lôapplication de la marge de pr®f®rence nationale conform®ment ¨ la 

Clause 32.4 ci-dessus. 

 

F.  Attribution du Marché 

 

33. Attribution 33.1 Sous r®serve de la Clause 34 des IS, la Commission dô®valuation des 

offres attribuera le March® au Soumissionnaire dont lôoffre a ®t® 

reconnue conforme pour lôessentiel au dossier dôappel dôoffres et   

évaluée moins disante, sous réserve que ledit Soumissionnaire ait été 

jugé (i) éligible conformément aux dispositions de la Clause 3.1 des 

IS; et (ii) qualifié conformément aux dispositions de la Clause 5 des 

IS. 
 

33.2 Si, selon la Clause 13.2 des IS, lôappel dôoffres porte sur plusieurs 

march®s, lôoffre la moins disante sera déterminée en évaluant ce 

marché en liaison avec les autres marchés à attribuer concurremment, 

en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires en 

cas dôattribution de plus dôun march®. 
 

33.3 Si, selon la Clause 18.3 des IS, les soumissionnaires ont été autorisés 

à soumettre des variantes techniques, les dispositions de la Clause 33.1 

ci-dessus sôappliqueront ¨ lôoffre bas®e sur la variante en question. 
 

34. Appel 

d’offres 

infructueux 

34.1 LôAutorit® Contractante se r®serve le droit de ne pas donner suite ¨ la 

proc®dure dôappel dôoffres sôil nôa pas obtenu des offres acceptables. 

Dans ce cas, lôappel dôoffres est d®clar® infructueux. LôAutorit® 

Contractante est tenu de lancer une autre consultation conformément 

aux dispositions des articles 85 et 86 du code des marchés publics. 
 

35. Droit de 

l'Administration 

d’annuler la 

procédure  

 

35.1 LôAutorit® Contractante ne peut, pour des raisons dôint®r°t g®n®ral, 

arrêter ou annuler la proc®dure de passation dôun march® public que 

dans les conditions d®finies dans lôarticle 98 du Code des March®s 

Publics. 
 

36. Notification 

de l’attribution 

du marché 

36.1 Avant que n'expire le d®lai de validit® des offres, lôAdministration 

informera le soumissionnaire choisi, par écrit en courrier 

recommandé (dénommée ci-apr¯s  ñLettre de march®ò), par t®lex, 

téléfax ou courriel à confirmer par écrit en courrier recommandé, que 

son offre a été acceptée et qu'il est invité à prendre contact 

immédiatement avec lôAdministration pour n®gocier et signer le 

contrat. 
 

Si la notification provisoire intervient après la date limite de validité 

de son offre, le soumissionnaire Attributaire aura le droit de se 

désister. Dans ce cas, sa garantie de soumission lui sera rendue. 
 

Si la notification provisoire intervient après l'expiration du délai de 



 

 

validité de son offre, et que le soumissionnaire Attributaire l'accepte, 

celle-ci pourra demander l'actualisation de ses prix avant la 

conclusion du contrat. 
 

La remise de la notification provisoire ne constitue pas la conclusion 

du contrat. Les soumissionnaires seront informés par lettres 

individuelles de toute modification intervenue lors de lô®valuation des 

offres. 
 

Les résultats de la Demande de Propositions seront publiés 

conformément aux dispositions du code des marchés publics en 

République Gabonaise. 

37. Signature du 

marché 

 

37.1 En m°me temps qu'elle notifiera au soumissionnaire lôattribution, 

l'Administration lui enverra le projet de contrat incluant toutes les 

dispositions à convenir entre les parties. 
 

Dans les quinze (15) jours suivant la date de la notification du projet 

de contrat, l'Attributaire doit le signer, le dater et le renvoyer à 

lôAdministration, avec la garantie de bonne ex®cution requise. Pass® 

ce d®lai, lôAdministration pourra considérer le soumissionnaire 

comme sô®tant d®sist®. Il saisira alors la garantie de soumission de 

l'Attributaire et fera appel au soumissionnaire classé second ou 

lancera un nouvel appel dôoffres. Dans ce cas, le soumissionnaire 

défaillant n'est plus autorisé à participer à cette nouvelle consultation. 
 

LôAdministration accomplira les formalit®s d'approbation du contrat 

et lôAttributaire celles relatives ¨ lôenregistrement.  
 

LôAttributaire est cens® commencer ses prestations apr¯s ordre de 

notification ou signature du contrat. 
 

37.2 Après satisfaction de la Clause 36.1 ci-dessus, lôAutorit® 

Contractante informera dans les meilleurs délais les autres 

soumissionnaires que leurs offres nôont pas ®t® retenues, et leur 

restituera leurs garanties dôoffre, conform®ment aux dispositions de 

la Clause 17.4 des IS. 
 

38. Garantie de 

bonne exécution 

38.1 Dans les trente (30) jours suivant la réception de la notification de 

lôattribution, lôattributaire fournira ¨ lôAutorit® Contractante une 

garantie de bonne exécution, sous la forme stipulée aux DPAO, 

conform®ment au mod¯le de garantie fourni dans le dossier dôappel 

dôoffres, ou sous une autre forme acceptable par  lôAutorit® 

Contractante. 
 

38.2 La garantie de bonne ex®cution fournie par lôattributaire du Marché 

sous forme de garantie bancaire, sera émise soit (a) au choix de 

lôattributaire, par une banque situ®e au Gabon, soit (b) avec lôaccord 

pr®alable de lôAutorit® Contractante, directement par une banque 

®trang¯re acceptable par lôAutorit® Contractante. 
 

38.3  Si lôattributaire du March® ne remplit pas les conditions stipul®es  

dans les Clauses 36 ou 37 des IS, lôattribution du March® sera annul®e 

et la garantie de lôoffre saisie.  LôAutorit® Contractante peut alors 

attribuer le Marché au Soumissionnaire classé second. 
 

39. Corruption 

ou manœuvres 

frauduleuses 

39 .1 En application des dispositions des articles 179 et 183 du Code des 

Marchés Publics, la Direction Générale des Marchés Publics rejettera 

toute proposition dôattribution de march® sôil est établi que : 



 

 

 

a) le soumissionnaire a délibérément introduit des informations 

erronées dans son dossier de candidature ; 
 

b) lôattributaire propos® est coupable de corruption ou sôest livr® ¨ 
des manîuvres frauduleuses en vue de lôobtention ou pendant 

lôex®cution du marché. 
 

Dans ce cas, lôEntreprise se voit interdire toute participation aux 

marchés publics pour une période déterminée par décision de 

lôAgence de R®gulation des March®s Publics conform®ment aux 

dispositions des articles 180 et 181 du Code des Marchés Publics. 
 

39.2  Aux fins de la clause 39.1 ci-dessus, les expressions ci-après sont 

définies de la façon suivante : 
 

a. est coupable de ñcorruptionò quiconque offre, donne, sollicite ou 
accepte un quelconque avantage en vue dôinfluencer lôaction dôun 

agent public au cours de lôattribution ou de lôex®cution dôun 

marché, et 
 

b. se livre ¨ des ñmanîuvres frauduleusesò quiconque d®forme ou 
d®nature des faits afin dôinfluencer lôattribution ou lôex®cution dôun 

march® de mani¯re pr®judiciable au Ma´tre de lôOuvrage. 

ñmanîuvres frauduleusesò comprend notamment toute entente ou 

manîuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou apr¯s la 

remise de lôoffre) visant ¨ maintenir artificiellement les prix des 

offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient 

du jeu dôune concurrence libre et ouverte, et ¨ priver le Ma´tre de 

lôOuvrage des avantages de cette derni¯re. 

40. Recours  

40.1 En application des dispositions des articles 169 à 176 du Code des 

Marchés Publics, tout candidat ou soumissionnaire se sentant lésé peut 

exercer un recours aupr¯s de lôAutorit® contractante ou de son sup®rieur 

hi®rarchique ou encore aupr¯s de lôARMP. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DONNEES PARTICULIERES 

DE LôAPPEL DôOFFRES 



 

 

Données particulières de l’appel d’offres 
 

 

Référence des 

Instructions aux 

soumissionnaires 
 

 

Introduction 

 

1.1 Nom et adresse de lôAutorit® Contractante : 
 

Ministère de la Défense Nationale 
H¹pital dôInstruction des Arm®es Omar BONGO ONDIMBA 

BP: 20  404 - Tél.  (241) 01 79 37 10/(241) 01 79 36 99  

(Service Budget)  
Fax (241 ) 01 46 30 49 ïe-mail  : hiaobo@yahoo.fr  

 

1.1 Description sommaire des prestations : 
 

Prestation de service de restauration 
 

1.1 Nom du Projet :  
 

Lot unique : service de restauration 
 

1.1 Num®ro dôidentification de lôappel dôoffres :  
 

Appel dôOffres Ouvert N°067MDN/DGSSM/HIA OBO/2015: 

Alimentation 
 

2.1 Source de financement :  
 

Le pr®sent projet est financ® ¨ partir du budget annuel de lôH¹pital 

compos® de fonds propres (issus de ses recettes dôactivit®s) et de fonds 

de lôEtat. 
 

2.2 Budget alloué : « Sans objet » 

3.2 Liste des pièces à fournir : 
 

Le soumissionnaire fournira les pièces suivantes : 

(a) soumission et annexes ; 

(b) déclaration de constitution de groupement pour les 

membres dôun groupement. Lôaccord de groupement doit 

préciser le statut juridique, le chef de file, le rôle et les 

titres de chaque membre. Chaque membre doit fournir les 

mêmes pièces ; 

(c) garantie dôoffres ; 

(d) bordereau des prix unitaires ; 

(e) détail quantitatif et estimatif ;  

(f) offres variantes si elles sont sollicitées ; 

(g) agrément de commerce ou fiche circuit ; 

(h) formulaire de lôexp®rience sp®cifique en travaux dûment 

rempli et signé ; 

(i) formulaire des donn®es sur le chiffre dôaffaires d¾ment 
rempli et signé ; 

(j) quittance de paiement du DAO ; 

(k) attestation CNSS en cours de validité ; 

(l) attestation dôimposition en cours de validité ; 

(m) attestation de non faillite datant de moins de 6 mois ; 

(n) CCTP paraphé sur toutes les pages et signé ; 

(o) capacit® de financement du projet par lôentreprise            

(cf. formulaires n°3, 3.1, 3.2, 3.3) ; 



 

 

(p) formulaire de la disponibilité du matériel dûment rempli 

et signé ; 

(q) formulaire de lôexp®rience g®n®rale en travaux dûment 

rempli et signé ; 

(r) formulaire du personnel clé proposé dûment rempli et 

signé accompagné des CV ; 

(s) bilans certifiés et comptes de résultats des trois dernières 

années ; 

(t) d®claration sur lôhonneur pour justifier quôil nôentre dans 

aucun cas des articles 74, 179 et 183 du code des 

marchés ; 

(u) antécédent de non exécution de marché. Le 

soumissionnaire doit ®tablir quôil a ex®cut® et achev® tous 

les marchés obtenus au cours du nombre dôann®es 

sp®cifi®s dans les DPAO, et quôil nôa pas de litige qui lui 

soit imputable en cours avec lôAdministration ; 

(v) certificat de visite du site accompagn® dôun rapport 

diagnostic de lô®tat des lieux ; 

(w) cadre de sous-détail des prix dûment rempli et signé ; 

(x) Etc. 
 

4.1 Matériels, fournitures, équipements et services autorisés : 
 

Les mat®riels de lôentrepreneur, les fournitures, ®quipements et 

services devant être fournis dans le cadre du marché peuvent 

provenir de tout pays. 
 

5.2.1 Qualification du soumissionnaire 
 

Lôex®cution de ces prestations n®cessite une exp®rience en matière 

de service de restauration. Pour se voir attribuer le marché, le 

soumissionnaire doit satisfaire à tous les critères ci-après : 
 

Enveloppe n°1 : Dossier administratif et juridique : 
 

Á garantie dôoffres de 2% du montant du Marché ; 

Á agr®ment de commerce ou fiche circuit conforme ¨ lôobjet du 
marché ; 

Á attestation dôimposition revêtue du cachet du comptable 

public et prouvant que lôentreprise est ¨ jour de ses 

obligations fiscales (uniquement pour les entreprises 

gabonaises), sauf exonération prouvée ; 

Á attestation CNSS pour le compte du 2
ème

 trimestre 2015 ; 

Á attestation de non faillite datant de moins de 6 mois ; 

Á quittance de paiement du dossier ; 

Á statuts si société ; 

Á principaux dirigeants et pouvoirs ; 

Á effectif ; 

Á adresse sociale ; 

Á contacts clés ; 

Á police dôassurance ; 

Á d®claration sur lôhonneur attestant que lôentreprise nôa pas de 
litiges en cours avec lôAdministration pour non ex®cution dôun 

marché de restauration au cours des trois (3) dernières années ; 

Á acte de soumission dûment signé par le responsable de 

lôentreprise ; 



 

 

Á d®claration sur lôhonneur certifiant lôexactitude des informations 

fournies dans lôoffre. 
 

Lôabsence ou la non-conformité des pièces suivantes sera un 

motif de rejet de lôoffre : 
 

- l’acte de soumission ; 

- l’attestation d’inscription au registre de commerce ; 

- l’attestation de non faillite datant de moins de six (6) mois ; 

- l’attestation d’imposition, sauf exonération prouvée ; 

- la quittance du Trésor Public justifiant l’achat du DAO ; 

- l’attestation CNSS ; 

- la garantie d’offre. 
 

Enveloppe n°2 : Offre technique : 
 

- expérience de lôentreprise : le soumissionnaire doit avoir à son 

actif au moins trois marchés de prestation de service de 

restauration au cours des cinq dernières années ; 
 

NB : Régimes spéciaux : Obésité,  diabétique, insuffisant rénal, 

nourrisson, post-opéré et hypertendus, hypocholestérolémiant, 

r®gimes hypercaloriquesé 
 

- liste du matériel disponible :  

le soumissionnaire doit disposer du matériel indispensable pour 

la réalisation des prestations. 
 

- liste du personnel proposé : le soumissionnaire devra 

pr®senter chacune des ®quipes quôil pr®voit de mobiliser ainsi que 

les postes occupés. Il doit fournir les CV du personnel clé signés 

par les intéressés à savoir : 

¶ un chef cuisinier (Diplômé ou ayant au moins 5 ans 

dôexp®rience dans la restauration collective) ; 

¶ un dieteticien (Diplômé et ayant au moins 1 an 

dôexp®rience) ; 

¶ un maître d’hôtel ou agent de restauration  
(Diplômé ou ayant au moins  3 ans dôexp®rience). 

 

- planning et méthodologie de travail : 

le soumissionnaire doit d®crire la m®thodologie de travail quôil 

propose en mettant lôaccent sur chacun des points suivants : 

¶ proc®dure dôintervention ;  

¶ planning dôintervention ; 

¶ plan de rotation - personnel. 
 

- le CCTP paraphé sur chaque page et signé ; 
 

- capacit® de financement du projet par lôentreprise : le 

soumissionnaire doit obligatoirement remplir le formulaire n°3 

(tableau récapitulatif de la capacité de financement du projet par 

lôentreprise) et faire remplir et signer au moins lôun des 

certificats suivants :  

¶ certificat de disponibilité de liquidités [n°3.1] ; 

¶ certificat de nantissement de créance [n°3.2] ; 

¶ certificat de capacit®s dôendettement [N°3.3]. 
 

- les états financiers certifiés démontrant la solidité actuelle de 



 

 

sa situation financière et sa profitabilité à long terme pour les 

trois dernières années.  
 

- Le chiffre dôaffaires annuel moyen des activit®s de services 

de restauration : le soumissionnaire doit avoir réalisé un chiffre 

dôaffaire moyen dôun montant supérieur ou égal à 330 000 000 

francs CFA au cours des trois dernières années. 
 

Enveloppe n°3 : Offre financière :  
 

- soumission et annexe dûment remplies et signées 

(cf. formulaire n°1) ; 

- bordereau des prix unitaires 

- détail estimatif et quantitatif des prestations à réaliser dûment 

rempli et signé. 
 

8.1 Visite du site des prestations 
 

La visite du site est obligatoire. 
 

10.1 Eclaircissements au dossier dôappel dôoffres : 
 

Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le 

dossier dôappel dôoffres peut en faire la demande ¨ lôadresse 

suivante : 
 

Ministère de la Défense Nationale 
H¹pital dôInstruction des Arm®es Omar BONGO ONDIMBA 

BP: 20  404 - Tél.  (241) 01 79 37 10/(241) 01 79 36 99  

(Service Budget)  
Fax ( 241) 01 46 30 49 ïe-mail  : hiaobo@yahoo.fr  

 

 

Prix et monnaie de l’offre 
 

14.3 Montant de lôoffre : 
 

Les prix du présent marché sont forfaitaires. 
 

14.4 Révision des prix : 
 

Les prix du présent marché sont fermes et non révisables. 
 

15.1 Monnaie de soumission : 
 

Les soumissionnaires indiqueront le prix de leur offre entièrement 

en francs CFA. 

Lôoffre du soumissionnaire doit °tre calcul®e sur la base dôune 

activité comprise entre 110 et 150 patients par jour (tous les jours de 

lôann®e). Elle est donc forfaitaire. 
 

 

Préparation et dépôt des offres 
 

16.1 Période de validité des offres : 
 

La période de validité des offres est de 120 jours après la date limite 

de dépôt des offres. Ce délai peut être prorogé au maximum de 

trente (30) jours, conformément aux dispositions de lôarticle 83 du 

Code des Marchés Publics. 
 

17.1 Garantie dôoffre : 



 

 

 

 

 

Le soumissionnaire joindra à son offre une garantie dôoffre dôun 

montant 2% du montant de lôoffre. 
 

Par dérogation aux dispositions de l'article 81 du Code des Marchés 

Publics, les entreprises bénéficiant de l'agrément PME ayant au plus 

cinq ans d'existence ne sont pas soumises à l'obligation de garantie. 
 

18.1 Délai dôex®cution des prestations : 
 

Le march® sôex®cutera pendant lôann®e 2016, renouvelable [2] fois. 
 

18.3 Variantes techniques : 
 

Les variantes techniques ne sont pas autorisées. 
 

19.1 Réunion préparatoire 
 

« Sans objet » 
 

20.1 Nombre de copies de lôoffre qui doivent °tre remplies et envoy®es : 
 

1 original et 4 copies. 

Chaque offre (technique et financière) doit avoir un sommaire et des 

intercalaires identifiant chaque partie.  

Toute offre non conforme à cette présentation peut-être rejetée.  
 

21.2 Adresse de lôAutorit® Contractante ¨ utiliser pour lôenvoi des offres : 
 

Ministère de la Défense Nationale 
Hôpit al dôInstruction des Arm®es Omar BONGO ONDIMBA 

BP: 20  404 - Tél.  (241) 01 79 37 10/(241) 01 79 36 99  

(Service Budget)  

Fax (241) 01 46 30 49 ïe-mail  : hiaobo@yahoo.fr  
 

21.5 Anonymat des offres : 
 

Tout pli non anonyme sera systématiquement rejeté. 
 

22.1 Date et heure limites de dépôt des offres : 
 

Les date et heure limites de dépôt des offres seront : le 02 octobre 

2015, à 8 heures 30 minutes. 
 

23.1 Offre hors délai : 
 

Toute offre reue par lôAutorit® Contractante apr¯s les date et heure 

limites fixées pour le dépôt des offres conformément à la Clause 22 

des IS sera retournée cachetée au soumissionnaire. 
 

25.1 Lieu, date et heure dôouverture des plis : 
 

Les plis seront ouverts le 02 octobre 2015 à 9 heures 30 minutes à 

lôamphith®©tre de lôH¹pital. 
 

 

Evaluation et comparaison des offres 
 

30.2 Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie :  
 

Le Franc CFA. 

 
 

32.1 Marge de préférence : 
 



 

 

La pr®f®rence nationale ou communautaire nôest pas applicable. 
 

31.2 (b) Prestations en régie : 

« Sans objet » 
 

 

Attribution du marché 
 

33.1 La Commission dô®valuation des offres attribuera le March® au 

Soumissionnaire dont lôoffre a ®t® reconnue conforme pour 

lôessentiel au dossier dôappel dôoffres et   ®valu®e moins disante.  

 

36.2 La garantie de bonne exécution est de 5% au maximum du 

montant du marché. 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAHIER DES CLAUSES 

ADMINISTRATIVES 

GENERALES 



 

 

SECTION IV. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES (CCAG) 

 

REPUBLIQUE GABONAISE 

UNION ï TRAVAIL- JUSTICE 

 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS,  

DE L’HABITAT, DE L’URBANISME  

ET DU CADASTRE 

               ----------- 

 

 

DECRET N° 1478/PR-MTPTAC, 

 

Portant institution d’un Cahier des Clauses Administratives  

Générales imposées aux fournisseurs de l’Etat, des Collectivités et 

Etablissements Publics du Gabon 

---------------- 

 

 

 

Le Président de la République, Chef du Gouvernement, 

 

Vu la Constitution ; 

 

Vu le décret n° 263/PR du 7 mars 1973, portant composition du Gouvernement, et les textes 

modificatifs subséquents ; 

 

Vu le décret n° 693 du 14 juin 1973, portant réglementation des marchés administratifs de toute 

nature pass®s au nom de lôEtat gabonais et des collectivit®s et ®tablissements publics du 

Gabon ; 

 

Vu lôavis ®mis par la Commission des march®s ; 

 

La Cour Suprême consultée ; 

 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

DECRETE : 

 

 

 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

Article premier : Passation des marchés 

 

Les marchés de fournitures ou de service doivent être conclus dans les conditions fixées par le décret 

n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Article 2 : Champ dôapplication 

 

Le présent décret est applicable à tous marchés de fournitures et de prestations de service, conclus par 

lôEtat, les collectivit®s publiques, les ®tablissements publics et autres organismes publics. 

 

N®anmoins, il nôest pas applicable aux marchés portant sur des fournitures destinées à être incorporées 

dans un ouvrage, notamment les agr®gats routiers, ainsi quôaux march®s portant sur les prestations de 

service et ®tudes pour lôex®cution de Travaux publics, G®nie civil ou b©timent ; ces marchés restent 

soumis aux dispositions du d®cret nÁ 693 du 14 juin 1973 portant institution dôun cahier des clauses 

administratives g®n®rales impos®es aux entrepreneurs charg®s de lôex®cution de Travaux publics pour 

le compte de lôEtat, des collectivit®s et ®tablissements publics du Gabon. 

 

Article 3 : Définition des marchés de fournitures et de prestations de service 

 

Le marché de fourniture est un contrat administratif ayant pour objet la livraison moyennant paiement 

dôun prix dont les ®l®ments sont d®finis ¨ lôavance, dôobjets mobiliers, choses fongibles ou de genre, 

matériels ou matériaux de toute nature, produits bruts, ouvrés ou semi-ouvrés, machines et matériels 

outillages, denrées, sans que la présente liste soit limitative. 

 

Le marché portant sur des prestations de service est un contrat administratif par lequel une personne ou 

entreprise sôengage ¨ assurer des services d®termin®s qui pourront °tre r®p®t®s ou ®chelonn®s dans le 

temps, ou ¨ pr°ter son concours en personnel ou en mat®riel pour lôex®cution de tâches nettement 

définies. 

 

Tout contrat doit °tre ®tabli en autant dôexemplaires originaux quôil y a de parties ayant un int®r°t 

distinct. Chaque original du contrat doit contenir la mention du nombre dôoriginaux qui en a ®t® fait. 

Un original est remis à chacune des parties. 

 

Article 4 : Désignations contractuelles  

 

Seront communément désignés ci-après : 

 

- Par le terme « Fournisseur è le titulaire du march®, quôil sôagisse de prestations de services 

ou de fournitures proprement dites ; 

 

- Par le terme « Autorité contractante » la personne morale publique ayant pouvoir de signer 

le document contractuel. Sa signature donnera au contrat un caractère provisoire qui ne 

deviendra d®finitif que lors de lôapprobation du march® par lôautorit® sup®rieure dite 

« Autorit® dôapprobation ». 

 



 

 

- Par le terme « Administration è le Service, lôOrganisme, la Collectivit® ou le Ma´tre 

dôîuvre, responsable de la pr®paration et de lôex®cution du march®. 

 

 

TITRE II 

CHOIX DU FOURNISSEUR 
 

CHAPITRE PREMIER 

GARANTIES GENERALES EXIGEES DU FOURNISSEUR 

    

Article 5 : Capacité juridique du fournisseur  

 

1) Le fournisseur de lôadministration doit °tre commerant ou artisan, °tre inscrit au registre du 

commerce, ou payer patente. Les fournitures ou services quôil offre doivent °tre de ceux faisant 

lôobjet de son commerce, de son activit® ou de son entreprise. Les dispositions du pr®sent 

article ne sont pas applicables aux fournitures ou prestations de services faites par des services 

administratifs, collectivités publiques et établissements publics gabonais, aux coopératives, aux 

personnes exerçant une profession libérale ou aux artistes, et aux agriculteurs ; 

 

2) Aucun marché ne peut être passé avec une entreprise ou un commerçant déclaré en faillite ou 

en liquidation judiciaire ou ayant cessé ses paiements ou déposé son bilan. 

 

Article 6 : Garantie de capacité financière du fournisseur 

 

Pour les op®rations dôun montant sup®rieur ¨ vingt-cinq millions de francs CFA (25.000.000), le 

cautionnement provisoire est obligatoire et son montant doit être égal à un pour cent (1p. 100) du 

montant de lôestimation de lôAdministration. 

 

Article 7 : Garanties contre les recours des tiers  

 

Pour lôex®cution du march®, le Fournisseur doit garantir lôAdministration sans restriction ni r®serve, 

entre toutes revendications, saisies, poursuites ou actions judiciaires, ou extrajudiciaires qui 

pourraient être intentées par des tiers pour quelque motif que ce soit et notamment en raison : 

 

a) de contrefaon dôorgane, syst¯me ou pi¯ces brevet®es ; 

de concurrence déloyale et illicite ; 

dôusage frauduleux de marques, mod¯les ou dessins d®pos®s ; 

dôinfraction ¨ la l®gislation sur la protection de la propri®t® litt®raire et artistique ; 

 

b) du non paiement de salaires, dôallocations familiales, de cotisations aux caisses de retraites et de 

pr®voyance, dôheures suppl®mentaires, dôindemnit®s l®galement pr®vues par le code du travail ; 

 

c) de lôinex®cution par les personnes auxquelles il aura recours des obligations contract®es par le 
fournisseur pour lôacquisition, lôemballage, lôexp®dition, le transport et la livraison ; 

 

d) dôaction intent®e par des tiers pour les accidents survenus ¨ lôoccasion de lôex®cution du march® ; 

 

e) dôactions en revendication, r®p®tition, r®tention exerc®es par les tiers nantis dôun privil¯ge ou 
possédant hypothèque ou dans lôexercice de leur droit de gage ;     

 

f) des poursuites engag®es par lôadministration pour inex®cution des obligations fiscales ou non 
paiement de droit ou de taxes. 

 

LôAdministration se r®serve le droit de r®parer elle-même ou de faire réparer les appareils brevetés 

fournis, au mieux de ses int®r°ts, par qui bon lui semble, et de se procurer comme elle lôentend les 



 

 

pièces nécessaires à cette réparation.  

 

Article 8 : Conformité aux normes homologuées  
 

1) Le dossier remis aux fournisseurs pour lô®tude de la présentation de leurs offres devra 

obligatoirement faire référence aux normes établies, suivant la nature des préstations 

recherchées, soit par les services techniques spécialisés, soit par le service du 

conditionnement ; 

Dans le cas où les normes gabonaises feraient défaut, il serait fait référence aux normes 

®trang¯res homologu®es, chaque fois quôil en existera, sauf dispositions contraires particuli¯res 

du Cahier des prestations spéciales ; il en sera de même pour les épreuves et essais. 
 

2) Lôexpertise, sôil y a lieu sera faite selon les m®thodes prescrites ou les normes ®dict®es par 

lôAdministration gabonaise, ou ¨ d®faut, suivant les prescriptions de normes ®trang¯res 

homologuées définies au Cahier des prescriptions spéciales.  

Si lôexpertise donne lieu ¨ pr®l¯vement dô®chantillons, celui-ci sera effectué en présence du 

titulaire du marché ou lui dûment convoqué ou de son représentant. La méthode employée sera 

celle prescrite, le cas échéant, par les normes gabonaises à défaut, par celles éditées par les 

normes étrangères homologuées, sauf dispositions contraires particulières du Cahier des 

prescriptions spéciales. 

 

Article 9 : Garantie dôorigine et de qualit® 

 

Les fournitures destin®es ¨ lôAdministration doivent °tre dôorigine nettement pr®cis®e et de qualité 

loyale et marchande, avoir été acquises par le Fournisseur suivant les usages du commerce  ou de 

la profession ou produits sans fraude ou falsification, ni dénaturation ou mélange non autorisés du  

service des fraudes ou du conditionnement. 

 

 

CHAPITRE II 

DISPOSTIONS COMMUNES 

 

Article 10 : Principe de lôappel ¨ la concurrence 
 

Les contrats de concession simple ou exclusive, de repr®sentation de commission, dôagent de 

fabrique ne dispensent en aucun cas de lôappel ¨ la concurrence. 

Notamment, ils ne sont pas opposables ¨ lôadministration du moment quôils ont pour effet de 

restreindre la concurrence, dôinfluencer sur les prix par le jeu de d®tail ou de gros impos® ou 

conseillés. 

 

Article 11 :  Forme des marchés 
 

Quel que soit le mode adopté pour sa passation : adjudication, appel dôoffres, march® de gr® ¨ gr®, 

tout marché peut-°tre conclu sous lôune des formes suivantes : 
 

a) Marché « à quantités fixes » : les quantités, dates de livraison et prix sont déterminés à 

lôavance ; 
 

b) Marché « ouvert » ou « à commandes » : les quantités et dates de livraison ne peuvent être 

fix®es ¨ lôavance ; cette forme de march® sôimpose pour la fourniture de denr®es alimentaires, 

de denrées périssables, de combustibles liquides, solides ou gazeux, pour les prestations de 

service de nettoyage, blanchissage, enl¯vement de mat®riels, d®chets, eaux us®es etcé 
 

Dans ce cas, la publicité écrite et le texte du marché préciseront un délai maximal  

dô®chelonnement des prestations ¨ fournir sans ouvrir droit au profit du fournisseur ¨   

indemnit®. Ce minimum et ce maximum peuvent °tre d®finis lôun par rapport ¨ lôautre, ou en 

valeur absolue, ou par ®crit en plus, ou en moins dôune quantit® moyenne ; 
 



 

 

c) Conventions d®finies ¨ lôarticle 3 du d®cret nÁ 693 du 14 juin 1973. 

 

Article 12 : Faculté de fractionner par lots 

 

1) Sauf inconvénients financières ou techniques, les fournitures à livrer et services à 

rendre peuvent être divisés en plusieurs lots. 

 

2) Ce fractionnement devra être expressément prévu par la publicité afférente préalable 

qui pourra réserver un ou plusieurs lots aux soumissions ou offres dôartisans ou de 

coopératives installés au Gabon. 

 

3) La division est faite en tenant compte de la nature ou de lôimportance des fournitures et 
éventuellement de leurs spécifications, des professions intéress®es, du lieu dôex®cution 

ou de recette et de lôordre dôurgence dans lô®chelonnement des prestations. 

Lôimportance relative des lots non attribu®s lors du d®pouillement des offres peut °tre 

modifi®e par lôAdministration dans le cas dôune remise en concurrence. 

 

4) Pour faciliter les opérations de dépouillement et de jugement des offres, chaque lot doit 

faire lôobjet dôune offre distincte m°me si plusieurs offres ®manent dôun m°me 

soumissionnaire. Chaque offre est adress®e sous pli s®par®, dont lôenveloppe ext®rieure 

doit obligatoirement porter lôindication du num®ro du lot et de sa d®finition tels quôils 

sont donn®s par lôavis dôappel ¨ la concurrence. 

 

5) Les offres devront obligatoirement porter sur la totalit® des articles pr®vus par lôavis 
dôappel dôoffres pour le lot considéré ; aucune offre incomplète ne pourra être retenue. 

 

Article 13 : Procédure de groupage 

 

1) Lorsque lôadministration aura, au cours dôune p®riode d®termin®e, ¨ r®aliser lôachat dôarticles, 
objets et produits quelconques de nature très différente mais susceptibles dô°tre fournis par une 

m°me entreprise, la proc®dure du groupage sera utilis®e. Dans ce cas, lôoffre globale peut 

comporter un rabais sur le total des offres partielles. 

 

2) Lôappel ¨ la concurrence publiera alors sur un m°me avis et par lot au minimum : 

 

   - la liste des fournitures à livrer ; 
 

    - les quantités demandées ;  
 

 - les délais de livraison.  

 

Les spécifications qualitatives et les cas échéants techniques, les références aux normes 

gabonaises ou à défaut, françaises ou internationales homologuées, auxquelles elles doivent 

r®pondre, seront communiqu®es ¨ la demande du soumissionnaire par lôAdministration. 

 

3) Les soumissionnaires sont tenus dans ce cas à présenter deux offres : 

 

- une pour chacun des lots pr®vus ¨ lôavis dôappel à la concurrence ; 

- une offre globale pour la totalité des lots proposés par un même soumissionnaire. 

 

4) Les offres devront porter sur la totalit® des articles pr®vus ¨ chaque lot partiel. Il nôy a pas, au 
contraire, obligation pour les concurrents de soumissionner par lôensemble des lots. 

 

5) Un seul marché sera passé avec chaque candidat agréé pour la totalité des lots dont il a été 

déclaré attributaire. 

 



 

 

 

Article 14 : Fournitures dô®chantillons ou de mod¯les par lôadministration 

 

1) Toutes les fois que la nature de la fourniture sôy pr°te des ®chantillons ou mod¯les seront 

pr®alablement adopt®s comme type afin de servir de terme de comparaison, pour lôexamen des 

livraisons, une fiche dôanalyse sera jointe ¨ ces ®chantillons. Il en est fait mention dans lôavis 

dôappel ¨ la concurrence. En tant que de besoin, les services techniques int®ress®s seront 

consultés sur le choix de ces échantillons.  

Lô®tat de conservation des ®chantillons ainsi que les d®fauts que lôon pourrait y constater ne 

peuvent, en aucun cas, justifier la livraison dôobjets d®fectueux. 

Tout fournisseur a la facult®, apr¯s lôapprobation de son march®, de signer la fiche annex®e ¨ 

lô®chantillon ; sôil nôen use pas, il nôest pas admis ¨ contester plus tard lôidentit® du mod¯le 

type. 

 

2) Des dessins peuvent également être annexés au cahier des charges lorsque cette adjonction est 

jugée nécessaire pour compléter les spécifications de la fourniture. 

 

3) Des dossiers complets de pi¯ces diverses peuvent ®galement °tre pr®par®s par lôAdministration 
pour être consultés par les soumissionnaires. 

 

4)  Les échantillons, modèles, dessins, devis, dossiers, constitués autant que possible en plusieurs 

exemplaires, portent le cachet de lôAdministration. Les soumissionnaires peuvent sôy référer 

dans le lieu d®sign® par lôAdministration. Ils peuvent faire lôobjet de pr°ts contre r®c®piss®s ou 

de cessions à titre gratuit ou onéreux suivant les modalités prévues au cahier des charges.  

 

5) Lorsque les matières et objets pris en magasin sont délivrés au soumissionnaire, sur sa 

demande, par lôAdministration, cette d®livrance est faite ¨ titre de simple renseignement et 

aucune réclamation ne saurait être adressée en cas de non conformité des échantillons-types 

appelés à servir de témoins de comparaison lors de la recette de la fourniture.  

 

Article 15 : Dépôt des échantillons par les soumissionnaires 

 

1) Lorsque la fourniture doit avoir lieu sur pr®sentation ou sur concours dô®chantillons, ces 
dispositions, seront pr®cis®es sur lôavis dôappel ¨ la concurrence et seront reprises dans le 

cahier des prescriptions spéciales. 

 

2) Elles précisent les échantillons à produire par les soumissionnaires, le lieu et la date extrême à 

laquelle le d®p¹t doit °tre effectu®, les modalit®s de lôenvoi, ®tant entendu que dans ce cas, le 

dépôt des échantillons devra être fait au plus tard dix jours avant le dépouillement des offres.  

 

3) Les échantillons présentés au préalable ne devront pouvoir être identifiés  que par une fiche 

portant un numéro ; lôenveloppe ext®rieure ne porte aucune indication, ¨ lôint®rieur de cette 

enveloppe doit se trouver la fiche permettant dôidentifier le fournisseur de lô®chantillon et une 

enveloppe contenant les indications concernant les prix et les indications g®n®rales de lôoffre. 

 

4) Les ®chantillons fournis sont reus par lôAdministration qui les inscrit au registre prévu par le 

d®cret nÁ 693 du 14 juin 1973 pour lôenregistrement des soumissions. Il indique la date de 

r®ception sur les fiches portant le num®ro dôidentification et donne reu  de la date de d®p¹t de 

chaque échantillon. 

 

5) Les ®chantillons seront produits en deux exemplaires quand lôavis dôappel ¨ la concurrence le 

pr®cisera. Lôun sera conserv® ¨ titre de t®moin, lôautre transmis au service ayant qualit® pour en 

faire lôanalyse ou le soumettre aux ®preuves. 

 

6) En tant que de besoin, les services techniques seront représentés à la commission de 



 

 

d®pouillement qui pourra se tenir dans les locaux o½ se trouve le mat®riel dôanalyse et de 

conditionnement. Le service charg® de lôexamen de conformit® fait le classement des 

échantillons en raison de leur qualité, de leur correspondance aux normes ou spécifications de 

lôavis dôappel ¨ la concurrence. 
 

7) Après prélèvement des fiches et identification des soumissionnaires, la commission chargée de 

juger les offres, écarte le pli intérieur contenant la soumission correspondant à des échantillons 

reconnus non conformes ; elle procède ensuite au classement compte tenu des prix et retient 

lôoffre consid®r®e comme la plus avantageuse pour lôAdministration. 
 

8) Aucune indemnit® nôest d¾e en cas de perte ou de d®t®rioration dô®chantillons : ceux-ci sont 

r®put®s propri®t® de lôAdministration sauf stipulation contraire dans le cahier des prescriptions 

spéciales. 

 

Article 16 : Participation des services techniques 
 

Les services du conditionnement, du contrôle des prix et les services techniques compétents seront en 

tant que de besoin destinataires de tout projet dôappel ¨ la concurrence avant leur diffusion. Ils devront 

faire conna´tre ¨ lôAdministration leurs observations ®ventuelles dans le d®lai franc de cinq jours à 

compter de la date de r®ception du projet dôavis. 

 

Article 17 : Cahier des charges 
 

Les cahiers des charges des appels à la concurrence sont établis par application du titre II du décret n° 

693 du 14 juin 1973. 

 

Article 18 : Timbrage des soumissions 
 

Sauf stipulation contraire du cahier des prescriptions sp®ciales, la soumission avant dô°tre dat®e et 

signée devra être timbrée ; si le soumissionnaire présente plusieurs propositions différentes, il doit 

produire une soumission distincte et timbrée pour chacune dôelle. 
 

Lôinobservation de ces dispositions entra´nera soit la nullit® de la soumission, soit pour son auteur, 

lôapplication des amendes pr®vues au chapitre II du code de lôenregistrement. 

 

 

CHAPITRE III 

ADJUDICIATIONS OUVERTES 

 

Article 19 : Pièces à établir avant de soumissionner et visa de ces pièces 

Chaque candidat est tenu : 
 

a) dô®tablir une d®claration indiquant son intention de soumissionner en faisant conna´tre 
ses noms, pr®noms, qualit®, domicile et sôil sôagit dôune soci®t®, lôadresse du siège 

social, la forme de la soci®t®, le montant du capital social, la qualit® en laquelle il sôagit, 

le num®ro dôenregistrement au registre de commerce ou de la patente ; 
 

b) dôobtenir soit un Certificat du Comptable assignataire constatant le versement en sa 

caisse du montant du cautionnement provisoire exigé, soit la caution personnelle et 

solidaire en tenant lieu. 
 

c) dôannexer les deux pi¯ces ci-dessus, dans lôenveloppe ext®rieure mentionn®e ¨ lôarticle 

20 du décret n° 693 du 14 juin 1973 sous peine de nullit® de lôoffre.  
 

Lôintention de soumissionner devra °tre vis®e par lôAdministration avant la date limite 

de dépôt des offres. 

 

Article 20 : Forme de soumission 

 



 

 

Le soumissionnaire est tenu, sous peine de nullité :  

 

1) de se conformer strictement au modèle de soumission annex® ¨ lôavis dôadjudication ; 

 

2) dô°tre titulaire dôun compte courant postal ou bancaire ; 

 

3) de présenter une offre distincte, sous plis séparés, par lots ; 

 

4) de préciser si les emballages font partie de la fourniture ou doivent lui être retournés dans un 

d®lai quôil pr®cisera ; 

 

5) dôindiquer ®ventuellement le prix de reprise de ces emballages ; 

 

6) de signer le Cahier des prescriptions spéciales et toutes les pièces devant constituer le marché 

éventuel. 

 

Article 21 : Dépôt des soumissions 

 

1) Aucune soumission nôest reue en s®ance publique. 

 

2) Les soumissionnaires adressent ¨ lôAdministration, par lettre recommand®e avec accus® de 
réception, leur soumission accompagnée des pièces annexées prescrites, et le cas échéant, de la 

r®f®rence, ¨ lô®chantillon expédié par colis postal recommandé dans les conditions prévues au 

2
e
 alin®a de lôarticle 13.  

 

Le délai pour la réception des lettres ou colis recommandés expire le dernier jour non férié 

pr®c®dant la veille de lôadjudication ¨ dix-sept heures, terme de rigueur. 

 

3) Une fois envoyée ou déposée, aucune soumission ne peut être complétée, modifiée ou retirée ni 

aucun échantillon repris ou remplacé. 

 

Article 22 : Ouverture des plis 

 

1) A lôouverture de la s®ance publique, le pr®sident de la commission dôadjudication d®pose sur le 

bureau tous les plis reçus ; 

 

2) Il dépose, si la commission le décide, les échantillons fournis par les soumissionnaires et 

recense les ®chantillons d®pos®s par lôadministration. Il sôassure de ce que :  

 

a) Les échantillons fournis par les soumissionnaires ne portent aucune mention apparente 

autre que le num®ro dôordre qui leur a ®t® donn® par les candidats ; 

 

b) Les ®chantillons pr®sent®s par lôAdministration sont bien estampill®s et num®rot®s ; 

 

3) Les r¯gles relatives ¨ lôouverture des plis et ¨ la d®cision du bureau sont fixées par le décret n° 

693 du 14 juin 1973 ; 

 

4) Toutes les pages de la soumission et des pièces du bordereau de prix et du détail estimatif sont 

obligatoirement paraphées, en séance par le Président. 

 

Article 23 : Résultats définitifs de lôadjudication 

 

1) Lôadjudication nôest valable quôapr¯s approbation dans les conditions fix®es par lôarticle 23 du 
décret n° 693 du 14 juin 1973 ; 

 



 

 

2) Dans lôadjudication ouverte, le prix reste le seul ®l®ment de concurrence. 

CHAPITRE IV 

ADJUDICATIONS RESTREINTES 

 

Article 24 : Principe général 

 

Ne sont pas susceptibles dô°tre pass®s sous forme dôadjudication restreinte les march®s portant sur 

des marchandises courantes se trouvant dans le commerce ou répondant à des normes ou 

prescriptions communes homologuées. 

 

Les dispositions de lôarticle 24 du d®cret nÁ 693 du 14 juin 1973 seront suivies. Toutefois, il ne 

devra °tre pass® de march®s de fournitures ou de prestations de services dans cette forme quôen 

raison dôimp®ratifs techniques ou de contingence militaire nettement précisés, pour lesquels il est 

n®cessaire de nôadmettre ¨ concourir quôun nombre limit® dôentreprises ou de personnes justifiant 

de références sérieuses. 

 

Article 25 : Pièces à produire par les soumissionnaires 

 

Les candidats admis à soumissionner doivent présenter :  

 

1) lôavis dôautorisation de soumissionner qui leur a ®t® adress® par lôadministration ; 

 

2) soit  un certificat du Comptable assignataire constatant le versement en sa caisse du montant du 

cautionnement provisoire exigé, soit la caution personnelle et solidaire en tenant lieu. 

 

Toutes les autres conditions arrêtées pour les adjudications ouvertes sont applicables aux adjudications 

restreintes. 

 

 

CHAPITRE V 

APPELS DôOFFRES ET MARCHES DE GRE A GRE 

 

Article 26 : Principes généraux 

 

1) Les conditions de passation, dôapprobation et de notification des march®s sur appels 

dôoffres, et des march®s de gr® ¨ gr® sont respectivement celles fix®es par le d®cret nÁ 693 

du 14 juin 1973. 

 

2) Les avis qui annoncent lôouverture dôappel ¨ la concurrence, en pr®cisant les conditions 

lôautorit® contractante qui pr®pare le cahier des charges, les sp®cifications techniques de la 

fourniture et les références exigées des soumissionnaires. 

 

     Ils ne doivent en aucun cas désigner ou décrire une marque ou un modèle précis dont la 

fourniture ou la distribution nôest assur®e que par une seule maison. 

 

Article 27 : Les variantes 

 

Il ne sera pas tenu compte des variantes pr®sent®es par les soumissionnaires si le principe nôen 

a pas ®t® stipul® dans lôavis dôappel dôoffres. 

Le dossier dôappel dôoffres doit alors pr®ciser les limites dans lesquelles les conditions 

variantes seront étudiées. 

 

Un dossier technique sera établi par le soumissionnaire pour exposer les motifs de sa 

proposition et justifier que la fourniture ou le service proposé répondent aux besoins de 

lôadministration dans les conditions pr®vues par lôavis dôappel dôoffres et par la note 



 

 

administrative sur les solutions variantes. 

 

Article 28 : Présentation des offres 

 

Les soumissions doivent être conformes, sous peine de nullité, au modèle qui figure au dossier 

dôAppels dôoffres. 

 

Article 29 : Dépouillement des offres et choix du fournisseur 

 

1) Le dépouillement des offres a lieu en séance privée hors de la présence des concurrents. 

Les offres sont classées suivant le cas : 

 

a) Lorsque lôavis dôappel dôoffres se r®f¯re ¨ des ®chantillon, par comparaison : 
 

- aux ®chantillons types impos®s par lôAdministration ; 
 

- aux échantillons présentés, et suivant leur degré de conformité avec les spécifications 

de lôavis dôappel ¨ la concurrence. 

 

b) Lorsque lôavis dôappel dôoffres se r®f¯re ¨ des simples normes : 
 

- par rapport à leur conformité au devis technique particulier, au Cahier des 

prescriptions communes, aux normes gabonaises homologuées ou internationales 

reconnues ; 
 

- en tenant compte de leur prix, de leur co¾t dôutilisation de leur valeur technique, des 

garanties professionnelles et financières présentées par chacun des candidats, de la 

qualit® du service apr¯s vente propos®, du d®lai dôex®cution, et ®ventuellement de tous 

autres crit¯res, ¨ condition quôils soient sp®cifi®s au dossier dôappel dôoffres.  

 

2) Le choix du fournisseur est clairement indiqué dans le procès-verbal eu égard aux deux 

classements dont il est fait référence. Dans ce cas, le projet de contrat est immédiatement 

constitu® par lôoffre retenue, ¨ laquelle sont annex®es toutes les autres pi¯ces. 

 

3) Si aucune proposition nôest agr®®e sans modification, cette d®cision est notifi®e ¨ tous les 
soumissionnaires. Un nouvel appel dôoffres peut °tre d®cid® ou des pourparlers directs 

peuvent être ensuite engagés avec un ou plusieurs candidats et le jugement est reporté 

jusquô¨ ce que chacun de ces derniers fournisse une nouvelle offre tenant compte des 

modifications proposées.  

 

Article 30 : Marché de gré à gré 

 

Aucune proc®dure sp®ciale nôest impos®e pour la mise en concurrence, qui sera aussi large que 

possible dans lôint®r°t de lôAdministration. 

 

 

CHAPITRE VI 

MARCHES SPECIAUX 

 

Article 31 : Principes généraux 

 

Les marchés portant sur des conversations ou transformations de matières, les marchés de remises en 

état ou entretien de véhicules automobiles, aéronefs, navires ou engins et les marchés de durée 

indéterminée ou marchés à commandes sont passés suivant les formes définies dans le chapitre IV du 

titre premier du décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Les cahiers des prescriptions spéciales définissent pour chacun de ces marchés les spécifications 

techniques des mati¯res ¨ mettre en îuvre ou les r®f®rences aux normes homologu®es, leurs quantit®s, 



 

 

les dates de commencement et dôach¯vement des fournitures, la p®riodicit® des livraisons et, dans les 

marchés à commandites, leur importance, minima et maxima, en quantité et en valeur. 

 

Article 32 : Des marchés de conversation et de transformation 

 

1) les marchés de conversation ou de transformation ont pour objet la mise en îuvre de mati¯res 

neuves ou usag®es appartenant ¨ lôEtat ou ¨ des collectivit®s ou ®tablissements publics dont 

ceux-ci nôont pas lôemploi et lô®tat et quôil est n®cessaire de r®nover, transformer ou r®cup®rer ; 

 

2) a) un décompte estimatif ou quantitatif des objets ou matériaux ou matières à remettre au 

fournisseur est ®tabli par lôAdministration qui passe le march® ; 

 

b) les prix des objets ou mat®riaux ou mati¯res, propri®t® de lôEtat sont d®termin®s par 

références aux cours commerciaux publi®s dans les mercuriales de lôEtat gabonais ou dans les 

publications officielles ou spécialisées dont la notoriété est reconnue, ou au prix de 

nomenclature. 

 

3) a) Le fournisseur d®tenteur de mati¯res appartenant ¨ lôEtat, ¨ une collectivité ou à un 

établissement public devra les entreposer dans un magasin spécial, y apposer de manière 

apparente, ¨ lôusage des tiers contractants, une plaque attestant que le mat®riel dont il est 

d®tenteur est propri®t® de lôEtat ou dôune collectivit® ou ®tablissement public ; 

 

b) il devra assurer ce mat®riel contre le vol, lôincendie et la foudre. Lorsque le Cahier des 

prescriptions spéciales le prévoiera, il devra verser un cautionnement ou constituer des 

garanties particulières dans les conditions générales fixées par le décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Article 33 : Marchés de réparation de remise en état ou entretien des véhicules, aérodromes, navires, 

engins ou matériel. 

 

Le Cahier des prescriptions sp®ciales fixe lô®tat dans lequel se trouve le mat®riel avant réparation et 

apr¯s ex®cution des prestations faisant lôobjet du march®. Il sera obligatoirement fait r®f®rence aux 

classifications et nomenclatures édictées par le ministère compétent pour la réparation du gros 

matériel suivant la nature des réparations à faire : 
 

1) le contrôle technique en usine ou en atelier sera assuré par un spécialiste désigné par 

lôautorit® contractante ; 
 

2) des devis estimatif seront autant que possible établis pour chaque degré de réparation ou de 

démontage ; 
 

3) les prix des pièces à incorporer seront déterminés suivant catalogues ou barèmes en 

monnaie ®trang¯re traduits en monnaie gabonaise, affect®s le cas ®ch®ant, dôun coefficient 

déterminé suivant la réglementation propre au Gabon et tenant compte en plus des remises 

à consentir par le fournisseur.  

Aux fins de contr¹le, le Fournisseur communiquera ¨ lôAdministration tous bar°mes et 

documents nécessaires. 

 

4)  Pour le matériel où les pièces qui, en raison de leur nature ou de leur destination, peuvent 

faire lôobjet dôexemption ou dôexon®ration de droit dôentr®e, la marge b®n®ficiaire, en cas 

dôexon®ration totale ou partielle de droits ne devra °tre calcul®e que sur le montant de la 

fourniture, droits exclus. 

 

5) Les coefficients applicables aux pièces disponibles ou en stock seront déterminés dans le 

Cahier des prescriptions spéciales. Il en sera de même des coefficients applicables aux prix 

des pièces en commande ou à commander. Seront réputées disponibles ou en stock les 

pièces livrables dans les vingt jours ; ces pièces sont censées avoir supporté les droits 

dôentr®e normaux et leurs prix ne seront pas susceptibles de d®taxation sauf trait® 



 

 

particulier.  

 

Seront réputées en commande les pièces flottantes ou livrables dans un délai supérieur à 

vingt jours ou pour lesquelles il sera possible dôisoler en douane, dans un lot, les pi¯ces 

susceptibles de détaxation. 

 

6) Devront être précisés dans le Cahier des prescriptions spéciales ou par avenant : 

 

a) les délais de démontage, réparation, remontage, pose ou dépose ; 

 

b) les délais de révision, réalésage, échange standard ; 

 

c) la nomenclature des pi¯ces neuves pr®visibles ¨ fournir par lôAdministration ou par 
le Fournisseur ; 

 

d) les incidences financi¯res de telles livraisons lors de lô®tablissement des factures ;  

 

e) les délais de livraison, précisés pour chaque lot en cas de livraison partielle ;  

 

f) les indications relatives aux inventaires à adresser et aux visites auxquelles il doit 

être procédé ; 

 

g) les conditions de prise en charge des matières par le fournisseur ; 

 

h) les documents relatifs ¨ lôestimation des matières et le cas échéant, les documents 

relatifs à la réévaluation de ces matières ; 

 

i) les conditions de remise ¨ lôadministration des ensembles ou pi¯ces usag®es 
constituant les rebuts des travaux, éventuellement les conditions de reprise par le 

réparateur et lôestimation du prix de la reprise ; 

 

j) le cas échéant, les prix de matières non prévues au marché, livrées par le fournisseur 

qui devront être payées sur avenant  au marché ou sur factures. 

 

Article 34 : Marchés de clientèle, à commandes et conventions. 

 

1) Ces march®s et conventions ont pour objet dôobtenir sur simple commande, des fournitures ou 
prestations aux services utilisateurs, ¨ des prix et des conditions d®termin®s ¨ lôavance.  

 

Les commandes faites dans le cadre du contrat approuvé et notifié, sont immédiatement 

exécutoires, elles prennent date dans les conditions prévues au contrat et peuvent être faites 

jusquô¨ la veille du jour de lôexpiration contractuelle, ind®pendamment de leur d®lai 

dôex®cution .Les commandes peuvent °tre limit®es, soit en valeur, soit en quantité. 

Lô®chelonnement est fix® par lôAdministration, compte tenu des besoins ¨ satisfaire. 

 

Lorsque le fournisseur ne peut satisfaire à des demandes faites dans un délai plus court que 

celui fixé au contrat, celui-ci en avise, par ®crit, lôadministration, qui est en droit de se fournir 

aupr¯s dôautres commerants pour les quantit®s suppl®mentaires sans que, pour autant, le 

contrat primitif soit résilié. 

 

Dans ce cas, le contrat primitif continue ¨ sôex®cuter dans les conditions de livraison ou de 

prestations et aux prix initialement fixés et, particulièrement pour les marchés de clientèle ou à 

commandes, jusquô¨ concurrence du montant minimal contractuel. 

 

2) Les marchés de clientèle ou à commandes ont un financement contractuellement ; ils 



 

 

précisent : 
 

- la durée du marché ; 
 

- la liste générale des denrées, matières, objets à fournir ou des prestations de services à 

exécuter ; 
 

- les prix unitaires ; 
 

- lô®valuation minimale et maximale du march® ; 
 

- les lieux et d®lais de livraison ou dôex®cution des prestations de services ; 
 

- les conditions de reconduction, r®siliation totale ou partielle apr¯s pr®avis ou dôextension du 
march®. Jusquô¨ concurrence du montant minimal contractuel, soit en valeur, soit en   

quantit®, lôAdministration ne peut sôadresser quôau titulaire du march®. 

 

Sauf mention expresse dans le contrat, un march® ¨ commandes nôest pas renouvelable par 

tacite reconduction au delà du terme prévu. 

 

3) Les conventions peuvent ne pas définir un financement déterminé ; elles sont exploitables par 

tout service public suivant les clauses conventionnelles et les dispositions de lôarticle 36 du 

décret n° 693  du 14 juin 1973. Ces conventions précisent les éléments définis ci-dessus pour 

les marchés de clientèle ou à commandes, notamment le bordereau des prix unitaires, exception 

faite de lô®valuation du montant minimal et maximal du contrat. 

 

Article 35 : Obligations délivrées du fournisseur 

 

Après notification du marché, le Fournisseur est tenu de satisfaire à toutes commandes de 

lôAdministration faites dans le cadre du marché, il fournira toutes précisions et renseignements lorsque 

cela aura ®t® jug® utile par lôAdministration, il justifiera, le cas ®ch®ant, de lôorigine des marchandises 

quôil livre et dôen avoir pay® le prix suivant les usages du commerce. 

   

TITRE III 

ETABLISSEMENT DES MARCHES 

 

CHAPITRE  PREMIER 

OBLIGATIONS GENERALES DU FOURNISSEUR 

 

 

Article 36 : Domicile du fournisseur 

 

Sauf indication contraire du Cahier des prescriptions spéciales, le Fournisseur doit avoir fait élection de 

domicile au Gabon. 

 

Il ne peut changer ce domicile sans en avertir lôAdministration et avant de lui avoir fait conna´tre le 

lieu de son nouveau domicile élu. 

 

Faute par lui de remplir cette obligation dans le délai de quinze jours à partir de la notification de 

lôapprobation du march®, toutes les notifications qui se rattachent ¨ son entreprise, sont valables 

lorsquôelles ont ®t® faites ¨ la mairie de la Commune ou la Pr®fecture d®sign®e ¨ cet effet par le cahier 

des prescriptions spéciales. 

 

Article 37 : Application de la législation sociale 

 

Le Fournisseur est tenu dôappliquer lôensemble de la l®gislation et de la r®glementation sociale au 

personnel de lôentreprise qui ex®cute la prestation de service au Gabon. 

  

La charge qui en résulte incombe au Fournisseur et lôadministration pourra, en cas dôinfraction, 



 

 

appliquer les sanctions pr®vues ¨ lôarticle 89 § 3 ci-après. 

 

 

Article 38 : Les cautionnements 

 

Les cautionnements sont soumis aux règles fixées par le titre V du décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Le Cahier des prescriptions sp®ciales d®termine lôimportance des garanties p®cuniaires ¨ fournir. A 

défaut de stipulations particulières dans le Cahier des prescriptions spéciales et sous réserve de la 

réglementation spéciale propre à certaines catégories de soumissionnaires ou r®sultant de lôorigine des 

fonds destinés au financement du marché, le montant du cautionnement définit est fixé à trois pour 

cent (3 %) du montant initial du marché. 

 

Le cautionnement définit doit être réalisé dans les vingt jours qui suivent la notification de 

lôapprobation du march®. 

 

Il reste affect® ¨ la garantie des engagements contractuels du Fournisseur jusquôau solde du march®. 

 

 

CHAPITRE II 

DES PRIX 

 

Article 39 : Caractère général des prix pour les marchés de fourniture 

 

Le prix du march® sôentend du prix principal de lôobjet du march® et des accessoires comprenant 

les taxes, frais généraux, aléas, bénéfices du Fournisseur, assurances transports et éventuellement 

les frais de montage, le co¾t des services apr¯s vente, et dôune faon générale, toutes les charges et 

sujétions venant grever le prix principal. 
 

Article 40 : Caractère général des prix, pour les marchés de prestations de service 
 

Les prix du march® sôentendent du co¾t des prestations y compris les frais de salaire de personnel, 

charges sociales, assurances, frais généraux, aléas et bénéfices du prestataire de service, taxes et 

dôune faon g®n®rale toutes les charges et suj®tions venant grever les prix du service. 
 

Article 41 : Cas des marchés spéciaux 
 

1) Dans les marchés de clientèle, à commandes et les conventions, le prix de chaque commande 

ne peut être supérieur aux prix arrêtés dans le contrat, sauf dérogation spéciale admise par 

avenant ; 
 

2) Dans les marchés par lots, le prix unitaire et le prix défini pour chaque lot ne peuvent être 

supérieurs aux prix indiqués dans le marché ; 
 

3) Ces dispositions sont applicables aux fournitures faites lorsque par le jeu des variations en plus 

ou en moins des commandes, lôadministration est amen®e, dans les limites fix®es au march®, ¨ 

augmenter ses commandes ou à les réduire. 
 

Article 42 : Sous-détail des prix 
 

Une fiche de décompte du prix indiquant le sous-détail, conforme au modèle annexé au dossier de 

consultation, est produite par le Fournisseur, apr¯s notification de lôapplication du marché, lorsque 

le Cahier des prescriptions spéciales le stipule expressément. 

 

Article 43 : Principe de la non r®vision et de lôuniformit® du prix 
 

Sauf disposition contraire du Cahier des prescriptions spéciales, les marchés de fournitures ou de 

prestation de services seront conclus ¨ des prix fermes et non r®visables sôils doivent sôex®cuter 



 

 

dans le d®lai maximal de six mois ¨ compter de la date de notification de lôapprobation du march® 

qui vaudra ordre dôex®cution. 
 

En principe, les marchés conclus par diverses administrations à la même époque auprès du même 

fournisseur, et pour des fournitures ou services identiques à fournir dans la même localité, dans les 

mêmes délais ou pendant le même laps de temps, ne sauraient comporter des prix différents. 

 

Article 44 : Principes généraux de la révision des prix 
 

1) Lorsque le march® sôex®cute sur une p®riode dôune dur®e sup®rieure ¨ six mois et quôune 
formule de r®vision de prix est pr®vue dans le march®, cette formule sôapplique dans le cas de 

la hausse au profit du Fournisseur et dans le cas de baisse au profit de lôAdministration. 
 

2) La clause de r®vision sôapplique dans les conditions fix®es au Cahier des prescriptions 
spéciales. 

 

3) La formule et les modalit®s dôapplication de la r®vision sont pr®cis®es dans le march®. 
 

4) Le jeu des clauses de r®vision ne peut avoir pour effet dôentra´ner des majorations de prix 
excédant celles autorisées par la réglementation en vigueur quinze jours avant la date limite du 

d®p¹t des offres, ni jouer apr¯s lôexpiration du d®lai dôex®cution prévu au contrat. 
 

5) Le jeu des clauses de révision ne peut porter que sur les éléments du prix de la fourniture qui 

ont vari®. A cette fin, il sera ®tabli autant de param¯tres quôil sera possible de distinguer 

dô®l®ments distincts du prix global de la fourniture. 
 

6) Les variations de prix ne seront prises en compte que lorsquôelles seront sup®rieures au seuil de 
r®vision de 3 p. 100 (3 %) et avec une marge de neutralisation dô®gale valeur, en plus ou en 

moins. 
 

Article 45 : De la formule de révision 

 

1) Objet : La formule de révision a pour objet de définir forfaitairement sous une forme 

mathématique, les conditions dans lesquelles le prix initial du marché peut être ajusté aux 

variations économiques. 

Il ne peut °tre fait mention dans les formules de r®vision dôindices ou références externes au 

marché. 
 

2) Définitions : 

 

a) les indices ou r®f®rences externes sôentendent comme des ®l®ments de calculs nôayant 
pas un rapport direct et immédiat avec ceux influant sur le prix de la fourniture et 

notamment les éléments généraux du coût de la vie ; 
 

b) les paramètres comprennent les éléments les plus représentatifs du prix de revient dont 

les variations sont de nature à entraîner un modification sensible de ce prix.  
 

3) Forme :  
 

a) les formes de révision doivent comporter une partie fixe qui ne devra pas être inférieure 

à 0,15 ; 
 

b) les paramètres 0 (zéro) sont les prix publiés ou homologués, en vigueur le premier jour 

ouvrable du mois qui précède le mois dans lequel se situe la date limite de remise des 

offres ; 
 

c) sauf disposition contraire du Cahier des prescriptions spéciales, les formules de révision 

portant référence à des prix catalogues sont prohibées, que ces prix de catalogue soient 

obtenus suivant le syst¯me adopt® par le Fournisseur pour lô®tablissement de ses prix de 

revient, par la méthode dite des centres de frais, des prix standards ou des sections 

homog¯nes, toutes ces m®thodes ayant pour but la ventilation des frais dôentreprises, 



 

 

des frais généraux, commerciaux, charges fiscales et autres amortissements dans le coût 

de production de la fourniture. 
 

4) Application :   

 

Les coefficients de révision à appliquer sont arrêtés à trois décimales par défaut ; les paramètres sont 

pris en compte en valeur prorata temporis. 

 

Article 46 : Marché postérieur 
 

Lorsquôun march® est adress® avec le titulaire dôun march® ant®rieur ayant pour objet les m°mes 

fournitures ou prestations, le Fournisseur devra justifier par écrit du maintien des prix antérieurs et, à 

fortiori, de toute augmentation des prix. Un rapport motivé sera également établi par lôautorit® 

contractante. 

Ces documents seront transmis au Ministre chargé des Affaires économiques, service des prix, pour 

étude et avis. 

 

 

CHAPITRE III 

CONCLUSION DES MARCHES 

 

Article 47 : Signature des marchés 
 

Les marchés doivent être signés et toutes leurs pages paraph®es par le Fournisseur et par lôautorit® 

contractante. 

 

Article 48 : Notification des marchés 
 

Sauf indication contraire du dossier dôappel dôoffres, tout march® approuv® doit °tre notifi® au 

Fournisseur dans un délai de soixante jours à dater du jour de la remise de ses propositions. 

Après leur notification, les marchés sont exécutoires par les fournisseurs, sauf pour les marchés 

spéciaux pour lesquels les Cahiers des prescriptions spéciales définissent les points de départ de 

leur exécution. 

 

Article 49 : Renonciation du fournisseur 
 

Pass® le d®lai d®fini ¨ lôarticle pr®c®dent, le Fournisseur sera libre de renoncer au march® sur 

d®claration ®crite de renonciation adress®e ¨ lôautorit® contractante dans les conditions fix®es au 

deuxième alin®a de lôarticle 55,  ci-apr¯s. Si le Fournisseur nôuse pas de cette facult® avant la 

notification de lôapprobation du march®, il est engag® irr®vocable par cette notification vis-à-vis de 

lôAdministration. 

 

Article 50 : Pièces à délivrer au fournisseur  
 

Aussit¹t apr¯s lôapprobation du march®, lôAdministration d®livre sans frais au Fournisseur, sur son 

récépissé, une expédition vérifiée et certifiée conforme du marché, ou le cas échéant du cahier des 

prescriptions spéciales, du bordereau des prix et des autres pièces qui sont expressément désignées 

dans le Cahier des prescriptions spéciales comme servant de base au marché. 

 

Le fournisseur peut dôailleurs faire prendre copie, dans les bureaux de lôadministration, des autres 

pièces qui ont figuré au dossier public dôappel ¨ la concurrence. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

TITRE IV 

EXECUTION DES MARCHES 

 

CHAPITRE PREMIER 

CONTROLE DE LôEXECUTION 

 

Article 51 : Autorité chargée du contrôle  
 

Le Cahier des prescriptions sp®ciales d®signe le Repr®sentant de lôAdministration charg®, du 

contr¹le de lôex®cution du march®. 

 

Article 52 : Pouvoirs de lôautorit® de contr¹le 
 

Le Repr®sentant d®sign® de lôAdministration, en cours de fabrication, pourra requ®rir, m°me apr¯s 

leur mise en place, le remplacement ou la r®paration des pi¯ces quôelle juge non conforme au 

marché. Cette réquisition devra être notifiée par écrit et pourra fixer le délai de remplacement ou de 

réparation. 

La surveillance technique exerc®e par le repr®sentant d®sign® de lôAdministration ne peut diminuer 

en rien la responsabilité du titulaire du marché et ne peut être invoquée par lui pour se soustraire à 

lôobligation de remplacer les pi¯ces ult®rieurement reconnues d®fectueuses ou non conformes ¨ 

lôobjet du march®.  

 

Article 53 : Cessation ou ajournement  

 

Lorsque lôAdministration ordonne la cessation absolue des livraisons de fournitures ou des 

prestations de service, le march® est imm®diatement r®sili®. Lorsque lôAdministration prescrit leur 

ajournement pour plus dôune ann®e, le Fournisseur a droit ¨ la r®siliation de son march®, sôil le 

demande par ®crit, sans pr®judice de lôindemnit® qui, dans un cas comme dans lôautre, peut lui °tre 

allou®e, sôil y a lieu ; si le march® a reu un commencement dôex®cution, le Fournisseur peut 

requ®rir quôil soit proc®d® imm®diatement ¨ la recette définitive des fournitures livrées ou des 

prestations exécutées. 

 

Lorsque lôadministration prescrit leur ajournement pour moins dôune ann®e, le Fournisseur nôa pas 

droit à la résiliation, mais seulement à une indemnité en cas de préjudice dûment constaté.   

 

Article 54 : Obligations du fournisseur 

 

1) Il sôengage ¨ laisser libre acc¯s de ses ateliers, entrep¹ts, magasins, au Repr®sentant d®sign® de 
lôAdministration et ¨ mettre ¨ sa disposition tous les moyens dont il aurait besoin pour remplir 

la mission qui lui est confiée. 

 

2) Il doit ®galement tenir le repr®sentant d®sign® de lôAdministration d¾ment inform® : 

 

a) des conditions dôex®cution des fournitures ou prestations ; 

 

b) de toute interruption de lôex®cution ; 

 

c) des commandes de mati¯res premi¯res ou dôobjets confectionn®s quôil est amen® ¨ 

passer en dehors de ses chantiers ou ateliers. 

 

Article 55 : Réclamation du fournisseur 

 

1) Lorsquôune obligation impos®e par lôAdministration au Fournisseur lui semble modifier 
lô®conomie du march®, celui-ci désirant conserver ses droits, est tenu dôen pr®senter 

lôobservation ®crite et motiv®e dans un d®lai de dix jours au Repr®sentant d®sign® de 



 

 

lôAdministration. Si lôAdministration admet le bien fond® des observations faites par le 

Fournisseur, elle est tenue de passer un avenant. 

 

2) Ces observations sont, soit déposées contre récépissé, soit adressées par lettre recommandée 

avec accus® de r®ception la date du r®c®piss® ou de lôavis de r®ception postal faisant foi en 

matière de délai. 

 

Article 56 : Décompte des délais     

 

Tout d®lai imparti par le march® ¨ lôAdministration ou au Fournisseur court du lendemain du jour 

ou sôest produit lôacte ou le fait qui sert de point de d®part ¨ ce d®lai. 

Le délai expire à la fin du dernier jour de la durée prévue, ce jour étant calculé de quantième quand 

le délai est fixé en mois ; il est tenu compte des interruptions prescrites par lôautorit® contractante. 

 

Si le dernier jour est l®galement f®ri® ou ch¹m®, le d®lai est prolong® jusquô¨ la fin du premier jour 

ouvrable qui suit. 

 

 

CHAPITRE II :  

LES LIVRAISONS 

 

Article 57 : Obligations du fournisseur 
 

Toutes les fois quôil y est invit®, et notamment au moment de la livraison partielle des fournitures, 

ou de la prise en charge par ses soins du mat®riel qui lui est fourni par lôAdministration, le 

Fournisseur se rend dans tout local administratif et accompagne les agents de lôAdministration. 

 

Article 58 : Des mandataires du fournisseur 
 

Lorsque le marché prévoit des livraisons ou la prestation de services en des lieux éloignés de son 

domicile, le Fournisseur est tenu de sôy faire repr®senter par un ou plusieurs mandataires d¾ment 

accr®dit®s ¨ cet effet aupr¯s de lôAdministration ; il ne peut en changer sans en aviser 

lôAdministration. 

 

Article 59 : Délais de livraison retard 
 

Les délais de livraison fix®s au march® sôimposent au Fournisseur. En cas de retard, des p®nalit®s 

d®finies ¨ lôarticle 86 ci-après, joueront de plein droit. 

Toutefois, en cas de force majeure d¾ment constat® lôAdministration pourra augmenter par avenant les 

délais primitivement fixés  

 

Article 60 : Refus de livraison par le fournisseur 
 

Dans le cadre dôun march® ex®cutable sur commandes, le fournisseur peut renoncer par ®crit ¨ ex®cuter 

la fourniture ou les prestations qui lui seraient demandées en plus des marges définies au marché ; dans 

ce cas lôAdministration peut lui substituer un autre fournisseur. 

 

Article 61 : Du bon de livraison 
 

Lorsque la livraison aura été faite par un transporteur pour le compte du Fournisseur, des réserves 

peuvent être portées sur le bon de livraison en cas de manquants ou de détérioration apparente des 

colis. 

Il appartient alors au Fournisseur de se retourner contre son transporteur en décharge de sa 

responsabilité en cas de refus de recette ou de rebut intervenant après signature des décharges ou 

émargement du livre de sortie du fournisseur. 

 

Article 62 : Garantie de livraison 
 

Le Fournisseur garantit lôAdministration contre les risques de perte, vol, casse, ®vaporation, humidit®, 



 

 

manquant, d®naturation, perte de poids sp®cifique, de qualit®, jusquôau lieu de livraison. A cette fin, le 

marché fixe le magasin, entrepôt ou lieu de livraison de la fourniture. 

 

Dans tous les cas, la marchandise voyage aux risques exclusifs du Fournisseur qui garde ses droits à 

recours contre les interm®diaires quôil se substitue, même dans les cas où ceux-ci peuvent invoquer la 

force majeure. 

 

En conséquence, les formules : livraison sous palan, à bord, sous douane sont interdites, sauf 

dérogation prévues par le Cahier des prescriptions spéciales. 

 

Article 63 : Responsabilité du Fournisseur 
 

Les agents de lôAdministration nôont ¨ intervenir dans aucune des op®rations relatives au transport, au 

déchargement, ou à la mise en place des objets ou matières à livrer, sauf clauses spéciales prévues au 

marché. Même dans ce cas, la responsabilit® de lôAdministration ne peut °tre mise en cause, 

lôensemble de ces op®rations se faisant sous la responsabilit® exclusive du Fournisseur. 

 

Article 64 : Conditions particulières de livraison 

 

En aucun cas, le déchargement et la livraison de marchandises ne peuvent se faire : 

 

1) sans que les autorit®s destinataires nôaient ®t® pr®alablement pr®venues ; 

 

2) dans les lieux, même prévus au marché, où ne serait assuré aucun gardiennage ou magasinage ; 

 

3) un jour férié ou chômé sans accord exprès du Représentant d®sign® de lôAdministration ;  

 

4) pour les denrées alimentaires, dans les lieux non aménagés à cet effet et ne permettant pas leur 

conservation ou leur stockage dans les conditions normales dôhygi¯ne. 

 

 

CHAPITRE III : 

 DES RECETTES 

 

Article 65 : Conformité des fournisseurs aux spécifications contractuelles 

 

Les fournitures doivent être conformes aux spécifications techniques des documents contractuels, et le 

cas échéant aux échantillons déposés. 

Le Fournisseur sôen porte garant et ne pourra recourir ¨ aucune action en cas de refus de recette ou de 

rebut pour non conformité. 

 

Article 66 : Présentation en recette 

  

Les fournitures ou prestations sont présentées en recette dans les lieux, délais et conditions spécifiés au 

march®. A lôeffet de pouvoir assister aux op®rations de recette, ainsi quôaux ®preuves, le Fournisseur 

est prévenu de la date exacte à laquelle la recette commencera.  

Le Fournisseur pourra se faire repr®senter par son repr®sentant par son mandataire d®fini ¨ lôarticle 58 

ci-avant. 

 

Lôabsence du Fournisseur ou de son mandataire ne suspend pas les opérations de recette. 

 

Article 67 : Des épreuves ou essais 

 

Le marché déterminera les épreuves ou essais auxquels seront soumis les objets livrés, ainsi que les 

lieux de leur déroulement. Sauf dispositions contraires dans le march®, les frais dôessais et de 

consommation pour épreuves sont à la charge du Fournisseur. 



 

 

 

Dans le cas dô®preuves ou essais au cours dôun contr¹le en usine, lôAdministration d®signera son 

Représentant spécialement chargé de ces opérations. 

 

Les épreuves ou essais qui se déroulent en présence du Fournisseur ou de lui dûment convoqué 

donnent lieu à procès-verbal de recette technique. 

 

Article 68 : Contrôle technique en usine 

 

Pour les marchés nécessitant des techniques particulières de fabrication, et par là même un contrôle en 

usine des fabrications, lôAdministration d®signe le ou les experts charg®s dôy proc®der. 

 

Si lôusine est situ®e hors du territoire national, les experts op¯reront en liaison avec les repr®sentants 

diplomatiques ou consulaires de la R®publique gabonaise, sôil en existe, ou, ¨ d®faut avec les personnes 

ou organismes désignés ou agréés par le Ministère chargé des Affaires étrangères. 

Le contr¹le technique en usine ant®rieur ¨ la recette provisoire ne sôy substitue pas ni ne se confond 

avec les recettes techniques provisoires et définitives. 

 

Le Fournisseur demeure responsable à ses risques et périls du bon fonctionnement de la fourniture, de 

sa livraison au lieu convenu et, le cas échéant, de son montage en ordre  de marche avant la recette 

provisoire. 

 

Les dispositions qui précèdent, qui doivent être définies au marché, ne font pas obstacle au paiement 

dôavances ou dôacompte en cours de fabrication ou ¨ la sortie dôusine. 

 

Article 69 : De la commission de recettes, Agent réceptionnaire 
 

1) Une commission de recette pr®alablement d®sign®e par lôautorit® contractante se r®unit au lieu 
o½ sôeffectue la livraison et, au plus tard dans un d®lai de trois jours apr¯s la livraison, pour 

examiner les fournitures ou prestations livrées en qualité et en quantité ; elle sôassure de leur 

conformité aux normes homologuées, aux spécifications du marché et aux échantillons 

pr®sent®s par les Fournisseurs ou d®pos®s par lôAdministration. 
 

2) La commission de recette pourra prendre lôavis du service du conditionnement pour tous les 

produits relevant de la compétence de ce service. Elle pourra, si elle le juge utile, prendre le cas 

®ch®ant, lôavis de sp®cialistes, ou dôexperts appartenant ou non ¨ un service dôEtat pour les 

autres fournitures ou produits. 
 

3) Le Fournisseur est inform® des op®rations de recette comme indiqu® ¨ lôarticle 66 ci-avant : la 

commission de recettes délibère hors de la présence du Fournisseur. 
 

4) Pour les denr®es alimentaires livr®es ¨ la commande, lôautorit® de contr¹le désigne un agent 

réceptionnaire. 

 

Article 70 : Tolérance du vingtième 
 

La tolérance de un vingtième (1/20) peut jouer en plus ou en moins suivant la nature spécifique des 

fournitures ou les dispositions du cahier des prescriptions spéciales. 
 

Lorsquô¨ la suite de rebuts successifs, de non livraison, ou de manquants, le Fournisseur aura été 

néanmoins en mesure de livrer les dix-neuf vingti¯me (19/20) des fournitures pr®vues au march®, il nôy 

aura pas lieu pour lôAdministration de remplacer les fournitures manquantes par des achats faits aux 

frais et risques du Fournisseur. 

 

Article 71 : Cas particuliers 
 

1) Produits liquides :  
 



 

 

a) pour les fournitures portant sur des liquides, à défaut de pesage, les tolérances ou 

approximations admises en matière commerciale pourront être reconnues par 

lôAdministration ¨ d®faut de prescriptions de Service du conditionnement et dans la 

mesure où cela aura été prévu dans le Cahier des prescriptions spéciales. 
 

b) Lorsque le march® pr®voit quôil sera tenu compte de ces tol®rances, les quantités en 

litres ou les poids pris en recette, en comptabilité ï matières, devront correspondre aux 

unités correspondantes effectivement reçues ; les factures, qui devront mentionner 

lôimportance de ces livraisons, seront ®tablies sur la base des quantités contractuelles et 

devront porter référence expresse aux tolérances commerciales admises par la 

commission de recettes en mati¯re dô®vaporation. 

 

c) Dans le cas contraire, les quantités prises en recettes et facturées par le Fournisseur 

doivent correspondre aux unités correspondantes effectivement reçues, compte tenu de 

lô®vaporation. 
 

d) Les constatations faites par la commission de recettes doivent consister en mesures 

réelles et ne pas se limiter à des jaugeages ou à des mesures par simples sondages. 

 

2) Produits solides : 
 

La commission de recettes procède à la pesée des denrées reçues. Le procès-verbal de pesée est 

obligatoirement signé par le Fournisseur ou son représentant qui doivent assister à cette 

v®rification. En cas dôabsence du Fournisseur d¾ment convoqué, il sera passé outre et le 

procès-verbal sera établi : mention absence sera faite.  

 

3)  Produits mesurables : 
 

Il en est de m°me pour les produits mesurables suivant lôunit® de mesure ou de mode de 

comptage admis eu égard aux usages des produits que lôon mesure et que lôon compte. 

 

4) Groupages et réexpédition par le Fournisseur 
 

Lorsque les fournitures groupées sont destinées à être réexpédiées par le Fournisseur lui-même, 

la commission de recettes ne peut prendre en charge les marchandises quô¨ titre provisoire, la 

recette d®finitive ®tant faite pour chacun des lots partiels par lôautorit® administrative 

destinataire. Dans ce cas, il est joint autant de procès-verbaux de recettes partielles à la facture 

du Fournisseur quôil y a dôautorit®s destinataires qui prennent en charge les fournitures. 

 

Les autorités qui procèdent à la liquidation des comptes devront vérifier les documents ci-dessus qui 

leur sont communiqués par les autorités ayant prononcé les recettes. 

 

Article 72 : De la réfaction 
 

1) La réfaction consiste en lôobtention dôun rabais ®valu® par la commission de recettes sur le prix 

fixé au marché ; 
 

2) Un marché peut donner lieu à réfaction :  
 

a) lorsque lôAdministration a des besoins urgents ¨ satisfaire et que la fourniture, bien que 
non conforme aux spécifications techniques exactes du contrat, peut, néanmoins, être 

utilisée sans inconvénients sérieux ;  
 

b)  lorsque, sans remplir exactement les conditions stipulées, la fourniture présentée est 

dôexcellente qualit®, et peut r®pondre aux besoins de lôAdministration. 
 

3) Le rabais ainsi obtenu du Fournisseur par la commission de recettes doit être accepté par 

lôautorit® dôapprobation. Si cette autorit® refuse la recette avec r®faction ou que le Fournisseur 

refuse le rabais demandé par la commission de recettes, les marchandises sont définitivement 



 

 

rebutées et le Fournisseur est tenu de les enlever dans le délai de huit jours ; à défaut, il y est 

procédé à ses frais et risques.  
 

4) Si le rabais est accepté par les deux parties contractantes, les marchandises sont définitivement 

prises en recettes ; mention du rabais et de son mode dô®valuation doit °tre faite sur le proc¯s-

verbal de recette et sur les factures du Fournisseur.  

 

Article 73 : Fournitures rebutées 

 

 1) Les objets rebutés à titre définitif doivent être remplacés dans les conditions prévues au 

marché. Lorsque les objets rebut®s sont susceptibles dô°tre r®par®s par le Fournisseur, le d®lai fix® sera 

celui prévu au Cahier des prescriptions spéciales ou à défaut à celui déterminé par la commission de 

recettes en tenant compte des temps n®cessaires pour lôex®cution mat®rielle de ces prestations.  

 

      2) Lôenl¯vement des objets rebut®s doit se faire par le Fournisseur et ¨ ses frais dans le d®lai 

déterminé par le marché ou, à défaut, par la commission de recettes ; toutefois, lorsque la livraison 

est entachée de fraude et que les poursuites sont engagées de ce fait contre le Fournisseur, le délai 

dôenl¯vement est report® au terme des poursuites. 

 

Article 74 : Recettes techniques, partielles définitives 

 

Les recettes sont prononcées en présence du Fournisseur ou lui sont dûment communiquées par écrit. 

Les recettes sont prononcées en présence du Fournisseur :  
 

a) Cahier des prescriptions spéciales le prévoit, soit au cours ou après un contrôle 

technique en usine ou après les épreuves ou essais, soit aux lieux de livraison précisés 

dans le march® par un agent d®sign® par lôAdministration, ou suivant les dispositions de 

lôarticle 68 ci-avant.  
 

b) Les recettes partielles sont prononcées par la commission de recettes lorsquôil y a 

livraisons ®chelonn®es ou que le march® dispose dôun d®lai de garantie. Lorsquôil nôy a 

pas de délai de garantie, la dernière recette partielle vaut recette définitive. 
 

Dans le cas de marché exécutable sur commandes, pour des denrées alimentaires, les 

recettes partielles sont prononc®es par lôagent r®ceptionnaire dans les conditions fix®es 

au 4
ème

 alin®a de lôarticle 69 ci-avant. 
 

c) La recette d®finitive est prononc®e par la commission de recettes soit ¨ lôexpiration du 
délai de garantie et, si ce d®lai nôest pas pr®vu au march®, apr¯s la livraison 

contractuelle ou la dernière livraison. 
 

Les procès-verbaux de recettes techniques partielles et d®finitives sont communiqu®s ¨ lôautorit® 

chargée du contrôle ; les copies de ces procès-verbaux sont remises au Fournisseur. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE IV : 

 PAIEMENT 

 

Article 75 : Des avances 

 



 

 

Lorsque le Cahier des prescriptions spéciales le prévoit, des avantages peuvent être faits au 

Fournisseur, aux conditions fixées par le décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Le Fournisseur ne peut recevoir dôavances quôapr¯s avoir constitu® une caution personnelle 

sôengageant conjointement et solidairement avec lui ¨ rembourser ¨ cent pour cent (100 % ) le montant 

des avances consenties. 

 

Le remboursement des avances se fait sur les acomptes au rythme défini dans le Cahier des 

prescriptions spéciales ; il est immédiatement exigible du fait de la résiliation du marché, quelle que 

soit la cause ou quels que soient la nature des contestations et lô®tat des versements effectu®s au profit 

du Fournisseur. 

 

 

Article 76 : Des acomptes et transfert de propriété    
 

Lorsque des produits, individualisés, sont livrés et pris en recette partielle ou définitive, avec transfert 

de propri®t® au profit de lôAdministration ou que des prestations ont ®t® reconnues par lôadministration, 

des acomptes peuvent être payés, si le délai contractuel est supérieur à trois mois, suivant les modalités 

fixées au Cahier des prescriptions spéciales. 
 

Le transfert de propri®t®, lorsquôil ne r®sulte pas de livraison dans les magasins de lôadministration aux 

lieux indiqu®s sur le march®, ne d®charge pas le Fournisseur de sa responsabilit® ¨ lôoccasion du 

transport ou de toute autre cause constatée ultérieurement avant la recette définitive. 
 

En particulier, le Fournisseur ne saurait se prévaloir de ce transfert de propriété pour contester à 

lôAdministration le droit de constater des manquants ou de rebuter tout ou partie de la fourniture. 

 

Les approvisionnements destinés à entrer dans la composition de la fourniture ayant  donné lieu à 

avances ne sont pas susceptibles de versement dôacompte.  

 

Article 77 : Des paiements 
 

Les paiements sôeffectuent ¨ la suite de la pr®sentation des factures par le Fournisseur. Les paiements 

sôop¯rent sur simple facture ou sur m®moire dress® par le Repr®sentant d®sign® de lôAdministration 

qui, dans les deux cas, délivre au Fournisseur un décompte des droits constatés. 
 

Sauf stipulation contraire du Cahier des prestations spéciales, il est procédé mensuellement aux 

constatations ouvrant droit à paiement dôacompte. Cette constatation est dress®e apr¯s la pr®sentation 

de la facture, pour une fourniture faite ou une prestation de service ex®cut®e, dont le r¯glement nôentre 

pas dans le cadre de lôarticle 70 ci-après. 

 

Article 78 : Production des factures  
 

1) Aussitôt après chaque recette partielle, le Fournisseur doit adresser au Représentant désigné de 

lôAdministration un original et trois copies des factures arr°t®es en toutes lettres et sign®es par 

lui ; 
 

2) Sur les factures sont portés : 
 

- le nom et le domicile du titulaire du marché ; 

- son num®ro dôinscription au registre de commerce ou ¨ d®faut les cat®gories et num®ro de 
sa patente ; 

- les indications du compte chèque postal ou bancaire auquel doit être effectué le virement 

des sommes dues ; 

- le numéro du march® et sa date dôapprobation ; 

- dans le cas dôun march® ex®cutable sur commande, r®f®rence du ou des bons de 
commande ; 

- lôunit® de vente et son prix ; 



 

 

- les quantités livrées ou exécutées, la nature des marchandises livrées ou des prestations 

faites ; 

- la valeur totale des objets livrés et pris en recette.  

 

3) Les quantités portées sur les factures doivent correspondre avec la somme des quantités portées 

sur les procès-verbaux de recette joints et figurer sur un état récapitulatif également joint et 

authentifiable ; 
 

4) Lorsquôil y a r®vision de prix, la facture doit faire mention des diff®rentes valeurs des 
paramètres et des dates et références de leur publication ; 

 

5) Les factures sont établies, datées, certifiées sincères et arrêtées en toutes lettres par le 

Fournisseur ; la valeur des taxes dues y est portée conformément à la législation en vigueur, 

elles ne sont pas acquittées ; 
 

6) Dans le cas de marché à livraisons échelonnées ou exécutables sur commandes, les factures et 

les documents annexés se rapportant aux livraisons ou aux commandes satisfaites dans le mois 

sont transmises avec un bordereau récapitulatif des factures en fin de mois, sauf disposition 

contraire du marché. 

 

Article 79 : Etablissement des mémoires 
 

Lorsque le march® dispose de versement dôavances, dôacomptes, de livraisons ®chelonn®es ou sur 

commandes, de paiements ®chelonn®s, dôun d®lai de garantie, dôune r®vision des prix ou lorsquôil y a 

application dôint®r°ts moratoires, p®nalit®s et r®faction, le Repr®sentant d®sign® de lôAdministration 

établit des mémoires auxquels sont annexées les factures correspondantes produites par le Fournisseur. 
 

Le dernier mémoire, ou mémoire pour solde, est établi après la recette définitive et lorsque le 

Fournisseur a rempli tous ses engagements contractuels ; ce mémoire est présenté au visa du 

Fournisseur pour acceptation du règlement final du marché. 

 

Article 80 : Délai de constatation des droits à paiement  
 

1) Sauf stipulation contraire du Cahier des prescriptions spéciales les délais ouverts à 

lôadministration pour procéder aux constatations ouvrant droit à paiement pour solde, dans le 

sens indiqué par le décret n° 693 du 14 juin 1973 sont fixés à quinze jours ; 
 

2) Lorsque des int®r°ts moratoires sont d¾s, lôautorit® responsable du regard de la constatation, 
de lôordonnancement ou du paiement, établit un rapport sur les motifs de ce retard. Ce rapport 

est adress® ¨ lôinscription dôEtat qui, apr¯s visa et avis le communique ¨ lôautorit® 

dôapprobation. 

 

Article 81 : Clauses de paiements échelonnés 
 

Lorsque le marché pr®voit un r¯glement partiel du montant contractuel dans lôann®e de lôengagement, 

ce marché précise un plan de financement de la dépense globale, comportant engagement par 

lôorganisme public int®ress® dôinscrire ¨ son budget les cr®dits n®cessaires aux paiements échelonnés. 
 

Tout retard du règlement partiel ci-dessus pourra donner lieu à intérêts moratoires par application de 

lôarticle 80 ci-avant. 
 

Le r¯glement des paiements ®chelonn®s, autre que celui effectu® dans lôann®e dôengagement, donnera 

lieu à application dôint®r°ts financiers dont le taux est stipul® au march®. Le calcul des int®r°ts 

financiers devra être fait de manière distincte du prix de fournitures ou prestations ; les intérêts dus 

seront payables aux dates fixées conformément au tableau des échéances précisé au marché. 

 

 

 

 

 



 

 

 

CHAPITRE V 

DES GARANTIES 

 

 

Article 82 : De la retenue de garantie 
 

Pour les marchés de fournitures ou des prestations de services, une retenue de garantie de cinq pour 

cent (5 %) lorsquôil a ®t® pr®vu dans le cahier des prescriptions sp®ciales un d®lai de garantie, sôop¯re 

sur les acomptes. 

Elle peut °tre remplac®e par une caution personnelle et solidaire dôun m°me montant, donn®e par un 

®tablissement de cr®dit agr®® par lôadministration. 
 

La retenue de garantie est restituée, ou la caution qui la remplace est libérée, au moment du solde du 

marché. 

 

Article 83 : Obligations après vente  

 

Lorsque lôadministration exige un service apr¯s vente, le cahier des prestations sp®ciales d®finit les 

modalités de ce service ainsi que les délais pendant lesquels ce service sera assuré. 

 

Si les obligations apr¯s vente r®sultant des conditions g®n®rales de vente propre ¨ lôentreprise, au 

fabricant ou aux interm®diaires, sont plus favorables que celles pr®vues par lôadministration dans le 

march®, elles seront automatiquement substitu®es ¨ ces derni¯res, quelle que soit la phase dôex®cution 

du contrat. 

 

Article 84 : Principe de la garantie des vices cachés 
 

1) Le fournisseur garantit lôadministration contre les vices cach®s de la chose quôil livre. 
 

Cette garantie, dont le d®lai dôapplication sera d®termin® dans le march® en fonction de la dur®e 

dôutilisation normale de la chose, pourra porter effet m°me apr¯s la recette d®finitive et le 

paiement pour solde de la fourniture. 
 

2) Cette garantie sôentend des vices non apparents et r®dhibitoires quôun expert ou une 

commission de recettes nôauraient pu normalement constater au moment de lôexamen. 
 

3) Le fournisseur sôengage ¨ remplacer ¨ ses frais la pi¯ce d®fectueuse ou impropre  ¨ lôusage 
auquel elle était destin®e sur simple requ°te de lôadministration contre remise de la pi¯ce 

défectueuse ou impropre. 
 

Il sôoblige aussi au paiement de tous les frais de main-dôîuvre r®sultant de cette op®ration. 

 

Article 85 : Des fournitures sous garantie 
 

Lorsque le matériel livr® fait lôobjet dôune garantie par le fournisseur, la recette est prononc®e sous le 

bénéfice de la garantie. Le certificat de garantie sera dans ce cas annexé au procès-verbal de recette et 

devra comporter la garantie totale de remplacement des pièces ou objets. Si le fournisseur sôy refuse, le 

matériel sera soumis à ses frais aux épreuves et essais, comme il est stipulé ci-dessus. La garantie 

g®n®rale continuera ¨ produire ses effets dans les conditions quôelle pr®voit et qui sont fix®es par le 

fabricant ou le fournisseur. 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE VI 



 

 

DES SANCTIONS 

 

Article 86 : P®nalit®s pour retard dôex®cution  
 

Lôex®cution tardive par rapport aux d®lais fix®s dans le march® ouvre droit ¨ lôadministration ¨ 

lôapplication des p®nalit®s fix®es ¨ deux milli¯mes (2 %0) par jour calendaire du montant global 

contractuel pour une fourniture à livraison unique ; sauf dispositions particulières du cahier des 

prescriptions spéciales, la valeur pénalisée est égale à la valeur révisée admise pour la liquidation du 

marché de la partie des fournitures en retard ou exceptionnellement de lôensemble des fournitures si le 

retard de livraison dôune partie rend lôensemble inutilisable. 
 

Toutefois, le cahier des prescriptions spéciales peut définir des pénalités particulières sans  que celles-

ci soient inférieures à 0,5/1000 par jour calendaire. 
 

Les retards dôex®cution sont constat®s par mention expresse port®e sur les proc¯s-verbaux de recette. 

 

Article 87 : Impossibilité pour le fournisseur de remplir ses obligations 

 

1) Lorsquôapr¯s notification de lôapprobation du march® et alors m°me que celui-ci nôaurait reu 

aucun commencement dôex®cution, il sôav¯re que le fournisseur nôest plus en mesure 

dôex®cuter  ses engagements pour quelque cause que ce soit, par suite, notamment : 
 

a) de la cessation de ses activités ;  

b) de lô®tat de cessation de paiement ;  

c) du dépôt de son bilan ;  

d) de lôintervention dôun jugement d®claratif de faillite ou de liquidation judiciaire, 

 

Lôadministration peut, de plein droit, r®silier dôoffice le marché. 

 

2) Lôadministration conserve, en outre, tous ses droits sur le cautionnement d®pos®, et ¨ tout autre 
action ou recours qui lui serait ouvert par la défaillance du fournisseur. 

 

3) Dans le cas particulier o½ lôautorit® contractante exigerait n®anmoins lôex®cution du marché, 

les commandes faites par le fournisseur auprès des tiers devront préciser « pour les fournitures 

¨ faire ¨ lôAdministration en ex®cution du march® nÁ     du       », de telle manière que tout en 

voyageant aux risques du fournisseur, ces fournitures puissent être effectivement 

individualis®es et livr®es ¨ lôAdministration, quôelles soient en route ou dans les magasins du 

fournisseur. Les paiements se feront alors suivant ce qui a été précisé dans le marché aux dates 

prévues contractuellement entre les mains de la personne habilitée légalement à les recevoir. 

 

Article 88 : Interruption dans lôex®cution des march®s et r®siliation des contrats 

 

Lorsque pour lôun des m°mes motifs limitativement expos®s dans le titre V du d®cret nÁ 693 du 14 juin 

1973, lôAdministration ordonne de surseoir ¨ lôex®cution des prestations pr®vues au march® en raison 

de lôabsence des garanties ou de la mauvaise qualit® des fournitures ou prestations d®j¨ faites, 

lôAdministration aura le droit de proc®der ¨ la r®siliation du marché ou à son exécution par un autre 

fournisseur aux frais et risques du titulaire du marché. 

 

Article 89 : Inobservations des dispositions contractuelles 

 

1) Si le fournisseur ne se conforme pas aux dispositions du cahier des prescriptions spéciales, 

lôautorit® contractante le met en demeure dôy satisfaire dans un d®lai de dix jours au moins ¨ 

compter de la date de notification au fournisseur de la mise en demeure par lettre recommandée 

avec avis de réception postal. 

 

2) Les retards résultant des rebuts de matières ou des vérifications rendues nécessaires par les 

malfaçons ne peuvent pas être invoqués pour modifier les délais ou les conditions de paiement 



 

 

définis au marché. 

 

3) Sôil nôest pas d®f®r® aux mises en demeure de lôAdministration dans le d®lai imparti, le marché 

est r®sili®, sans pr®judice dôautres mesures coercitives. 

 

 

 

 

CHAPITRE VII 

CONTESTATIONS 

 

Article 90 : Intervention de lôautorit® contractante 

 

Si au cours de lôex®cution du march®, des difficult®s sô®l¯vent entre le repr®sentant d®sign® de 

lôAdministration et le fournisseur, ce dernier en saisit lôautorit® contractante qui lui fait conna´tre sa 

réponse dans un délai de un mois. 

 

Article 91 : Intervention de lôautorit® contractante 
 

A partir du délai ci-dessus, ou de la réponse qui lui est faite par lôautorit® contractante, le fournisseur, 

en cas de contestations avec celles-ci, doit faire parvenir ¨ lôautorit® dôapprobation, dans un d®lai de 

deux mois à peine de forclusion, un mémoire où il indique les motifs et le montant de ses réclamations. 

 

Lôautorit® dôapprobation fait conna´tre sa r®ponse au fournisseur dans un d®lai de deux mois. 

 

Article 92 : Recours à la juridiction compétente 
 

Le fournisseur, dans un d®lai de deux mois, ¨ peine de forclusion, ¨ compter de la r®ponse de lôautorit® 

dôapprobation ou à défaut, du délai qui est imparti à cette réponse, peut saisir des dites réclamations la 

juridiction compétente. 

 

Il nôest admis ¨ porter devant cette juridiction que les griefs ®nonc®s dans le m®moire ¨ 

lôAdministration. 

 

Article 93 : Règlement des contestations 

 
 

1) Sauf dispositions contraires du cahier des prescriptions spéciales, la juridiction compétente 

pour conna´tre de tous les litiges survenus entre lôAdministration et le fournisseur sur 

lôinterpr®tation ou lôex®cution des clauses dôun marché est le tribunal administratif. 

 

2) Toutefois, le fournisseur peut ¨ tout moment demander directement ¨ lôautorit®  contractante 
qui statue dans les conditions fixées par le titre VI du décret n° 693 du 14 juin 1973, que les 

litiges et différends nés à lôoccasion de la passation et de lôex®cution du march®, soient soumis 

¨ lôavis du comit® consultatif de r¯glement amiable des litiges. 

 

Cette demande ne le dispense pas de prendre, le cas échéant, devant la juridiction compétente, les 

mesures conservatoires nécessaires à la sauvegarde de ses droits. 

 

Article 94 : Les frais dôexpertise ®ventuellement expos®s devant le comit® consultatif de r¯glement 

amiable des litiges sont partag®s par moiti® entre lôadministration et le fournisseur. 

 

Article 95 : Sont abrogées toutes les dispositions contraires aux prescriptions du présent décret et 

notamment lôarr°t® interminist®riel du 8 avril 1953.   

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Fait à Libreville, le 10 décembre 1973 

 

 

 

Albert Bernard BONGO 

 

 

Par le Président de la République,  

Chef du Gouvernement, 

 

        Le Ministre dôEtat  

chargé des Travaux Publics,  

      des Transports et de lôA®ronautique civile, 

 

 

Paul MALEKOU 
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MARCHE DE SERVICES RELATIFS A …………………………………….. 

 
 
PASSE ENTRE 

 
DôUNE PART, 

 
Le Minist¯re de éééééééééééé..représenté au présent contrat par 
Monsieur/Madame le Ministre de la ééééééééééééééé d®sign®e dans ce qui suit 

sous le vocable ñAutorit® contractanteò 
 

ET 
 
DôAUTRE PART, 

 
LôEntreprise ééééééééééé.é[indiquer la raison sociale, le téléphone et 

lôadresse complète ]. représentée au présent marché par son Administrateur, 
Directeur G®n®ral, Monsieur/Madame éééééééééééé. d®sign® dans ce qui suit 
indistinctement sous les vocables óôLe Prestataireñ ou óôLe Titulaire du March®ñ  

 
LES PARTIES ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT, SOUS LA RESERVE DE 

L’APPROBATION PAR LE DIRECTEUR GENERAL DES MARCHES PUBLICS. 
 
 

 
CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1. DESIGNATION DES INTERVENANTS 

 
Au sens du présent document : 
 

- LôAutorit® Contractante est la personne morale de droit public qui conclut le 
marché avec son titulaire. Dans le cadre de ce march®, lôAutorit® Contractante 

estéé.. (indiquer lôadministration concern®e). Ce terme peut °tre substitu® par celui 
de Ma´tre de lôOuvrage. 

 

- Le Titulaire du marché est le Prestataire qui conclut le march® avec lôAutorit® 
Contractante. Le Prestataire est éééééééééééééé. 

ou 
- Le Titulaire du présent Marché est un groupement [préciser la forme du 
groupement : solidaire ou conjoint]. Le mandataire du groupement est [préciser le 

prestataire]. Il représente l'ensemble des membres vis-à-vis de l'Autorité Contractante 
et coordonne les prestations des membres du groupement. Il est responsable devant 

ce dernier de chacun des membres du groupement. 
 
- La « Personne Responsable du Marché » est le repr®sentant l®gal de lôAutorit® 

Contractante dans lôex®cution du march®. Dans le cadre de ce marché, la Personne 
Responsable du March® est éééééééééééééééé.. 

- Le Ma´tre dôOuvrage d®l®gu® d®signe le repr®sentant l®gal de lôAutorit® Contractante 
qui assure ¨ sa demande, certaines missions de ma´trise dôouvrage : 
Á Définition des besoins ; 

Á Recherches de financement ; 

Á Suivi technique et financier du projet ; 

Á Etc. 

 Le Ma´tre dôOuvrage d®l®gu® au pr®sent march® est ééééééééééééééééé... 



 

 

- Le Ma´tre dôOeuvre d®signe le repr®sentant de lôAutorit® contractante qui assure la 

mission de la ma´trise dôîuvre : 

Á Suivi de lôex®cution des travaux ; 

Á Approbation des sous-traitants ; 

Á Acceptation des nouveaux prix ; 

Á Réceptions provisoire, partielle et définitive ; 

Á Etc. 

 
Article 2. OBJET DU MARCHÉ  

 
Le pr®sent march® a pour objet : éééé [indiquer la nature des services ou des 

prestations à réaliser ]. 
 
La désignation des prestations et leurs spécifications sont indiquées dans le Cahier des 

Spécifications Techniques et dans le Devis Quantitatif et Estimatif. 
 

Article 3. MODE DE PASSATION DU MARCHÉ 
 
[Choisir lôune des options suivantes] 

 
Le pr®sent march® est pass® par appel dôoffres ouvert en application des dispositions 

de lôarticle 45 du d®cret nÁ0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés 
Publics. 
 

Ou 
 

Le pr®sent march® est pass® par appel dôoffres restreint en application des dispositions 
de lôarticle 46 du d®cret nÁ0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des March®s 

Publics. 
 
Ou 

 
Le présent marché est passé par entente directe en application des dispositions des 

articles 52 et 53 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des 
Marchés Publics. 
A cet effet, conform®ment aux dispositions de lôarticle 56 du Code des March®s Publics, 

le Prestataire doit se soumettre à un contrôle des prix spécifiques durant l'exécution du 
marché. 

Dans ce cas, ce dernier doit pr®senter ¨ lôAutorit® Contractante les pi¯ces suivantes : 
¶ bilans ; 
¶ comptes de résultats ; 

¶ comptes d'exploitation ; 
¶ comptabilité analytique d'exploitation ou tout document de nature à permettre 

l'établissement des coûts de revient. 
 
Article 4. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  

 
L'ensemble des documents énumérés ci-dessous, dont lôEntrepreneur assure avoir pris 

connaissance, constitue le contrat définissant les conditions du marché. 
a) La lettre de soumission ou acte dôengagement (pour les march®s apr¯s mise en 

concurrence); 

b) Le Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP) ou contrat ; 

c) le Cahier des Spécifications Techniques ; 



 

 

d) le Bordereau des Prix Unitaires ; 

e) le Bordereau des Quantités ; 

f) le Devis Quantitatif-Estimatif ; 

g) la méthodologie ; 

h) le chronogramme des activités ; 

i) la liste du personnel ; 

j) la liste du matériel ; 

k) les Plans ; 

l) le Plan HSE ; 

m) le Cahier des Clauses Environnementales (CCE) ; 

n) le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG). 

 
En cas de discordance entre les pièces contractuelles et constitutives du marché, ces 
pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 

 
De même, en cas de discordance entre les pièces portant le même rang ou entre les 

dispositions dôune m°me pi¯ce ; les dispositions les plus avantageuses pour lôAutorit® 
Contractante lôemportent. 
 

Article 5. ENGAGEMENTS RESPECTIFS DES DEUX PARTIES 
 

En contrepartie des paiements ¨ effectuer par lôAutorit® Contractante ¨ lôEntrepreneur 
comme mentionné ci-après, ce dernier s'engage par les présentes à exécuter les 
prestations en conformité absolue avec les dispositions du présent marché. 

 
LôAutorit® Contractante s'engage par les pr®sentes ¨ payer au Prestataire, ¨ titre de 

rétribution pour l'exécution des prestations, les sommes qui peuvent être payables au 
titre des dispositions du présent marché aux échéances et de la manière stipulées dans 

le marché. 
 
LôEntrepreneur  sôengage ¨ calculer ses prestations à prix forfaitaires, sur la base dôune 

activit® comprise entre 110 et 150 patients par jour (tous les jours de lôannée). 
 

 
Article 6. DOMICILE DU PRESTATAIRE 
 

Le Prestataire fera élection de domicile à [Indiquer le lieu ]. Faute par lui de faire 
connaître le lieu de son domicile à l’Autorité Contractante dans un délai de 15 jours, 

les notifications se rattachant au Prestataire lui seront valablement faites à la mairie 
de la commune de [Indiquer la commune ] ou à la préfecture de la province de 
[Indiquer la province ]. 

 
Article 7. DROIT DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT 

 
Les droits de timbre (timbres de 500F/page) et dôenregistrement du march® (1% du 
montant hors taxes du marché) seront à la charge du Prestataire dans un délai maximal 

de quinze (15) jours ¨ compter de la date dôapprobation du marché, conformément aux 
dispositions de lôarticle 105 du décret n°0254/PR/MEED du 19 juin 2012 portant Code des 

Marchés Publics. 
 

Article 8. USAGE DE LA LANGUE FRANCAISE – SYSTEME METRIQUE 

 



 

 

1. Toutes les pièces remises par le Prestataire, à quelque titre que ce soit, en 

application des dispositions du présent marché, seront libellées exclusivement : 
-En langue française ; 
-En utilisant le système métrique ; 

-En se référant à la monnaie locale : le Franc CFA. 
Le Prestataire devra disposer dôun nombre suffisant de représentants qualifiés et 

dôinterpr¯tes parlant la langue franaise pour nôapporter aucune g°ne lors de 
lôex®cution du march®. 

2-La monnaie de compte et de paiement de la présente convention est le Franc CFA. 

Si au cours de lôex®cution du march®, la parit® du Franc CFA et de lôEuro ®tait 
modifiée ou si le Franc CFA était remplacé par une autre monnaie de parité différente, 

la monnaie de compte de la pr®sente convention serait lôEuro. 
Le montant des sommes nettes dues au Prestataire la veille du jour de cette 
modification de parité, serait immédiatement exprimé en Euros par la parité existante 

à la signature de la présente convention, soit un Euro pour six cent cinquante cinq 
francs CFA et neuf cent cinquante sept (1 Euro= 655.957 Francs CFA). 

 
Article 9. DROIT APPLICABLE 
Le présent marché est régi par le droit en vigueur en République gabonaise. 

 
 

CHAPITRE II - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Article 10. MONTANT DU MARCHE   

Le montant du March® sô®l¯ve ¨ la somme de : 
 

[ Insérer la somme en chiffres ]  (Somme en lettres) en franc CFA TTC. 
 

Article 11. IMPUTATION BUDGETAIRE 
 
Les crédits devant couvrir les prestations, objet du présent Marché, seront imputés sur 

la ligne budgétaire suivante : [indiquer la section, le chapitre, lôarticle et le 
paragraphe ]  

 
Article 12. NATURE DES PRIX  
 

Le présent Marché est conclu à prix [spécifier  : exemple à prix unitaires, à prix 
forfaitaires, ou à prix mixtes ] 

 
Article 13. IMPOTS, DROITS, TAXES ET REDEVANCES  
Les prix du présent Marché sont réputés comprendre tous les mont ants dus au titre des 

imp¹ts, droits, taxes et obligations r®sultant de lôex®cution des prestations, sauf 
dérogation.  

 
Article 14. BASE DES PRIX  
 

Les prix du présent marché sont établis aux conditions économiques du mois de 
[indiquer le mois et lôann®e]. 

 
Article 15. REVISION DE PRIX 
 

[choisir l’une des options suivantes selon la durée du marché] 
 

[pour un d®lai dôex®cution nôexc®dant pas 6 mois et/ou lorsque les conditions 
®conomiques nôexposent ni le titulaire du march®, ni lôAutorit® Contractante ¨ des aléas 
importants ] 

 



 

 

Les prix du pr®sent march® sont fermes en application des dispositions de lôarticle 137 

du décret n°0254/PR/MEED du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics. 
 
[pour un d®lai dôex®cution sup®rieur ¨ 6 mois, sous r®serve dôune modification 

prévisible des conditions économiques du contrat ] 
 

Les prix du présent marché peuvent être révisables. La révision des prix a lieu en cas 
de changement des conditions économiques pouvant exposer le Titulaire du marché 
et/ou lôAutorit® Contractante ¨ des aléas importants. La formule de révision des prix 

est la suivante : 
 

Pa = Pi *(In/Io) 
 
Dans laquelle :  

Pa = Prix ajusté  
Pi = Prix initial du marché  

Io = Valeur de lôindice é. du mois de remise des offres.  
In = Valeur de lôindice é. connue ¨ la date de modification des conditions 
économiques du marché. 

 
NB : Le calcul se fait uniquement pour les articles dont les prix ont réellement 

variés. 
 
[pour les autres types de prestations] 

P(n) = Po( xA/Ao + yB/Bo + zC/Co + …..) 
 

Dans laquelle :  
P(n) est le prix révisé ; 

Po est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques 
du ñ mois z®ro ò ; 
Ao, Bo, Co sont les valeurs initiales des différents indices retenus ; 

A, B, C sont les valeurs des différents indices retenus au jour de la 
révision ; 

x, y, z sont les coefficients affectés à chacun des indices, dont la somme 
doit être égale à 1. 

 

Lorsque la variation des prix dépasse 15%, l’Autorité Contractante se réserve 
le droit de résilier le marché et ce, sans indemnité. 

 
Article 16. DOMICILIATION BANCAIRE  
 

Les paiements ¨ lôEntrepreneur seront effectu®s aux comptes bancaires suivants : 
(a) pour la part en franc CFA :.[Indiquer le numéro du compte bancaire au Gabon] 

(b) pour la part en monnaie étrangère :.[Indiquer le numéro du compte bancaire et la 
domiciliation] 
Les titres de paiement seront émis par Monsieur/Madame [Préciser Prénoms et NOMS de 

la Personne]  
Toute modification de domiciliation bancaire ne peut se faire que par voie dôavenant. 

 
Article 17. COMPTABLE PUBLIC 
 

Le comptable Public assignataire chargé du paiement de la présente dépense est le 
ééééééééé.. (¨ pr®ciser) 

 
Article 18. AVANCE DE DEMARRAGE 
 

Une avance de d®marrage dôun montant ®quivalent ¨ 30% du montant du march® peut 



 

 

être versée au Prestataire sur sa demande expresse. Cette avance doit être garantie à 

cent pour cent par une caution bancaire à première demande et irrévocable émanant 
dôun ®tablissement bancaire agr®® par lôAutorit® Comp®tente.  
 

LôAutorit® Contractante pourra faire des mains lev®es partielles de la caution bancaire en 
fonction de lôavancement des prestations r®alis®es. 

 
Article 19. FACTURATION 
 

Le titulaire du marché remet à la Personne Responsable du Marché, après exécution, une 
facture précisant les prestations effectuées. 

 
Cette facture doit comporter les mentions suivantes : 

- le nom et l’adresse du titulaire ; 

- le numéro d’identification fiscale du titulaire ; 
- le numéro du compte bancaire déjà indiqué à l’article 16 du présent 

marché ; 
- le numéro du bon de commande ; 
- la référence du marché ; 

- le numéro et la date de la facture ; 
- la mention « certifiée service fait » ; 

- la signature de la Personne Responsable du Marché ; 
- le prix unitaire hors taxe ; 
- le montant total hors taxe et TTC. 

 
Article 20. DELAI DE PAIEMENT ET INTERETS MORATOIRES  

 
Le paiement sôeffectue sur pr®sentation de la facture apr¯s les v®rifications dôusage 

dans un délai qui ne peut dépasser quatre-vingt-dix (90) jours.  
 
En cas de retard dans les paiements exigibles et après une mise en demeure 

infructueuse de 15 jours ouvrables, le Prestataire a droit à des intérêts moratoires au 
taux fixé par la BEAC (TIAO), conform®ment aux dispositions de lôarticle 153 du Code 

des Marchés Publics. 
 
Si ce retard r®sulte dôune cause pour laquelle la Personne Responsable du March® est 

habilitée, au titre du Marché, à suspendre les paiements, les intérêts moratoires ne 
sont pas dus. 

 
 

CHAPITRE III – GARANTIES, ASSURANCES ET RESPONSABILITE 

 
Article 21. GARANTIE DE BONNE EXECUTION  

 
Le Prestataire est tenu de fournir, avant le d®marrage effectif des prestations, ¨ lôAutorité 
Contractante une garantie bancaire de bonne exécution, conforme au modèle qui lui sera 

notifié. 
 

Le montant de la garantie de bonne ex®cution est de é..% du montant total du March® 
modifi® le cas ®ch®ant par ses avenants. Elle sera effective d¯s lôentrée en vigueur du 
Marché. 

 
Ce montant ne peut excéder cinq pour cent (5%) du prix de base du marché augmenté 

ou diminué, le cas échéant de ses avenants. L'absence de garantie de bonne exécution, 
ou s'il y a lieu de son augmentation ou de sa reconstitution, fait obstacle au paiement 
des sommes dues au Prestataire, y compris celui de l'avance de démarrage. 

 



 

 

En cas de prélèvement sur la garantie de bonne exécution, pour quelque motif que ce 

soit, le Prestataire doit aussitôt la reconstituer. 
La garantie de bonne exécution reste affectée à la garantie des engagements contractés 
par le Prestataire jusqu'à la réception des prestations. 

 
Elle sera libérée trente (30) jours calendaires après la réception des prestations. 

 
Toutes ces cautions et garanties seront inconditionnelles, irrévocables et payables à la 
première demande. 

 
Article 22. RETENUE DE GARANTIE  

 
A d®faut de la remise de la garantie de bonne ex®cution exig®e ¨ lôarticle 32 ci-dessus, 
une retenue de garantie égale à ..........% du montant de la facture sera opérée sur 

chaque paiement.  
 

Le total des retenues opérées sur chaque paiement ne peut être supérieur à cinq pour 
cent (5%) du montant de base du marché augmenté, le cas échéant, des avenants. 
 

Les sommes ainsi provisionnées seront restituées au Fournisseur, trente (30) jours 
calendaires après la réception des fournitures. 

 
Article 23. GARANTIE OPERATIONNELLE DES FOURNITURES 
[Clause valable pour les marchés de service de catégorie 2. Dans le cas 

contraire, mettre « sans objet »] 
 

Les matériels à livrer /installer dans le cadre du pr®sent March® feront lôobjet dôune 
garantie.  

 
La garantie sera totale pour une durée de [préciser la durée ]. Sous r®serve dôune 
utilisation conforme aux prescriptions du constructeur, elle inclura la gratuité du 

remplacement des pièces et organes reconnus défectueux ainsi que les frais de leurs 
transport jusquôau lieu ®ventuel de r®paration. 

 
Pour chaque matériel, la garantie entre en vigueur à partir de sa date de 
livraison/installation. 

 
Toutefois, ¨ la demande de lôAutorité Contractante, la durée de garantie peut être 

revue à la hausse suivant les conditions conjointement établies entre les deux parties. 
 
Une fois le matériel réceptionné, les frais résultant des détériorations dues à un 

accident, ¨ un d®faut dôentretien, à une mauvaise manipulation imputables à 
l’Autorité Contractante ou à un tiers sont exclus de la garantie. Cependant, le 

Prestataire reste, m°me dans ces cas, dans lôobligation dôassurer aux frais de 
lôAutorité Contractante, le service après vente. 
 

Dans le cas ou le Prestataire, apr¯s notification ®crite, nôassurent pas avec diligence 
souhaitée la réparation des matériels défectueux pour lesquels sa responsabilité serait 

reconnue, lôAutorité Contractante se r®serve le droit dôen effectuer aux frais de ce 
dernier. 
 

Article 24. VICES CACHES 
 

Pendant la p®riode de garantie, le Prestataire sôengage ¨ supporter les frais de 
réparation générés par les vices cachés de tous ordres qui seraient identifiés. 
 

Article 25. PROPRIETE INTELLECTUELLE  



 

 

 

Le Titulaire garantit lôAutorit® Contractante contre toutes les revendications des tiers 
relatives à la propriété intellectuelle des matériels, des logiciels et progiciels fournis au 
titre du marché.  

 
Article 26. ASSURANCES  

 

Le Titulaire du Marché est tenu de présenter une assurance couvrant, dès le début 

effectif des prestations, sa responsabilité en matière d'accident du travail ainsi que sa 

responsabilité civile en cas d'accident survenant à des tiers par le fait des prestations. 

 
A cet effet, le Prestataire remettra à lôAutorit® Contractante un exemplaire des polices 

dôassurance prouvant quôil est couvert par un contrat dôassurance au titre de sa 
responsabilité civile et de sa responsabilité professionnelle, en cas de dommage 
occasionn® par lôex®cution du march®. Ces polices dôassurance devront °tre 

contract®es avec une soci®t® ou un organisme dôassurance de la zone CIMA ou agr®® 
par le Ministère compétent. Elles devront comporter une clause interdisant leur 

r®siliation sans avis pr®alable de la Compagnie dôAssurance ¨ lôAutorité Contractante. 
 
Si le Fournisseur a d®j¨ contract® une police dôassurance en dehors de la zone CIMA, il 

devra sôassurer que les conditions de validit® de cette police sont remplies vis-à-vis des 
règles CIMA, et le cas échéant, la faire agréer par le Gabon préalablement à la remise 

des copies ¨ lôAutorit® Contractante. 
 
Article 27. RESPONSABILITE  

 
Au-del¨ de la r®paration du pr®judice tel que d®fini ¨ lôarticle ci-dessus, la responsabilité 

globale du Fournisseur, quelque soit le fondement et la nature de lôaction engag®e contre 
lui, ne pourra en aucun cas °tre sup®rieure ¨ 100% du prix du march®, ¨ lôexception de 
la réparation ou le remplacement des fournitures  endommagées, dégradées ou 

défectueuses.  
A lôexception des dommages corporels, lôEntrepreneur ne sera en aucun cas responsable 

des dommages immatériels ou indirects. 
 
 

CHAPITRE IV - EXECUTION DES PRESTATIONS 
 

Article 28. DELAI D’EXECUTION  
 
Le d®lai contractuel de lôex®cution des prestations est de ééééééé mois, et court ¨ 

partir  de la date de la notification du marché au Prestataire ou à toute autre date fixée 
de commun accord par les parties et notifiée au Prestataire par ordre de service. 

 
Article 29. RETARDS ET PENALITES  

 
En cas de non-respect des d®lais fix®s ¨ lôarticle ci-dessus, le Prestataire est passible 
de pénalités dont le montant est de éé.  (À préciser)  par jour calendaire de retard du 

montant initial du Marché éventuellement modifié ou complété par les avenants 
intervenus.  

Le cumul de ces pénalités est plafonné à 5% du montant du Marché. 
 
La remise totale ou partielle des p®nalit®s peut °tre prononc®e par lôautorit® 

hi®rarchique de la personne responsable du march® apr¯s avis de lôARMP, 
conform®ment ¨ lôarticle 145 du Code des March®s Publics. 

 
Article 30. PLANNING D'EXECUTION 
 



 

 

Lorsque la réalisation des prestations est échelonnée dans le temps, le Prestataire 

devra proposer à la Personne Responsable du Marché, au plus tard 15 jours 
calendaires ¨ compter de la date de la notification de lôapprobation du March®, le 
planning dôex®cution du Marché. La Personne Responsable du Marché disposera 

dôun d®lai de 15  jours pour donner son approbation ou faire ses observations sur ce 
planning. A d®faut dôune r®ponse dans ce d®lai, le Prestataire pourra considérer que 

ledit planning a été approuvé. 
 
Article 31. SOUS-TRAITANCE 

 
[retenir lôune des deux options suivantes] 

Le Prestataire est autorisé à sous-traiter lôex®cution de certaines parties du March® ¨ 
condition d'avoir obtenu préalablement de la Personne Responsable du Marché 
l'acceptation écrite de chaque sous-traitant et l'agrément de ces conditions de 

paiement. Dans ce cas, la priorité est accordée aux petites et moyennes entreprises 
gabonaises b®n®ficiant dôun agr®ment PME délivré par les services compétents ou à 

des petites et moyennes entreprises communautaires. 

 

A cet effet, le Prestataire doit remettre dans tous les cas à la Personne Responsable du 

Marché une déclaration du sous-traitant indiquant quôil ne tombe pas sous le coup 
dôune exclusion dôacc¯s ¨ la commande publique, tel que pr®vu ¨ lôarticle 74 du décret 
n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics. 

 

Les dispositions relatives au régime des paiements définies à lôarticle XX (modalit®s de 

règlement) du présent Marché, s'appliquent également aux sous-traitants bénéficiant 
d'un paiement direct. A cet effet, ces derniers doivent communiquer leurs numéros de 

compte bancaires ¨ lôAutorit® Contractante. 

 

Le Titulaire du marché demeure dans tous les cas personnellement responsable de la 
bonne exécution du marché. 

 

La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser quarante pour cent (40%) de la valeur 
globale du marché et elle ne peut en aucun cas conduire à une modification substantielle 

des conditions de qualification du Titulaire après l'attribution du marché, conformément 
¨ lôarticle 146 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés 
Publics. 

 

Ou 
 
Le Prestataire ne peut sous-traiter aucune partie de son marché. 

 
Article 32. SERVICES CONNEXES 

 
Les services connexes à fournir sont : 
[ Les services d emandés, conformément aux stipulations adressées au Fournisseur ou 

n®gociations et/ou dôautres doivent °tre pr®cis®s, le cas ®ch®ant]. [  Sinon mettre la 
mention «  sans objet  »]  

 
Article 33. PIECES DE RECHANGE (valable pour les services de deuxième 

catégorie) 
 
Les besoins additionnels en pièces de rechange sont : 

[ à énumérer ]  
 



 

 

Le Prestataire conservera des stocks suffisants pour fournir les pièces de rechange ou 

consommables. Les autres pièces de rechange et composants seront fournis aussi 
rapidement que possible et dans tous les cas, dans les [indiquer le nombre de 
jours ] suivant la date de réception de la commande. 

 
Article 34. SERVICE APRES VENTE (valable pour les services de deuxième 

catégorie) 
 
Le Prestataire sôengage ¨ avoir en R®publique Gabonaise, un service après vente 

nécessaire pour assurer le fonctionnement correct des matériels livrés/installés 
pendant une durée [préciser la durée (maximum 10 ans) ] à compter de leur 

livraison/installation. 
 
Pendant la période de garantie, le Prestataire tiendra à la disposition de l’Autorité 

Contractante et à ses frais, des techniciens chargés de suivre la maintenance des 
matériels livrés/installés. Ces opérations seront effectuées selon un programme 

conjointement établi par les deux parties. 
 
En cas de besoin, un contrat dôassistance m®canique sera ®tabli entre les deux parties 

et dans lequel il sera précisé : 
- la nature des services à réaliser ; 

- la fréquence des interventions ; 
- les moyens logistiques à mettre en place pour la circonstance ; 
- le co¾t annuel de lôop®ration. 

 
Article 35. CONTROLE DE L’EXECUTION 

 
Tout march® public fait lôobjet de supervision, de contr¹le, de suivi et de surveillance de 

son exécution technique, administrative et financière. Ces missions sont exercées par les 
organes de contrôle prévus à lôarticle 164 du d®cret nÁ0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 
portant Code des Marchés Publics. 

 

Article 36. VARIATION DANS LA MASSE DES PRESTATIONS  
 

Les stipulations relatives au montant d'un marché public peuvent être modifiées dans 
les cas suivants : 
 

- par ordre de service, lorsque la valeur des prestations supplémentaires est inférieure 
à quinze pour cent de la valeur totale du marché de base. Les ordres de services 

relatifs aux prix, aux délais et aux programmes constituent des actes contractuels de 
gestion d'un marché dont la signature est subordonnée aux justificatifs de la 
disponibilité du financement ; 

 
- par avenant, lorsque la valeur des prestations supplémentaires atteint quinze pour 

cent de la valeur totale du marché de base. L'avenant est adopté et notifié selon la 
même procédure d'examen que le marché de base, il ne peut modifier ni l'objet du 
marché, ni le titulaire du marché, ni la monnaie de règlement, ni la formule de révision 

des prix. La conclusion d'un avenant est soumise à l'autorisation préalable de la DGMP; 
 

- par un nouveau marché, lorsque la valeur des prestations supplémentaires atteint 
trente pour cent de la valeur totale du marché de base. La passation de ce nouveau 
marché reste soumise au respect des dispositions du décret n° 0254 /PR/MEEDD du 19 

juin 2012 portant code des marchés publics. 
 

Toute modification touchant aux spécifications techniques doit faire l'objet d'une étude 
préalable sur l'étendue, le coût et les délais d'exécution du marché. 
La variation dans la quantité des prestations s'effectue dans les conditions définies par 



 

 

le cahier des clauses administratives générales. 

 
La révision de prix en application des clauses contractuelles ne donne pas lieu à la 
conclusion d'avenant. 

 
Article 37. DOCUMENTS A FOURNIR APRES EXECUTION (valable pour les 

marchés de service de catégorie 2) 
 
Dans les quinze (15) jours après la recette (livraison) provisoire des prestations, le 

Prestataire doit remettre à lôAutorit® Contractante tous les documents conformes à 
lôutilisation des prestations, en trois (3) exemplaires, dont un reproductible.  

 
Article 38. MAIN-D'OEUVRE  
 

Le Prestataire est soumis pour l'emploi de la main-dôoeuvre ¨ lôensemble de la l®gislation 
et à la réglementation sociale en vigueur au Gabon au moment de l'exécution des 

prestations. 
 
Article 39. PERSONNEL DE L’ENTREPRISE 

 
En vue de lôex®cution des prestations, le Prestataire emploiera sur le site, un personnel 

qualifié, permettant la bonne réalisation de toutes ses obligations dans le cadre du 
Marché et dans le strict respect des d®lais dôex®cution. 
 

Article 40. ORDRES DE SERVICE 
 

LôAutorit® Contractante ou son repr®sentant d®sign® est seule habilit®e ¨ ®mettre des 
ordres de service au Titulaire du marché. Les ordres de service lui sont adressés par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou lui sont remis directement moyennant 
signature d'un reçu de notification. 
 

Article 41. CAS DE FORCE MAJEURE 
 

Au sens de la présente clause, la Force Majeure désigne un événement échappant au 
contrôle du Fournisseur ou Prestataire, non attribuable à sa faute, ni à sa négligence et 
qui était imprévu, imprévisible et irrésistible. 

 
Dans le cas où le Fournisseur invoquerait le cas de force majeure pour des raisons 

atmosphériques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont : 
  - Pluie  200 Millimètre en 24 heures 
  - Vent  40 Mètres par seconde 

  - Crue  1 Crue Décennale 
Sont également des cas de force majeure : les faits de guerre, invasions, actes de 

puissances étrangères, rebellions, révolutions, insurrections, guerres civiles, émeutes, 
grèves dans les administrations empêchant le déroulement normal des prestations ou 
toute autre action impr®visible dont le Fournisseur nôaurait pu se garder tels que le 

tremblement de terre, la chute dôun avion etc. 
 

Article 42. FOURNITURES ET MATERIEL  
 
Toutes les fournitures ainsi que le matériel doivent être conformes aux prescriptions et 

aux normes en vigueur. 
 

Le Prestataire est tenu de soumettre à l'approbation de la Personne Responsable du 
Marché les fournitures et matériel qu'il se propose d'utiliser pour exécuter les prestations 
décrites dans le devis. 

Malgré cette approbation, le Prestataire reste responsable de la bonne qualité et du 



 

 

maintien en état de fonctionnement de son matériel. 

 
 

CHAPITRE IV – RECETTE 

 
Article 43. RECETTE PARTIELLE 

 
La recette partielle des fournitures est prononcée après chaque livraison partielle des 
services. Le Prestataire avise lôAutorité Contractante au moins [indiquer le 

nombre] de jours ouvrables à l'avance de la date de livraison des fournitures. 
 

LôAutorité Contractante mettra en place à cet effet une commission de recette. Cette 
commission comprendra entre autres les services techniques spécialisés. 
 

Au cours de la réception partielle la commission de recette procédera aux vérifications 
quantitative et qualitative des services livrés et de leurs conformités aux spécifications 

techniques. Dans le cas contraire, elle d®cidera sôil y a lieu, soit de les refuser, soit de 
les faire corriger par le Prestataire au frais de ce dernier. 
 

La recette partielle ne sera prononc®e quôapr¯s constatation de lôex®cution des 
modifications. 

 
Ces op®rations font lôobjet dôun proc¯s-verbal dressé séance tenante par la Personne 
Responsable du Marché et signé par lui et par le Titulaire. 

 
Le Procès-Verbal de recette partielle mentionnera explicitement la réalisation, ou non, 

du transfert des risques ¨ lôAutorité Contractante. 
 

Article 44. PRISE DE POSSESSION ANTICIPEE 
 
LôAutorit® Contractante se r®servera le droit de prendre possession d'une ou plusieurs 

parties des prestations au fur et à mesure de leur livraison avant l'achèvement complet 
de celle-ci. 

 
L’Autorité Contractante devra, à cet effet, donner suite à la demande écrite de 
recette de la part du Prestataire dans un délai de 15 jours à compter de la réception 

de ladite demande. Cette recette sera effectu®e dans les locaux de lôAutorité 
Contractante par la Commission de recette. 

 
Article 45. LOGICIELS-PROGICIELS  
 

Le Titulaire est tenu de fournir avec le matériel informatique, les logiciels généraux ou 
les progiciels permettant la mise en îuvre et la gestion des ressources du mat®riel. 

 
Les logiciels ou progiciels doivent être accompagnés des manuels en langue française 
d®crivant leur fonctionnement et leurs modalit®s dôemploi. 

 
Le Titulaire est tenu dôinformer lôAutorité Contractante de toutes modifications 

apportées au contenu des logiciels ou des progiciels fournis ou aux manuels qui les 
accompagnent. 
 

Article 46. INSTALLATION ET MISE EN ORDRE DE MARCHE  
 

a- Installation et mise en ordre de marche par le Titulaire  
 
Lôinstallation du mat®riel et sa mise en ordre de marche sont effectu®s par le Titulaire, 

sous sa responsabilité et sans supplément de prix, dans les locaux désignés par 



 

 

l’Autorité Contractante et conformément à un plan arrêté par cette dernière, après 

consultation du Titulaire.  
 
b- Installation et mise en ordre de marche par lôAutorité Contractante  

 
Lôinstallation du mat®riel et sa mise en ordre de marche sont effectu®s par l’Autorité 

Contractante. Le Titulaire doit communiquer la notice dôinstallation et de mise en 
ordre de marche pour chaque type de matériel, en langue française, quinze jours au 
moins avant la date de livraison du matériel. 

 
Article 47. VERIFICATION ET ADMISSION 

 
La v®rification qualitative qui comprend, une v®rification dôaptitude et une vérification 
de service régulier, consiste à constater que le matériel et les logiciels ou progiciels 

livrés présentent les caractéristiques techniques qui les rendent aptes à remplir les 
fonctions précisées dans les spécifications techniques et par la documentation fournie 

par le Titulaire.  
 
Dans le cas o½ les v®rifications dôaptitude et/ou de service sôav®reraient n®gatives, 

lôAutorit® ajourne ou rejette lôordre de mise en marche. Le Titulaire est alors tenu  de 
prendre toutes les dispositions pour intervenir sur le matériel et notifie une nouvelle 

mise en marche. 
 
Ces op®rations font lôobjet dôun proc¯s-verbal de réception dressé sur-le-champ par la 

Personne Responsable du Marché et signé par lui et par le Titulaire. 
 

Article 48. RECETTE DEFINITIVE 
 

La recette définitive est constituée par un procès verbal établi par la Commission de 
recette sur la base dôun rapport de contestation du service apr¯s vente. 
 

La recette d®finitive a lieu ¨ lôexpiration du d®lai de garantie pour chaque tranche de 
livraison. Il est entendu que le Prestataire aura satisfait à toutes les obligations du 

présent marché. 
 
 

CHAPITRE V - RESILIATION - DIFFERENDS ET LITIGES 
 

Article 49. RESILIATION DU MARCHE  
 

Le présent Marché peut faire l'objet d'une résiliation dans les conditions suivantes : 

 

Résiliation à la demande du Titulaire du Marché : 

- en cas de faute grave de l'Autorité Contractante. Dans ce cas, la résiliation est 

prononcée par le juge compétent en la matière. Le Titulaire du Marché peut réclamer 

des dommages et intérêts à l'Autorité Contractante ; 

 

- dans le cas où la puissance publique, par son action, remet en cause l'équilibre financier 

du contrat. Dans ce cas, la résiliation est prononcée par le juge compétent en la matière. 

Le Titulaire du Marché peut réclamer des dommages et intérêts à l'Autorité 

Contractante ; 

 

- ¨ la suite dôun ajournement du march® de plus de quatre-vingt-dix (90) jours 

calendaires. 

 

Résiliation à l'initiative de l'Autorité Contractante : 



 

 

- en cas de faute grave du Titulaire du Marché. Dans ce cas, l'Autorité Contractante 

peut réclamer des dommages et intérêts ; 

 

- pour toute violation des dispositions techniques du Marché ayant entraîné la suspension 

des travaux et la non reprise de ceux-ci dans un délai de trois mois, après avis de 

l'Autorité de Régulation des marchés publics ; 

 

- lorsque la révision de prix conduit à une variation supérieure ou égale à quinze pour cent 

du montant initial du marché ou du montant de la partie du marché restant à exécuter ; 

 

- lorsque le montant de la pénalité encourue par le Titulaire du Marché excède celui fixé 

dans le cahier de charges. 

 
Résiliation pour motif d’intérêt général : 
 

- pour un motif d'intérêt général reconnu par l'Agence de Régulation des Marchés Publics, 

même sans faute du Titulaire du Marché. La résiliation est alors prononcée par l'Autorité 

Contractante. Le Titulaire du Marché a droit, dans ce cas, à une indemnité couvrant ses 

charges et son manque à gagner. 
 
Tout marché public peut également être résilié lorsqu'un cas de force majeure en rend 
l'exécution impossible. 

 

En dehors des cas où la résiliation est prononcée après constat de la faute commise par le 

Titulaire du Marché, celui-ci a droit à une indemnité de résiliation calculée forfaitairement sur 

la base des prestations qui restent à exécuter. Ce pourcentage est fixé dans le cahier des 

clauses administratives générales. 

 
Article 50. AJOURNEMENT  
 
L'ajournement consiste pour l'Autorité Contractante à différer ou à suspendre le démarrage 
ou la poursuite de l'exécution du Marché pour quelque motif que se soit. 

Lô Autorité Contractante, après avis de la DGMP, peut ordonner l'ajournement des 

prestations objet du présent marché avant leur achèvement. 

L'avis de la DGMP est donné dans un délai n'excédant pas trente jours ouvrables. 

 

Lorsque l'Autorité Contractante ordonne l'ajournement de l'exécution du Marché pour une 

durée de plus de quatre vingt dix jours ouvrables, le Titulaire peut de plein droit demander la 

résiliation du Marché. 

L'ajournement ouvre droit au paiement au Titulaire du Marché d'une indemnité couvrant les 

frais résultant de l'ajournement. Ces frais sont calculés sur la base des documents contractuels. 

 
Article 51. DIFFERENTS ET LITIGES 
 

Les parties feront de leur mieux pour r®gler ¨ lôamiable les diff®rends qui pourraient 
surgir de lôex®cution du présent contrat ou de son interprétation, conformément aux 

dispositions de lôarticle 177 du Code des March®s Publics. 
 
A d®faut du r¯glement ¨ lôamiable, tout diff®rend qui pourrait survenir entre les parties 

contractantes sera soumis aux dispositions de lôarticle 178 du d®cret 
n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics. 

 
 

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES 

 



 

 

Article 52. MODIFICATION OU AMENDEMENT 

 
A moins dôun accord ®crit entre les parties, aucun changement, modification ou 
amendement ne peut être apporté au présent contrat. 

 
Article 53. MODIFICATIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

 
En cas de modifications de nature législative ou réglementaire survenues après la 
signature du présent marché et qui affecteraient son exécution, les Parties conviennent 

de se rencontrer ¨ lôeffet de r®viser de faon ®quitable les conditions du pr®sent march®. 
 

Article 54. NANTISSEMENT DU MARCHE ET CESSION DE CREANCES  
 
Le présent Marché peut être nanti ou les créances y afférentes cédées dans les 

conditions fixées aux articles 148, 149 et 150 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 
2012 portant Code des Marchés Publics. 

 
Article 55. REFERENCE AUX TEXTES GENERAUX 
 

En tout ce qui nôest pas contraire ¨ la pr®sente convention, le Prestataire reste 
soumis aux dispositions : 

 
Du Décret N°0254 /PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code des marchés publics; 
 

Les dispositions relatives aux garanties et prestations intellectuelles du Décret 
N°1140/PR/MEFBP du 18 décembre 2002 portant Code des Marchés Publics ; 

 
De la loi n°4/74 du 31 Mai 1974 relative à la protection des réseaux téléphoniques, 

®lectriques et dôadduction dôeau ; 
 
De la loi n°1/81 du 08 Juin 1981 instituant des mesures administratives et financières 

propres à promouvoir les Petites et Moyennes Entreprises Gabonaises. 
 

Du Décret N°000400/PR/MTPC fixant le barème plafond des horaires pour la 
r®mun®ration des misions dôarchitecture; 
 

Du Décret 1478/PR-MTPTAC du 10 d®cembre 1973 portant institution dôun cahier des 
clauses administratives générales imposées aux fournisseurs de lôEtat, des collectivit®s 

et des établissements publics du Gabon ; 
 
De lôarr°t® 159/MEEDD/MBCPFP du 10 d®cembre 2012 fixant les frais pour  la passation 

de marchés publics en République Gabonaise ; 
Du décret 405/PR/MBCPFPRE du 26 septembre 2012 fixant la nomenclature des pièces 

justificatives des recettes et des dépenses publiques. 
 
Etc. 

 
Article 56. CLAUSE ANTI-CORRUPTION 

 
Le Prestataire déclare : 
 

a) Que la n®gociation, la passation, et lôex®cution du contrat nôont pas donn® ou ne 
donneront pas lieu à perception de FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES et 

que dans lô®ventualit® o½ des FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES 
auraient ®t® pay®s, il sôengage ¨ reverser le montant ®quivalent au 
BENEFICIAIRE pour quôil le restitue ¨ lôAutorit® Comp®tente. 

 



 

 

b) Quôil nôa pas propos®, et ne proposera pas directement ou indirectement des 

avantages quelconques (offres, promesses de dons, dons, etc.) constituant ou 
pouvant constituer une infraction de corruption au sens de la convention OCDE 
du 17 décembre 1997 relative à la lutte contre la corruption dôagents publics.  

 
Le terme óóFRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRESôô d®signe toute commission non 

mentionn®e au march® principal ou qui ne r®sulte pas au moins dôun contrat autonome 
en bonne et due forme faisant référence à ce marché, toute commission qui ne 
rétribue aucun service légitime effectif, toute commission versée dans un paradis 

fiscal, toute commission versée à un bénéficiaire non clairement identifiée ou à une 
soci®t® qui a toutes les apparences dôune soci®t® de faade. 

 
Article 57. ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHE 
 

Le pr®sent march® prend effet d¯s lôaccomplissement des formalit®s suivantes : 
 

[Pour les march®s de lôEtat :]  
 

- sa Signature par le Prestataire ; 

- sa Conclusion par lôAutorit® Contractante ; 
- son Visa par les Directeurs Généraux du Budget et du Contrôle des 

Ressources et des Charges Publiques ; 
- son Approbation par la Direction Générale des Marchés Publics ; 
- sa Notification à la société [Inscrire le nom de la société]. 

 
[Pour les marchés des autres entités, se conf ormer aux dispositions de lôarticle 101 du 

décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics.]  
 

La date à laquelle cette dernière formalité aura été accomplie sera la date officielle 
dôentr®e en vigueur du march® en application des dispositions de lôarticle 106 du d®cret 
n° 0254 /PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code des marchés publics. A moins de 

r®siliations en vertu des dispositions de lôarticle 49 ci dessus, le pr®sent contrat expire 
¨ lôach¯vement des prestations, lorsque toutes les obligations y afférentes auront été 

remplies. 
 
 

 
Arrêté le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) à 

CINQUANTE SEPT (57) articles. 

 



 

 

MARCHE N° ____/MDN/DGSSM/HIAOBO/2016 
 

Objet  : Service de Restauration  

 

 

Lu et  Approuvé 
 
Signé le 

LE FOURNISSEUR ou LE  
PRESTATAIRE 

[QUALITE DE LA PERSONNE HABILITEE A 
SIGNER LE MARCHE] 

 
 
 

 
[NOM ET PRENOM]  

 

Conclu par : 

 
Le M®decin Chef, Commandant lôH¹pital 
dôInstruction des Arm®es Omar BONGO 

ONDIMBA 

 

 

 

 

Béatrice NGUEMA EDZANG  

Visé le 
Le Ministre de la Défense Nationale 

 
 
 
 
 

Ernest MPOUHO EPIGAT  

 
Approuvé par le Directeur Général du Budget et des Finances Publiques, 

 
 
 
 
 
 

Jean -Fidèle OTANDAULT  
 
 
 
 

                  Sous le num®roéééééééééééééééééééééééé. 
                  en date duééééééééééééééééééééééééééé 

 

 

 



 

 

 

LISTE DES DOCUMENTS EN ANNEXE 
 

1.  ï Détail Quantitatif et Estimatif 
 

2.  ï Bordereau des quantités  

 

3.  ï Cahier de charges /Spécifications techniques 
 

4.  – Méthodologie et plan de travail 

 

5.  ï Quittance de paiement des frais de passation (pour les marchés par entente directe) 

 

6.  ï Dossier juridique du Titulaire 

 
a. l’agrément de commerce ou fiche circuit ; 

b. l’attestation de non faillite en cours de validité ; 

c. l’attestation d’imposition revêtue du cachet du comptable public, en cours 

de validité (pour les nationaux) ; 

d. l’attestation C.N.S.S, en cours de validité (pour les nationaux). 

 

7. ï Avis de non objection de la DGMP (pour lôouverture de la proc®dure dôentente directe 

ou dôappel dôoffres restreint) 
 

8.  ï Lettre dôapprobation du rapport dô®valuation des offres de la DGMP (pour les marchés 

par appel dôoffres ouvert ou restreint) 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bordereau des Quantités 

 

(Prix Unitaires et Calendrier  

de Livraison) 

 



 

 

 
SECTION VI. - BORDEREAU DES QUANTITES ET PRIX UNITAIRES  

 

 

 
 

Prestations 
quotidiennes  

 

 
 

Patients standards & VIP  
 

 
 

Personnel  

 
Petit -

Déjeuner  
 

Nombre de 
PDJ 

(110 à 150) 

Prix unitaire Montant total  x 

 
 

x 

 
 
x 
 

   

  

Déjeuner  

Nombre de 
repas + 1 

bouteille dôeau 
(110 à 150) 

Prix unitaire Montant total  
Nombre de 

repas  
(15) 

 

Prix unitaire 

 

Montant total  

   

  

 
Dîner  

 

Nombre de 
repas 

(110 à 150) 

Prix unitaire Montant total  
Nombre de 

repas 
(15)  

 
Prix unitaire 

 
Montant total  

   

  

 
1 Sandwich   

+  
1 Boisson  

x x x 
Nombre de 
sandwich  

(75) 

 
Prix unitaire 

 
Montant total  

    

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécifications techniques 
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VII.1. CAHIER DES CHARGES RESTAURATION 
 

Gestion et entretien courant de la cuisine qui couvre notamment tous les frais de personnel. 

Le gros entretien et la maintenance des machines sont effectués par l'HIA OBO pour une 

utilisation normale. Le prestataire se mettra en liaison avec le service tehnique afin de 

spécifier les périmètres de l'entretien. Le nettoyage courant doit être effectué toûs les jours et 

les appareils nettoyés de façon régulière les hottes (1 fois par semaines). 

 

L'HIAOBO fournit l'ensemble des équipements pour assurer la restauration. 

Un inventaire sera effectué au début de la convention. Le prestataire devra renouveler HIAOBO 

pour assumer pleinement les services de qualité, un certain nombre de critères cités dessous 

doivent être respectés, à savoir : 

Å Il aura dans son personnel une di®t®ticienne dipl¹m®e. 

Å Trois plats journaliers pour les patients (petit d®jeuner, d®jeuner et d´ner) bien ®quilibr®s au 

niveau nutritionnel (hydrates de carbone, protéines, lipides, glucides, vitamines) 

Å Le petit déjeuner doit être diversifié : café ou chocolat, lait, confiture, beurre). 

Å Le d®jeuner doit comprendre une entr®e, un plat chaud et un dessert pour les malades et 

pour le personnel. 

Å Le d´ner doit comprendre une entr®e, un plat chaud et un dessert pour les malades et le 

personnel. 

Å Le prestataire doit °tre capable de pr®parer des plats adapt®s au r®gime de certaines 

maladies (diabète, hypertension, malnutrition). 

Å Le prestataire doit °tre capable de r®pondre aux besoins nutritionnels des malades de 

réanimation et des grands brûlés qui sont régulièrement soumis à une alimentation 

alimentation mixée et/ou hypercalorique .  

Å Le prestataire doit pouvoir fournir des repas adapt®s aux enfants hospitalisés en pédiatrie. 

Å Le prestataire doit pouvoir fournir des goûters de qualité aux enfants hospitalisés en 

pédiatrie. 

¶ Le prestataire doit adapter les repas au contexte hospitalier sur le plan qualitatif et quantitatif. 

Å Les heures d'ouverture doivent °tre imp®rativement respect®es.  

Å Le prestataire doit être capable de fournir des repas, après les heures de distribution aux 

personnels retenus dans leurs services et en particulier pour les personnels du bloc  opératoire. 

Å Les commandes exceptionnelles de repas pour les malades doivent °tre signalées sur une 

fiche par les responsables du service. 

Å Le prestataire a l'obligation de vérifier la validité des fiches de repas des ayants droits à la 

restauration.  

Å Le prestataire doit fournir ¨ chaque repas les ustensiles appropri®s (fourchettes, verres, 

couteaux, cuillères, serviettes etc. . .) 

Å Le prestataire doit s'organiser pour ®viter toutes sortes de rupture pouvant entra´ner un 

dysfonctionnement. 

Å Le prestataire s'engage ¨ fournir toutes les denr®es alimentaires en bon ®tat (respect de  la 

chaîne du froid, date de péremption, respect d'emballage.  

Å La Direction des Affaires Médicales et de la Qualité des Soins a le droit d'inspecter la 

cuisine à tout moment pour vérification des règles d'hygiène nutritionnelle et autres. 

Å Le prestataire doit être capable de soumettre son personnel aux visites d’aptitudes 

périodiques et de lui assurer une couverture vaccinale nécessaire contre les maladies 

endémiques. 

¶ Le prestataire doit garder au frais pendant 24h les échantillons de plats pour répondre à une 

éventuelle analyse. 

Å Interdiction de pr®sence de toutes personnes ®trang¯res dans le service.  

Å Des sandwiches et boissons non alcoolisées doivent être fournis pour un forfait différent. 

 

HORAIRES: tous les jours de la semaine et toute l'année. 

 

Les prix doivent être détaillés comme suit : 

 

o Repas Patients : 

V Petits déjeuners 

V Déjeuners (entrée, plat, dessert). 

V Dîners (entrée, plat, dessert). 

o  Repas patients VIP 



 

 

V Petits déjeuners 

V Déjeuners (entrée, plat, dessert). 

V Dîners (entrée, plat, dessert). 

o  Repas Personnels de garde 

V Déjeuners (entrée, plat, dessert). 

V Dîners (entrée, plat, dessert). 

o  Sandwich et une boisson 

 

Å Prévoir un forfait prix pour cocktail 10, et 30 personnes. 

Å Gestion de la cuisine qui couvre l'ensemble du personnel par mois. Etat des personnels 

employés et leur qualification 

 

VII.2.CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) 

 
PREAMBULE 

Le service de restauration et le nettoyage courant de la cuisine couvrent tous les frais liés à 

lôex®cution de ce march®. 

Le gros entretien et la maintenance des machines sont effectués par lôH¹pital dôInstruction des 

Armées Omar BONGO ONDIMBA (HIAOBO) pour une utilisation normale. Le prestataire se mettra 

en liaison avec le service technique afin de sp®cifier les p®rim¯tres de lôentretien.  

Le nettoyage courant doit être effectué tous les jours et les appareils nettoyés de façon 

régulière. 

LôHIAOBO fourni lôensemble des ®quipements pour assurer la restauration. 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour objet de définir les conditions 

dôintervention du prestataire en vue dôassurer le service de restauration de lôH¹pital 

dôInstruction des Arm®es Omar BONGO ONDIMBA. 
 

Article 1. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la restauration des patients et personnel du HIAOBO. Le prestataire 
assurera pleinement les services de qualit® selon les prescriptions de lôAutorit® Contractante. Les 
prestations couvrent  de manière générale les points suivants : 

¶ Trois plats journaliers pour les patients (petit déjeuner, déjeuner et dîner) bien équilibrés au 

niveau nutritionnel (hydrate carbone, protéines, lipides, glucides, vitamines). IL aura dans 
son personnel une diététicienne diplômée. 

¶ Le petit déjeuner doit être diversifié (café ou chocolat, lait, confiture, beurre). 
¶ Le déjeuner doit comprendre une entrée, un plat chaud et un dessert pour les malades et pour le 

personnel. 
¶ Le dîner doit comprendre une entrée, un plat chaud et un dessert pour les malades et pour le 

personnel. 
¶ Le prestataire doit être capable de préparer des plats adaptés au régime de certaines maladies 

(diabète, hypertension, malnutrition). 
¶ Le prestataire doit fournir à chaque repas les ustensiles appropriés (fourchettes, verres, couteaux, 
cuill¯res, serviettes etc.é). 

¶ Le prestataire sôengage ¨ fournir toutes les denr®es alimentaires en bon état (respect de la chaîne 
du froid, date de p®remption respect dôemballage). 

¶ Le prestataire doit sôorganiser pour ®viter toutes sortes de rupture pouvant entra´ner un 
disfonctionnement. 

¶ La direction des Affaires Médicales et de la Qualité des Soins a le droit dôinspecter la cuisine ¨ tout 
moment pour v®rification des r¯gles dôhygi¯nes, nutritionnelles et autres. 

¶ Les heures dôouvertures doivent °tre imp®rativement respect®es. 
¶ Le prestataire ¨ lôobligation de v®rifier la validit® et les ayants droits ¨ la restauration. 
¶ Les commandes exceptionnelles de repas pour les malades doivent être signalées sur une fiche 

par le responsable du service. 
¶ Interdiction de présence de toutes personnes étrangères dans le service. 
¶ La formation du personnel  de lôH¹pital dôInstruction des Armées affecté au restaurant et chargé 

de la livraison des repas en salles. 
¶ Des sandwiches et boissons non alcoolisées doivent être fournis pour un forfait différent. 

 

Pour chacune des missions énoncées ci-dessus, le prestataire devra respecter la réglementation en 

vigueur au moment de lôex®cution du march® portant notamment sur : lôhygi¯ne, la s®curit® et  le droit du 

travail. 

 

Article 2. CONTINUITE DU SERVICE  

Le titulaire du marché devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer ï quelque soit la 



 

 

situation - la continuit® du service public de restauration de lôHIAOBO. 
De ce fait, une éventuelle défaillance technique des équipements ne saurait être considérée comme un cas 
de force majeure exonérant le Prestataire de son obligation de produire et livrer les repas selon les 

prescriptions du présent C.C.T.P. 

Il lui appartiendra, en tout ®tat de cause, dôassurer la continuit® du service public en mobilisant les 
moyens quôil juge n®cessaires apr¯s avoir obtenu, ¨ cet effet, lôaval du Médecin Chef, Commandant  
lôHIAOBO. 

 

 

Article 3. DEFINITION DE LA PRESTATION 
1. Horaires 

Le prestataire a lôobligation dôex®cuter les prestations aux heures requises ¨ savoir 
1.1.1.1.1 Pour les patients : 

1) Petit déjeuner : 7h & 8h30 
2) Déjeuner : 11h30 - 14h   

3) Dîner : 18h30 - 20h   
 

1.1.1.1.2 Pour le personnel: 

1) Petit déjeuner : 7h & 8h30 

2) Déjeuner : 11h30 - 14h   
3) Dîner : 18h30 - 20h   

 

2. – Périodicité des repas 

La société prestataire devra assurer la livraison des repas tous les jours ouvrables ou non (lundi, mardi, 
mercredi, jeudi, vendredi, samedi et dimanche). 
 
1.1.1.1.3 En matière de prestations accessoires : 

1) Fournir des sandwiches pour le personnel dôastreinte ne pouvant se d®placer au restaurant 

2) Fournir des condiments en dosette (sel, poivre, ketchup, moutarde, mayonnaise) 
3) Fournir une bouteille dôeau  de 1,5 Litre  par patient chaque jour 
 

3. –  Estimation quantitative. 

Le prestataire de service s'engage à fournir le nombre des repas commandés sur les sites de restauration. 

 

Le nombre des repas servis mensuellement est indiqué pour chaque catégorie de bénéficiaires pour la 
période donnée. Avec les variations approximatives suivantes : 
 

ü Patients standars et VIP : 

o Petits déjeuners : 110 à 150 par jour  

o Déjeuners : 110 à 150 par jour 

o  diners : 110 à 150 par jour 

ü Personnels :  

o Déjeuners : 15 par jour 

o Diners : 15 par jour 

o Sandwiches : 75 par jour 
 
 

Ce nombre peut varier en fonction des patients. 
Variation du nombre de repas: 

Le titulaire doit sôengager: 
o ê prendre en compte lôaugmentation des dites prestations cons®cutivement ¨ lô®volution du 

nombre de patients, et à un accroissement éventuel du personnel. 
o À supporter une baisse de celles-ci dans le cas dôune inflexion de lôun et (ou) de lôautre. 

LôHIAOBO sôengage ¨ faire conna´tre au prestataire dans les plus brefs d®lais tout ®v®nement pouvant 
avoir une incidence à la hausse ou à la baisse du nombre de patients ou du personnel.  
 

4. – Livraison des repas. 

Les repas seront livr®s par le prestataire de service conform®ment aux prescriptions requises par lôAutorit® 
Contractante. 
 

Le prestataire livrera les repas sur les différents sites du restaurant aux horaires proposés par la Personne 

Responsable du Marché ou son représentant. 
 

5. – Structure des repas. 

En tenant compte des apports nutritionnels nécessaires, le prestataire devra fournir un repas à 4 
composants : 
- 1 entrée : crudit®s, l®gumes cuits, charcuterie, potage, hors d'îuvre chaud ou froid 

- 1 plat protidique principal : viande, poisson, îufs ou produits ¨ base de ces composantes 
- 1 plat d'accompagnement : légumes, féculents, ou céréales. 
- 1 produit laitier : fromage, yaourt, ou autre produit laitier ou - 1 dessert : fruit frais entier ou en 
salade, fruit cuit, pâtisserie, dessert lacté, glace. 
 



 

 

6. – Prestations spéciales. 

Dans le cadre du contrat, il pourra être demandé à la société d'organiser des cocktails  à la demande de la 

Personne Responsable du Marché ou de son représentant. 
 

7. – Facturation. 

La facturation doit être détaillée comme suit : 
 

¶ Prévoir un forfait prix pour cocktail 10 et 30 personnes. 

¶ Gestion de la cuisine qui couvre lôensemble du personnel par mois. Etat des personnels employés 
et leur qualification 

¶ L’HIAOBO participe aux frais du repas pour certaines catégories de personnels. Le 
différentiel entre le prix de vente et cette participation sera payée directement au 
prestataire.  

 

o Repas Patients : 

V Petits déjeuners 

V Déjeuners (entrée, plat, dessert). 

V Dîners (entrée, plat, dessert). 

o  Repas patients VIP 

V Petits déjeuners 

V Déjeuners (entrée, plat, dessert). 

V Dîners (entrée, plat, dessert). 

o  Repas Personnels de garde 

V Déjeuners (entrée, plat, dessert). 

V Dîners (entrée, plat, dessert). 

o  Sandwich et une boisson 
 

 

8. – Matériel. 

LôHIAOBO fournit lôensemble des ®quipements pour assurer la restauration. 

Le gros entretien et la maintenance des machines sont effectu®s par lôHIAOBO pour une utilisation 

normale. Le prestataire se mettra en liaison avec le service technique afin de spécifier les périmètres de 
lôentretien. Le nettoyage courant doit °tre effectu® tous les jours et les appareils nettoy®s de faon 
régulière les hottes (1 fois par semaine). 

Le mat®riel mis ¨ disposition doit °tre utilis® uniquement dans lôenceinte de lôHIAOBO. 

Un inventaire sera effectué au début de la convention.  

 

Article 4. – ELABORATION DES MENUS 

Le Prestataire, pour lô®laboration des menus, appliquera rigoureusement les prescriptions contenues dans 

le présent Cahier des prescriptions techniques. 

Les propositions de menus sont ®tablies dôaccord partie entre le prestataire et les services de lôHIAOBO. La 
désignation des plats proposés sera précise quant à leur contenu (respect, équilibre et nutrition). 
 
1. ɀ Equipe de restauration  

Le Prestataire pour assurer le bon fonctionnement du service ¨ obligation de sôappuyer sur le un personnel 
qualifié comprenant : 
- un cuisinier qualifié  (chef cuisinier) 
- un diététicien  
- un  ma´tre dôh¹tel ou un agent de restauration 
 

Il sôappuiera ®galement sur le personnel de lôHIAOBO mis ¨ son service (personnel de cuisine ou filles de 
salle) pour préparer les repas et procéder à leur distribution aux patients et au personnel. 

 
 
2. ɀPréparation des menus  

Chaque jour, il sera servi deux  (2) menus au choix   aux trois cat®gories de b®n®ficiaires de lôHIAOBO ¨ 
savoir : 
-Les patients VIP ; 
-Les patients standards ; 

-Le personnel 
  
A titre exceptionnel, il peut être demandé au prestataire un menu spécial pour des patients VIP 

notamment. 

 

 

Article 4. CONDITIONS D’EXECUTION DU MARCHE 



 

 

1. ɀ Confection des repas. 

Les repas ¨ fournir sont confectionn®s dans la cuisine de lôHIAOBO  et achemin®s par ses soins sur les 
sites prévus  dans les conditions définies dans le présent C.C.T.P. 
 
2. ɀ Mode de distribution des repas  

Les repas seront servis par le personnel lôHIAOBO, au plateau ou ¨ lôassiette en fonction des mets. 

 

 

Article 5. – RELATIONS ENTRE L’HIAOBO ET LE PRESTATAIRE DE SERVICE. 
1. ɀ Elaboration des menus.  

Les propositions de menus sont ®tablies dôaccord partie entre le prestataire et les services de lôHIAOBO. La 
désignation des plats proposés sera précise quant à leur contenu (respect, équilibre et nutrition). 

 
2. ɀ  Commandes et décomptes des repas servis.  

Une estimation prévisionnelle hebdomadaire des commandes est transmise au prestataire par les services 

compétents. 
Le décompte des repas à servir est établi par le prestataire à partir des informations qui lui seront 
transmises au plus tard le jour de livraison à 9 heures 30 minutes.  

Dès réception des informations, la comptabilité qui en découle est à la charge du prestataire à qui 
incombe la tenue d'un état hebdomadaire cumulatif des repas réalisés (à joindre impérativement à la 
facturation mensuelle). 

 

Article 6. – PROCEDURE D’URGENCE 

Le prestataire et lôHIAOBO devront mettre au point une çproc®dure dôurgenceè si un mets devait °tre 
retiré de la consommation et ce, dans un délai très court et proche de la consommation. 
 

Il sôagira de r®pondre aux cas de figure soit : 
. il a été établi que des denrées sont impropres à la consommation, 
. il existe des présomptions sérieuses quant à leur qualité hygiénique insuffisante. 
LôHIAOBO dôune part et le prestataire dôautre part seront habilit®s ¨ d®clencher cette proc®dure dôurgence. 
La décision pourra être prise conjointement, ou non en cas de désaccord. 
Compte - tenu du caract¯re dôurgence de cette op®ration, les mets retir®s seront remplac®s par un ou 
plusieurs ®l®ments de menu dôintervention afin que patients et personnel soient le moins lésés possible. 

 

 

Article 7. –  FORMATION DES PERSONNELS 

LôHIAOBO souhaite que soit men®e tout au long du march® des actions de formation de son  personnel de 
la cuisine et le personnel militaire mis à sa disposition. 
A cet égard, il souhaite être informé du contenu de la formation et des actions mises en place en matière 

de cuisine et hôtellerie notamment. 

 

 

Article 8. – DEBUT ET FIN DU MARCHE 

ê lôentr®e en vigueur du pr®sent March®, un inventaire contradictoire sera réalisé sur la base de la liste de 
lôinventaire de lô®quipement / mat®riel jointe au pr®sent Cahier des Charges. Lôentretien g®n®ral sera 
censé être accompli avec la fin du Marché du titulaire actuel. Le nouveau titulaire prendra de ce fait en 

charge la cuisine et le nettoyage de la cuisine.  

 
ê lôexpiration du pr®sent March®, il sera de la m°me faon demand® au titulaire de remettre lôoutil de 
travail et les installations dans lô®tat dans lequel ils lui auront ®t® remis ¨ sa prise en charge.  
 
Dôune mani¯re g®n®rale, lôHIAOBO pourra prendre toute mesure n®cessaire pour faciliter le passage 

progressif de lôancien au nouveau titulaire du march®. Le prestataire devra, dans cette perspective, fournir 
¨ lôHIAOBO tous les ®l®ments dôinformation quôelle estimerait utiles. 

 

 

Article 9. –  APPLICATION DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES. 

Le prestataire de service s'engage à se conformer aux règlements relatifs à la sécurité, à la police, à 
l'hygi¯ne, et ¨ lôinformation du consommateur en vigueur ¨ ce jour. 

 
Cahier des Clauses Techniques Particuli¯res ®tablit par le M®decin Chef, Commandant lôH¹pital 

dôInstruction des Arm®es Omar BONGO ONDIMBA le 29/06/15. 
 
 
 

                                      A, Libreville, le 29/06/15 
 



 

 

 
 
Lu et accepté, 
Le titulaire, 
(Date, cachet, signature) 
 

Le M®decin Chef, Commandant lôH¹pital dôInstruction      
             des Armées Omar BONGO ONDIMBA 
 
 
 
 
  Médecin Général,  Pr Béatrice NGUEMA EDZANG 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèles de Formulaires 
 



 

 

 
SECTION VIII. FORMULAIRES 

 
1. FORMULAIRE D’OFFRE 

 

Date :   

Avis dôappel dôoffres No. :   

 

A: Madame le M®decin Chef, Commandant lôH¹pital dôInstruction des Arm®es Omar BONGO 

ONDIMBA 

 

B.P. 20 404 ï LIBREVILLE 

 Tél. 72 02 54/ 72 02 63 

 

Mon Général, 

 

Nous, les soussignés attestons que :  

 

Nous avons examin® le dossier dôappel dôoffres, y compris lôadditif/ les additifs  

No. : __________ ;  et nôavons aucune r®serve ¨ leur ®gard ; 

 

Nous nous engageons ¨ ex®cuter et achever conform®ment au dossier dôappel dôoffres et aux 

spécifications techniques et plans approuv®s par lôadministration, les Prestations ci-après :  

 ; 

 

Le prix total de notre offre, hors rabais offerts ¨ lôalin®a (d) ci-après est de :   

 ; 

 

Les rabais offerts et les modalit®s dôapplication desdits rabais sont les suivants :   

  

  

  

 ; 

 

Notre offre demeurera valide pendant une période de 120 jours à compter de la date limite fixée pour 

la remise des offres dans le dossier dôappel dôoffres ; cette offre continuera de nous engager et 

peut être acceptée à tout moment avant lôexpiration de cette p®riode ; 

 

Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir une garantie de bonne exécution du 

Marché dôun montant de 5% au maximum du montant du marché; 

 

Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre figurant dans la 

notification dôattribution du March® que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre nous, 

jusquô¨ ce quôun march® officiel soit ®tabli et sign®. 

 

Il est entendu par nous que vous nô°tes pas tenus dôaccepter lôoffre de moindre co¾t, ni lôune 

quelconque des offres que vous pouvez recevoir. 

 

Nom   En tant que  _  

 

Signature   

 

D¾ment habilit® ¨ signer lôoffre pour et au nom de   

 

En date du ________________________________ jour de _____ 



 

 

2. Modèle de garantie d’offre (Garantie bancaire) 

 
ATTENDU QUE [nom du soumissionnaire]  (ci-apr¯s d®nomm® ñle soumissionnaireò) a remis une offre, en 

date du [date]  pour lôex®cution de [ titre du marché]  (ci-apr¯s d®nomm®e ñlôoffreò). 

 

NOUS, [nom de la banque] , de [nom du pays] , ayant notre siège à [adresse du siège] (ci-apr¯s d®nomm®e ñla 

Banqueò), sommes tenus ¨ lô®gard de éééééééééé. (ci-apr¯s d®nomm® ñlôAutorit® Contractanteò) 

pour la somme de [montant]
1
, que la Banque sôengage ¨ r®gler int®gralement ¨ ladite Autorit® Contractante, 

sôobligeant elle-même, ses successeurs et assignataires. 

 

Signé et authentifié par ladite Banque le [jour] de [mois], [année]. 

 

Les conditions de cette obligation sont les suivantes : 

 

1)  Si, apr¯s lôouverture des plis, le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité 

spécifiée dans le formulaire de soumission ; ou 

 

2) Si le soumissionnaire sô®tant vu notifier lôacceptation de son offre par lôAutorit® Contractante 

pendant la période de validité : 

 

a) manque ou refuse de signer lôActe dôengagement, sôil est tenu de le faire, conform®ment aux 

Instructions aux soumissionnaires ; ou 

 

b) nôaccepte pas la correction apport®e au montant de lôoffre, 

 

Nous nous engageons ¨ verser ¨ lôAutorit® Contractante un montant ¨ concurrence du montant susmentionné, 

d¯s r®ception de sa premi¯re demande ®crite, sans que lôAutorit® Contractante soit tenu de justifier sa 

demande, ®tant entendu toutefois que, dans sa demande, lôAutorit® Contractante pr®cisera que le montant quôil 

r®clame lui est d¾ parce que lôune ou lôautre ou toutes les deux conditions ci-dessus sont remplies, et quôil 

spécifiera quelle ou quelles condition(s) a ou ont joué. 

 

La pr®sente garantie demeurera valable jusquô¨ [nombre de] jours2 suivant lôexpiration du d®lai de soumission 

des offres, tel que ledit d®lai est stipul® dans les instructions aux soumissionnaires ou tel quôil peut °tre 

prorog® par lôAutorit® Contractante, qui nôest pas tenu de notifier ledit ou lesdits report(s) ¨ la Banque. Toute 

demande relative à cette garantie devra parvenir à la Banque au plus tard à cette date. 

 

Date__________________________                       Signature de la Banque _____________________ 

 

Témoin _______________________                        Signature _______________________________  

Adresse    

  

 

[Signature, nom et adresse] 
 

 

 

                                                 
1
 Le soumissionnaire devra insérer le montant de la garantie en toutes lettres et en chiffres, libellé dans la monnaie du pays 

du ma´tre de lôouvrage ou un montant ®quivalent dans une monnaie librement convertible. Ce montant sera le m°me que 

celui indiqué à la Clause 14.1 des instructions aux soumissionnaires.  
2
 G®n®ralement 28 jours apr¯s la fin de la p®riode de validit® de lôoffre. Le ma´tre de lôouvrage devra ins®rer la date avant 

lô®mission du dossier dôappel dôoffres. 



 

 

3. Tableau récapitulatif de la capacité  

de financement des prestations par l’entreprise 
(i)  
(ii)  

Dans le souci de respecter les dispositions r®glementaires en mati¯re dôex®cution des march®s 

publics et sous la r®serve que lôEtat r¯gle dans les d®lais contractuels les montants dus ¨ lôentreprise 

sur la base de lôavancement des prestations, la mobilisation de la tr®sorerie en vue de leur ex®cution 

se fera de la manière prévue dans le tableau ci-dessous.  

Indiquer les sources de financement (liquidités, actifs réels non grevés, lignes de crédit et autres 

moyens financiers) nécessaires pour les besoins de trésorerie liés aux Prestations afférentes au(x) 

march®(s) consid®r®(s), nets des engagements pris par le Soumissionnaire au titre dôautres marchés. 

 

Source de financement 
Numéro du 

compte bancaire 

Etablissement 

bancaire 

Montant 

FCFA 

Noms et 

adresses de la 

personne à 

contacter pour 

vérification 

1. Compte bancaire  
 

 

   

2. Crédit bancaire 
 

 

   

3. Autre 
 

 

   

 

 

 

 

LE RESPONSABLE DE L’ENTREPRISE 

 

 

 

 

 

 

 

P.J. : PIECES JUSTIFICATIVES DE LA DECLARATION 

 

 

 

 

 

 



 

 

3.1 Modèle de certificat de disponibilité de liquidités 

 

 

 

 

NOUS, les soussignés,[nom de la banque] , de [nom du pays] , ayant notre siège à [adresse du siège] 

(ci-apr¯s d®nomm®e ñla Banqueò), attestons que lôentreprise, [nom de lôentreprise] , client et ayant 

son siège social à [adresse du siège] (ci-apr¯s d®nomm®e ñlôEntrepreneurò), dispose dans son 

compte dôun montant en liquide net de tout autre engagement contractuel de [ insérer le montant en 

FCFA] conformément aux déclarations faites dans son offre. 

 

Fait ¨ ééé.., leéééééééééééé. 

 

 

Signature et cachet de lôEtablissement bancaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

3.2 Modèle de certificat de capacité d’endettement 
 

 

 

 

 

NOUS, les soussignés,[nom de la banque] , de [nom du pays] , ayant notre siège à [adresse du siège] 

(ci-apr¯s d®nomm®e ñla Banqueò), attestons que lôentreprise, [nom de lôentreprise] , client et ayant 

son siège social à [adresse du siège] (ci-apr¯s d®nomm®e ñlôEntrepreneurò), pourrait b®n®ficier dôun 

crédit à concurrence de [insérer le montant en FCFA] dans le cas où il se verrait attribuer le marché 

relatif à [ins®rer lôobjet du march®]  conformément aux déclarations faites dans son offre. 

 

 

Fait ¨ ééé.., leéééééééééééé. 

 

 

Signature et cachet de lôEtablissement bancaire. 



 

 

3.3. Modèle de nantissement des créances 

 

 

 

 

NOUS, les soussignés,[nom de la banque] , de [nom du pays] , ayant notre siège à [adresse du siège] 

(ci-apr¯s d®nomm®e ñla Banqueò), attestons que lôentreprise, [nom de lôentreprise] , client et ayant 

son siège social à [adresse du siège] (ci-apr¯s d®nomm®e ñlôEntrepreneurò), pourrait b®n®ficier dôun 

nantissement de ses créances à concurrence de [insérer le montant en FCFA] dans le cas où il se 

verrait attribuer le marché relatif à [ insérer lôobjet du march®]  conformément aux déclarations faites 

dans son offre. 

 

Fait ¨ ééé.., leéééééééééééé. 

 

 

Signature et cachet de lôEtablissement bancaire. 



 

 

 ENTETE DU TITULAIRE DU MARCHE 

 

4. ACTE D’ENGAGEMENT 

(Climatisation et VMC) 

 

A: Madame le Médecin Chef, Commandant lôH¹pital dôInstruction des Arm®es Omar BONGO 

ONDIMBA 

 

B.P. 20 404 – LIBREVILLE 

 Tél. 72 02 54/ 72 02 63 

 

Je soussign®(e) ééééééééééééééééééééééé..(nom et titre du titulaire 

du marché), Agissant au nom et pour le compte de 

éééééééééééééééééééé..(nom de la Société) 

 

Inscrit au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) sous le n° 

ééééééééééééééééé 

 

Num®ro dôimmatriculation ¨ la Direction G®n®rale des Imp¹ts (DGI) : 

éééééééééééééé 

 

Num®ro dôidentification Fiscale (NIF) :ééééééééééééééééééééééé 

 

Faisant ®lection de domicile ¨ : éééééééé.... 

 

Après avoir examiné toutes les clauses du Marché, et apprécié à mon point de vue et sous ma 

responsabilit® la nature des fournitures de éééééééééééé(objet du marché), me 

soumets et môengage ¨ ex®cuter le marché conformément à ses clauses pour la somme ferme et non 

r®visable de éééééééééééééééééé. F CFA (TTC ou HTT). 

 

Je môengage ¨ commencer et terminer la livraison de toutes les fournitures ®num®r®es dans le 

march® dans un d®lai de é (jours ou mois) à compter de la date de réception de la notification de 

lôapprobation du march®. 

 

Je garantis lôAdministration contre toute poursuite ®ventuelle pouvant r®sulter de lôapplication de 

proc®d®s couverts par des brevets dôinvention. 

 

Les sommes qui me seront dues pour lôex®cution du pr®sent march® feront lôobjet de virements au 

compte bancaire nÁééééééééééééééé.. ouvert au nom de 

ééééééééééééééé ¨ la Banque éééééééééééé. selon les modalit®s 

suivantes : ééééééééééééééééééééé(écrire les modalités de paiement 

prévues dans le marché). 

 

 

 

Fait à ………………, le …………………. 

 

 

SIGNATURE ET CACHET DU TITULAIRE 

 



 

 

 

 
5. Modèle de Lettre de notification de marché 

                                         [ papier à en -t°te de lôAutorit® Contractante]  

Date : [ date ]  

A : [ nom et adresse  du Soumissionnaire retenu ]  

 

 

Objet : Marché N°       /     DGBFIP /ou CNMP du (date dôapprobation par la DGMP ou de la CNMP3  )  

 

 

 

Messieurs, 

 

La présente a pour but de vous notifier que votre offre en date du [ date ]  pour lôex®cution des 

Travaux de [nom du  projet et travaux sp®cifiques tels quôils sont pr®sent®s dans les Instructions aux 

soumissionnaires ] pour le montant du March® dôune contre-valeur [Supprimer ñcontreò si le prix du 

Marché est exprimé en une seule monnaie ] de [ montant en chiffres et en let tres, nom de la monnaie ] , 

rectifié et modifié conformément aux Instructions aux soumissionnaires [Supprimer ñrectifi® etò 

ou ñet modifi®ò si seulement lôune de ce mesures sôapplique. Supprimer ñrectifi® et modifi® 

conformément aux Instructions aux soumissi onnairesò si des rectifications ou modifications 

nôont pas ®t® effectu®es], est acceptée par nos services. 

 

Invitation vous est faite par la pr®sente de commencer (la livraison ou lôex®cution) de la (des) 

dite(s) (fourniture(s) ou prestation(s)) conformément aux dispositions du Marché. 

 

Veuillez agr®er, Messieurs, lôexpression de notre consid®ration distingu®e. 

 

 

[Signature, nom et titre du signataire habilité à signer au nom de lôAutorit® Contractante]  

                                                 
3
 La DGBFIP est la Direction Générale du Budget et des Finances Publiques qui doit approuver, en application 

de lôarticle 59 du Code des March®s Publics, les march®s inf®rieurs ¨ 500 000 000 F CFA. 

La CNMP désigne la Commission Nationale des Marchés Publics qui est compétente à approuver les marchés 
supérieurs à  500 000 000 F CFA. 
 



 

 

 
ENTETE DE LA BANQUE 

 

 

6. MODELE DE CAUTION DE BONNE EXECUTION 

(ou cautionnement définitif) 

 

Garantie bancaire irrévocable N°............................................. 

 

A: Madame le Médecin Chef, Commandant l’Hôpital d’Instruction des Armées Omar 

BONGO ONDIMBA 

 

B.P. 20 404 – LIBREVILLE 

Tél. 72 02 54/ 72 02 63 

 

Attendu que :éééééééééé.. (nom du mandataire ), repr®sentant la Soci®t® ééé (nom de la 

Société ) et d®sign® dans ce qui suit comme ç le Fournisseur è sôest engag®, ¨ fournir 

éééééé.. (mentionner lôobjet du march®), objet du march® nÁ éééééé.. (mentionn er le n° du 

marché ) ; 

 

Attendu quôil est stipul® dans ce march® que le Fournisseur doit remettre ¨ lôAutorit® 

Contractante une Garantie bancaire dôune banque agr®®e, du montant stipul® ci-après, comme 

garantie de la bonne exécution de ses obligations, conformément aux dispositions du Marché. 

 

Et que nous avons convenu de donner cette garantie au Fournisseur: 

 

D¯s lors nous affirmons par les pr®sentes nous porter garants et responsables ¨ lô®gard de 

éééééééééééé. (nom de lôAutorit® Contractante), au nom et pour le compte du Fournisseur, 

pour un montant maximum de :..................... (en chiffres et en lettres ) F CFA. 

 

Et nous nous engageons à payer, dès votre première demande écrite, déclarant que le 

Fournisseur ne se conforme pas aux stipulations contractuelles du Marché précité, et sans 

argutie, ni discussions, toutes sommes dans les limites de :................... F CFA (montant de la 

caution en chiffres et en lettres) ci-dessus stipulées sans que vous ayez à prouver ou à donner 

les raisons ni le motif de votre demande ou du montant indiqué ci-dessus. 

 

La présente caution est valable jusqu'à la réception provisoire des fournitures. 

 

 

 

Signature et Cachet de la Banque 

 

                                               Date : 

 

                                                   Adresse : 

 



 

 

 
7. MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR 

 

ENTETE DE LA SOCIETE 

 

Appel dôOffres de HIAOBOï DECLARATION SUR LôHONNEUR 

 

 

 

 

Je soussign®(e) ,ééééééééééé.éééééééééééééééééééééééééééééééééé, 

ayant pouvoir dôengager le candidatééééééééééééééééééééééééééééééééééé., 

en qualit® de éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 

d®clare sur lôhonneur : 

 

- avoir satisfait ¨ lôensemble de mes obligations fiscales et sociales telles quôelle r®sulte du 

code des marchés publics, 

 

- ne pas faire lôobjet dôune interdiction de concourir aux march®s publics, en application des 

dispositions de lôarticle 74 du Code des March®s Publics, 

 

- avoir fourni ¨ lôAutorit® Contractante dans le cadre de cet appel dôoffres des informations 

qui  reflètent la réalit® de lôentrepriseééééééééééééééééééééééééééééééé; 

 

que mon ®tablissement, nôa pas fait lôobjet au cours des cinq derni¯res ann®es dôune 

condamnation pour des infractions li®es ¨ lôex®cution des march®s Publics. 

 

Jôatteste que la livraison des fournitures pr®vues dans le cadre de cet appel dôoffres seront 

livr®es ¨ lôH¹pital dôInstruction des Arm®es Omar BONGO ONDIMBA dans les conditions 

dôhygi¯ne et selon les instructions de lôAutorit® Contractante. 

 

Je sais que cette attestation pourra être produite en justice et que toute fausse déclaration de 

ma part m'expose ¨ des sanctions allant de lôexclusion temporaire ou d®finitive ¨ la 

participation aux marchés publics en application des dispositions de lôarticle 180 du Code des 

Marchés Publics. 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

        

Fait à                    , le 

 

 

 

 

Signature , Cachet de l’entreprise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

8. Modèle de certificat de visite de site 
 

 

 

Je soussignééééé..,éé, atteste par la présente que Monsieuréééééééde 

lôentrepriseéééééééé.a effectué une visite des lieux relative aux prestations deééé., 

conform®ment au dossier dôappel dôoffres nÁéééé. 

 

 

 

 

Fait à ééé.., leéééééééééééé. 

 

 

Nom du signataireéééééééééééé. 

 

 

 



 

 

 

9. Modèle de formulaire de l’expérience spécifique  
 

(iii)  
Nom légal du soumissionnaire : _____________________      Date: ____________________ 

Nom légal de la partie au GE : ____________________      No. AAO : ___ 

 

 

Numéro de marché similaire : ___   Information 

Identification du marché ________________________________________ 

Date dôattribution  

Date dôach¯vement 

________________________________________ 

________________________________________ 

  

Rôle dans le marché   
Entrepreneur 

 Ensemblier  Sous-

traitant 

Montant total du marché _____________________ Euros_______ 

Dans le cas dôune partie ¨ un groupement 

dôentreprises ou dôun sous-traitant, préciser 

la participation au montant total du marché 

 

__________% 

 

_____________ 

 

Euros_______ 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : ________________________________________ 

Adresse : 

 

Numéro de téléphone/télécopie : 

Adresse électronique : 

________________________________________ 

________________________________________ 

________________________________________ 

________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

10. Modèle de formulaire de la disponibilité du matériel 
 
 
 

Le Soumissionnaire doit fournir les d®tails concernant le mat®riel propos® afin dô®tablir quôil a la 

possibilité de mobiliser le matériel clé nécessaires à la réalisation des Prestations. Un formulaire 

distinct sera préparé pour chaque pièce de matériel figurant sur la liste, ou pour du matériel de 

remplacement proposé par le Soumissionnaire. 
 
 

Désignation materiel: 
 

Renseignement 
sur le matériel 

Nom du fabricant: 
 

Modèle et puissance: 

 Capacité: 
 

Année de fabrication: 

 Nombre dôheures: 
 

 

Position 
courante 

Localisation présente: 
 

 Détails sur les engagements courants : 
 

  

Provenance Indiquer la provenance du matériel 

Ä en possessionÄ en locationÄ en location venteÄ fabriqué spécialement 

  

 

Renseignements complémentaires pour matériels en location, en location vente ou fabriqué 

spécialement. 
 

Propriétaire Nom du Propriétaire 

 Adresse du Propriétaire 
 

  

 Téléphone Nom et titre de la personne à contacter 

 Télécopie Télex 

Accords Détails de la location / location-vente / accord de fabrication 
 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

11- COMPOSITION DE L’EQUIPE ET RESPONSABILITES DE SES MEMBRES 
 

1.  Personnel technique/de gestion 

 
Nom Poste Attributions 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

2.  Personnel d’appui 

 
Nom Poste Attributions 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 



 

 

12- MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DES CHEFS D’EQUIPES 
 

 

Poste :   

 

Nom du candidat :   

 

Nom de lôemploy® :   

 

Profession :   

 

Date de naissance :   

 

Nombre dôann®es dôemploi par le candidat :         Nationalité :   

 

Affiliation à des associations/groupements professionnels :   

 

  

 

Attributions spécifiques :   

 

  

 

Principales qualifications : 
 

[En une demi-page environ, donner un aperu des aspects de la formation et de lôexp®rience de lôemploy® les plus utiles 

à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors de 

missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.] 

 

  

 

Formation : 
 

[En un quart de page environ, r®sumer les ®tudes universitaires et autres ®tudes sp®cialis®es de lôemploy®, en indiquant 

les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes 

obtenus.] 

 

  

Expérience professionnelle : 
 

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exerc®s par lôemploy® depuis la fin de ses ®tudes par ordre 

chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de lôemployeur, titre 

du poste occup® et lieu de travail. Pour les dix derni¯res ann®es, pr®ciser en outre le type dôactivit® exerc®e et, le cas 

®ch®ant, le nom de Ma´tres dôOuvrage susceptibles de fournir des r®f®rences.] 

 

  

 

 

Langues : 
 

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la langue 

lue/écrite/ parlée.] 

 

  

 

 

Attestation : 
 



 

 

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement 

compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience. 

 

  Date :   
[Signature de lôemploy® et du repr®sentant habilit® du candidat]   Jour/mois/année 
 

Nom de lôemploy® :   

 

Nom du représentant habilité : 



 

 

 
13- DESCRIPTIF DE LA MÉTHODOLOGIE ET DU 

PLAN DE TRAVAIL PROPOSÉS POUR EXECUTER LES PRESTATIONS 

 

 



 

 

14. MODELE FORMULAIRE DES DONNEES SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES 

ANNUEL MOYEN DES ACTIVITES 

 

 

 

 
Nom légal du soumissionnaire : ________________________           Date: ______________ 

Nom légal de la partie au Groupement dôEntreprise (GE) : __________ No. AAO: ___ 

 

 

 

Donn®es sur le chiffre dôaffaires annuel (construction uniquement) 

 

Année Désignation des projets Montant 

  _________________________________________ __________________ 

  _________________________________________ __________________ 

  _________________________________________ __________________ 

  _________________________________________ __________________ 

  _________________________________________ __________________ 

*Chiffre 

dôaffaires 

moyen des 

activités de 

construction 

 _________________________________________ __________________ 

 

*Le chiffre dôaffaires annuel moyen des activit®s de maintenace est calcul® en divisant le total des 

paiements ordonnancés pour les maintenances en cours par le nombre dôann®es sp®cifi® dans les 

donn®es particuli¯res de lôappel dôoffres.   

 

 



 

 

15. MODELE DE FORMULAIRE DE LA SITUATION FINANCIERE 
 

 

Nom légal du soumissionnaire : _______________________      Date : _____________ 

Nom légal de la partie au GE : ________ ____________                       No. AAO: ___ 

A compl®ter par le soumissionnaire et, dans le cas dôun GE, par chaque partie.  

 

Données financières  1.1.1.1.4 Antécédents pour les trois (3) 

dernières années 

   Année 

20__ 

Année 

20__ 

Année 

20__ 

Information du bilan 

Total actif (TA)      

Trésorerie passif      

Trésorerie actif      

Actif circulant      

Passif circulant      

Ressources stables      

Capitaux propres      

Dette client      

Encours fournisseurs      

Information des comptes de résultats 

Résultat net      

Chiffre dôaffaires TTC      

Total achat TTC      

 

  On trouvera ci-après les copies des états financiers (bilans, y compris toutes les notes y afférents, 

et comptes de résultats) pour les années spécifiées ci-dessus et qui satisfont aux conditions 

suivantes : 

a) Ils doivent refléter la situation financière du soumissionnaire ou de la Partie au GE, et non 

pas celle de la maison-mère ou de filiales  

b) Les états financiers passés doivent être vérifiés par un expert-comptable agréé 

c) Les états financiers doivent être complets et inclure toutes les notes qui leur ont été ajoutées  

d) Les états financiers doivent correspondre aux périodes comptables déjà terminées et 

vérifiées (les états financiers de périodes partielles ne seront ni demandés ni acceptés)  


